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I

CHARLES LE SIMPLE
ÉCARTÉ DU TRÔNE

(879-888)

Charles III, dit le Simple, naquit en 879. Enfant posthume : son père, Louis le Bègue, était mort depuis cinq mois. Enfant ballotté par les événements : en dix ans, il vit monter sur le trône quatre rois : ses deux frères aînés, Louis III et Carloman, le Carolingien germanique Charles le Gros, le « Robertien » Eudes (en fait, le premier des Capétiens). On eût pu supposer à sa naissance que ce petit prince, apparu après tant de souverains réels ou potentiels, ne régnerait pas lui-même ; si son frère Carloman, qui le précédait dans l’ordre de naissance, avait vécu aussi longtemps que leur commun grand-père, Charles II le Chauve, il aurait règné jusqu’en 920 ; et surtout, s’il avait eu le temps d’engendrer des héritiers, Charles le Simple n’aurait été qu’un oncle de rois. Mais Carloman était mort en pleine jeunesse, à dix-huit ans, laissant un trône vide et un petit frère de cinq ans.


Louis le Bègue lui-même avait eu un règne fort court. Tant mieux peut-être pour la France : ce souverain était nul ; ou plutôt, il était indiscipliné, présomptueux,inconséquent, incapable de combattre, infidèle à ses serments ; le contraire de son père. Et de plus bafouilleur. Après Charles le Chauve, il n’y eut plus sur le trône de France de Carolingiens dignes de Charlemagne. Tous les Grands du royaume qui avaient respecté et suivi Charles II, devenu roi de la « France occidentale » en 843 par le traité de Verdun, couronné en 875 empereur par le pape Jean VIII, étaient amers deux ans après cette date devant cet héritier que le défunt et la tradition leur imposaient. Qu’en faire ? À défaut de le détrôner, ils étaient décidés à le dominer.


En partant pour l’Italie où le pape l’appelait pour vaincre les récalcitrants et les infidèles, Charles le Chauve, qui n’avait aucune confiance en son fils Louis, l’avait soumis à un conseil de comtes et d’évêques plus chargés de le surveiller et de le contrôler que de le conseiller. Mais Charles mourut en 877 au pied des Alpes avant de retrouver son trône. L’héritier, connaissant les sentiments des Grands à son égard, tenta de se les concilier par des initiatives inconsidérées ; il distribua des bénéfices : comtés, abbayes, domaines. Loin de se gagner ainsi les dévouements, le nouveau roi provoqua l’opposition de toute l’aristocratie : les bénéficiaires virent dans son geste un acte de faiblesse qui les encourageait à le dominer ; les oubliés considérèrent qu’ils étaient victimes d’une injustice ; quant aux hommes sages, ils rappelèrent que les décisions de Louis violaient les engagements pris à Quierzy par Charles envers ses vassaux quelques mois plus tôt.

Que faire cette fois ? La fronde. Les Grands trouvèrent pour prendre leur tête un aristocrate patenté, au surplus doué d’une forte personnalité: Hugues l’Abbé,appelé ainsi parce qu’il était non pas supérieur d’un monastère, mais abbé laïc de nombreuses et florissantes abbayes, en vertu de cet usage scandaleux qui donnait à des séculiers, pour leur entretien et leur gloire, les revenus des domaines cultivés par les moines. Hugues, que l’on retrouve dans toute l’histoire du royaume à partir de ce moment, était un Welf. Son aïeul paternel, Welf, modeste comte en Bavière et en Souabe, n’eût pas laissé son nom à l’Histoire si sa fille Judith n’avait été choisie pour épouse par Louis le Pieux. Ce fut la fortune de la famille ; la sœur de Judith, Emma, se maria à Louis le Germanique, fils de Louis le Pieux, ce qui faisait de lui le beau-frère de son père.

Le frère aîné de Judith, Rodolphe, fut fait abbé laïc de Saint-Riquier, et le fils de celui-ci, Conrad, comte de Paris. Le frère cadet de Judith, Conrad également, devenu abbé laïc de Saint-Gall, eut parmi ses fils Hugues, bientôt « l’Abbé », qui se trouvait ainsi neveu de l’impératrice et cousin germain de Charles le Chauve ; neveu aussi de Louis le Germanique. Sans descendance, il serait à son tour oncle de Rodolphe Ier, roi de Bourgogne. Comblé par les souverains qui tenaient à acquérir ses services, il reçut d’eux tour à tour les richissimes abbayes de Saint-Germain d’Auxerre, de Saint-Bertin, de Saint-Martin de Tours, de Marmoutier, de Sainte-Colombe de Sens, de Saint-Aignan d’Orléans.

Ce fut donc ce personnage considérable qui, à la nouvelle de la mort de Charles le Chauve, brandit l’étendard de la rébellion contre Louis le Bègue, jugé incapable de diriger les affaires de l’État. Jugement certes crédible, car Hincmar, archevêque de Reims, qui avait droitement et habilement servi Charles le Chauve, se rallia aux frondeurs. Sous quelle sorte de tutelle placer l’héritier du trône ? Était-il question déjà de le priver de ce trône, en un temps où le sang des Carolingiens, malgré leur indignité, restait si vénérable ? Richilde, veuve de Charles le Chauve, entrevit le danger pour la dynastie. Elle n’était pas la mère de Louis, fils de la première reine, Ermentrude ; mais elle se considérait comme la gardienne des institutions. Elle fit porter à son beau-fils les attributs de la royauté : l’épée de Charlemagne, le sceptre, la couronne, le manteau royal. Hincmar se rendit à cet argument ; le 8 décembre 877, dans une cérémonie qui se déroula au palais royal de Compiègne, il fit jurer solennellement à Louis II (avec force bégaiements sans doute) de respecter les droits de l’épiscopat, et procéda à son sacre. Il fallut s’incliner, de mauvaise grâce, devant le fait accompli ; et attendre les événements.

Le premier événement fut créé par le pape. C’était alors Jean VIII, vieillard énergique et avisé. La papauté devait sa puissance territoriale aux Carolingiens ; Jean vénérait la mémoire de Pépin le Bref et de Charlemagne, qui avaient constitué « le Patrimoine de saint Pierre », appelé ensuite États pontificaux ; il avait couronné empereur le petit-fils de Charlemagne, Charles II, dont il regrettait la mort, à son sens, prématurée. Il voyait maintenant sur le trône de France le fils de Charles, dont il imaginait qu’il serait le soutien du Saint-Siège en Italie.

À ce moment encore, la Rome papale avait besoin d’un sauveur. Les ducs de Spolète et de Bénévent, vassaux déclarés du saint-siège, menaient contre le vieux pape des manœuvres d’intimidation ; les Sarrasins,vaincus hier et rejetés de l’Apulie, recommençaient à grignoter la péninsule ; dans la Ville même, des partis politiques armés contestaient au pontife son pouvoir
temporel. Pour mettre tous ces adversaires à la raison, il fallait un empereur. Or, la mort de Charles le Chauve laissait libre la couronne impériale, qui semblait revenir de droit aux Carolingiens. Des trois fils de Louis le Pieux, l’aîné, Lothaire, avait imposé son fils Louis II, qui n’avait pas eu de descendance masculine ; le second, Louis le Germanique, qui avait trépassé l’année précédente (876), laissait trois fils, entre lesquels il avait partagé son royaume ; mais aucun à ce moment ne réclamait la couronne impériale. Le candidat désigné n’était-il pas le fils de Charles le Chauve ? De Pépin à Louis le Bègue, il y aurait une continuité sans faille.

Il fallait craindre les réactions des fils de Louis le Germanique ; aucun n’avait formulé jusque-là une prétention ; mais il suffisait que l’un d’entre eux se déclarât. Leur père n’était-il pas l’aîné de Charles le Chauve ? Pauvre argument au demeurant ; puisque le pape avait choisi Charles de préférence à son frère, sans que ce dernier eût fait acte de candidature, il avait créé d’une certaine façon une nouvelle lignée impériale.

Par son testament, le Germanique avait désigné son aîné, Carloman, comme roi d’Italie ; il lui assurait ainsi, dans ce royaume, la succession de Charles le Chauve, sans renonciation de Louis le Bègue, qui à ce moment était occupé par ses démêlés avec les Grands et ne songeait guère à cette couronne lointaine. Il y avait là d’ailleurs un juste retour des choses : Lothaire, puis son fils Louis II, souverains de la branche aînée, avaient régné tour à tour sur l’Italie ; à la mort de Louis II, puisque la branche aînée était éteinte, il semblait que le trône d’Italie revînt à la branche cadette, issue de Louis le Germanique ; mais c’était Charles le Chauve, représentant de la troisième branche, qui l’avait emporté. Pour rétablir le droit d’aînesse, ne convenait-il pas qu’un fils du Germanique s’assît sur le trône de Pavie ?

Jean VIII était astucieux. Il reconnut à Carloman la royauté de l’Italie, laissant en suspens l’attribution de l’Empire. Il apaisait ainsi la jalousie et la rancœur du fils aîné de Louis le Germanique, semblant déshériter Louis le Bègue à son avantage. Puis, prétextant les menaces que faisaient peser sur lui ses ennemis romains et péninsulaires, il quitta Rome subrepticement,envoyant en même temps à Louis le Bègue des ambassadeurs pour l’avertir qu’il venait à lui dans son royaume, et à Carloman qu’il comptait sur lui pour mater ses adversaires. Le prince germanique n’était-il pas maintenant roi d’Italie ? Sa tâche était donc de combattre pour le saint-père, pendant que celui-ci, sans en dire un mot, s’évadait d’Italie pour faire du roi de France un empereur.

Débarqué à Arles, le pape avec sa suite remonta la vallée du Rhône et parvint jusqu’à Troyes, où ilconvoqua un concile. Là, le 7 septembre 878, il couronna Louis II de France empereur d’Occident, ce qui lui donnait dans cette succession le nom de Louis III. Les historiens sont en désaccord sur cette attribution.La plupart, constatant qu’il n’est pas fait mention dans les textes d’une couronne impériale, estiment que le pape sacra ce jour-là Louis le Bègue roi de France. Ne l’avait-il pas été déjà par Hincmar ? Un sacre  bis ? N’oublions pas que ç’avait été le cas de Pépin le Bref ; sacré une première fois par saint Boniface, archevêque de Mayence, il l’avait été une seconde fois par le pape Étienne II. Mais Pépin n’était qu’un roi élu, sans ascendance royale, et il avait besoin de ce geste papal pour assurer sa légitimité. On peut répondre, pour accentuer la similitude, que le Bègue avait ce même besoin devant l’opposition des Grands du royaume. Pourtant, les arguments vont dans le sens d’un couronnement impérial, puisque la couronne est vacante, que le pape s’est refusé à la pourvoir, qu’il en a écarté Carloman et qu’il se déplace jusqu’à Troyes pour couronner Louis le Bègue. Dans le doute, ce Carolingien n’a jamais été compté dans la suite des empereurs.

De toute façon, cette nouvelle dignité, si elle fut
conférée au Bègue, ne lui apporta pas plus d’autorité.
Ses erreurs passées n’en étaient pas oubliées ; et sa personnalité n’avait rien d’impérial ; outre son bégaiement, il était affligé d’une certaine faiblesse, résultant de la maladie qui minait son organisme et l’emporterait deux ans plus tard.

Le pape reparti pour Rome ; les Grands se retrouvèrent donc unis pour contester le pouvoir de Louis le
Bègue. Hugues l’Abbé, qui avait été nommé par
Charles le Chauve duc de Neustrie, se trouvait plus
puissant que Louis, qui n’était même plus roi de ce
territoire ; il avait pour adjoint Gosfrid, comte du Mans, l’un de ses vassaux. Entouré d’abbés laïcs, qui représentaient la fortune du royaume, il convoqua le roi et lui proposa un marché favorable à la fois à la dynastie et à la paix : Louis II jurait de reconnaître les droits des Grands (un Quierzy  bis) ; en contrepartie, les Grands s’engageaient à reconnaître les droits au trône des deux fils aînés du roi, nés d’Ansgarde, Louis et Carloman.

On ne parlait pas du troisième fils de Louis le Bègue, le petit Charles, qu’on nommerait plus tard « le
Simple ». Il était issu du second mariage du roi, avec Adélaïde, fille du comte Adalard. Était-ce là une mésal-liance ? Tout au contraire. Le Bègue avait d’abord épousé Ansgarde, fille du comte Hardouin, ensuite
mère de Louis et de Carloman, sans l’autorisation de
son père ; Charles le Chauve avait alors refusé de reconnaître cette union, qu’un certain nombre de Grands jugeaient illégitime ; en ce cas, ses deux fils, eux aussi, eussent été illégitimes, et n’auraient pas eu droit au trône ; seul Charles le Simple eût été héritier, comme né d’un mariage reconnu. Mais les contestataires se
taisaient aujourd’hui ; la patrie était en danger ; le roi régnant était gravement malade, et il fallait sans tarder 


désigner son successeur ; ou ses successeurs. Or le prince Charles était encore au berceau : un beau roi pour opérer l’unité des vassaux et conduire les armées ! Devant l’urgence, Charles était oublié ; il ne vint pas à l’esprit des Grands de lui tailler un royaume ; ils désignèrent pour héritiers de leur père les deux fils d’Ansgarde.

Il en fut donc ainsi. Et d’autant plus facilement
qu’Hincmar, avec l’autorité qui lui était propre, inter-vint. Il reconnut comme justes les exigences de l’aristocratie laïque, mais voulut les tempérer et sauver la légitimité monarchique. C’était lui, archevêque qui
avait couronné le roi, qui pouvait se permettre de lui dicter ses devoirs. Il le fit par écrit, en six points, d’une façon claire, autoritaire mais respectueuse ; de quoi être obéi. Louis le Bègue s’exécuta ; il promit de ne pas
dépouiller les Grands de leurs biens, de ne pas lever d’impôts exceptionnels, de respecter les biens d’Église, de s’entourer de sages conseillers, de garantir la paix avec les autres rois carolingiens. Louis jura, les Grands jurèrent. L’accord était conclu entre le roi et les Grands.

Mais non pas avec tous. Il était assuré au nord de la Loire, là où Hugues l’Abbé détenait une autorité incontestée ; mais non pas au sud. Là, un prince puissant, Bernard, marquis de Gothie, avait refusé le serment et se posait en adversaire déterminé du roi. Se sachant
maintenant soutenu par ses plus puissants vassaux,
Louis décida d’aller châtier le rebelle. Pitoyable décision ! Il était devenu un grand malade, et l’on ne savait trop s’il pourrait remonter en selle. Il n’eut pas à tenter cet exploit : il expira à Compiègne le Vendredi saint, 10 avril 879.

La succession était réglée. Hincmar, âme de l’unité
nationale, et Richilde, gardienne de la dynastie, avaient influencé les Grands sans discussion. Or, ceux qui


avaient assisté Louis le Bègue sur son lit de mort rapportèrent qu’ils lui avaient entendu dire :

 — Louis III seul doit régner.

Si vraiment cette dernière volonté était exacte, il faudrait l’interpréter comme le vœu non pas de léser Carloman, mais de réaliser l’unité du royaume sous un seul sceptre. Pourtant, cette déclaration tardive pouvait-elle annuler le serment prêté par le Bègue devant l’assemblée des Grands ? Même mort, ce roi fantasque incommodait leur vie. Pour que la succession fût valide, il fallait au plus tôt prendre une décision : Louis seul, ou avec son frère ?

Ces faiseurs de rois prenaient trop de temps à délibérer. Gozlin, abbé de Saint-Germain-des-Prés et de
Saint-Denis, et Conrad, comte de Paris (un Welf, neveu de Judith), réunirent quelques comtes influents et résolurent de brusquer les choses. Ils appelèrent au trône un autre Louis, dit le Jeune pour le distinguer de son père le Germanique ; un Carolingien donc, neveu de
Charles le Chauve, qui avait hérité à la mort de son
père du royaume de Saxe. On comprend le projet de ces comploteurs : ce nouveau Louis, unissant le royaume
de Charles le Chauve et un tiers de l’empire de
Lothaire, serait plus encore un facteur d’unité que le fils du Bègue. Songeaient-ils seulement à la division entre Grands que provoquerait cette unité purement
territoriale ?

Louis le Jeune, flatté de l’honneur et de l’avantage
qui lui étaient faits, et ne calculant pas sans doute, lui non plus, la discorde qu’il allait déchaîner, réunit une armée et s’avança jusqu’à Verdun. Les gardiens du
trône de France furent surpris ; ils n’avaient pas de troupes sous la main, et auraient beaucoup de peine
sans doute à en réunir. Et s’ils y parvenaient, une nouvelle guerre n’allait-elle pas désoler la France ?



Ce fut Hugues l’Abbé, délégué par ses pairs, qui
traita. Il offrit à Louis le Jeune, contre sa renonciation au trône de France, la moitié de la Lotharingie cédée à Charles le Chauve par le traité de Meerssen en 870.
C’était moins que la France ; mais un tiens vaut mieux que deux tu l’auras. Et puis, ce beau territoire était accordé sans aucun affrontement, à la déception de
Gozlin et à la satisfaction des autres Grands.

Le royaume de Louis le Bègue était sauvé de la guerre et de l’occupation germanique ; mais le trône n’était pas pourvu. Hugues l’Abbé, continuant de tenir le rôle d’un maire du palais, attendit encore jusqu’au
printemps de 880 pour prendre une décision. Ce sage
préférait ne pas se hâter. Il s’agissait non pas seulement de satisfaire les deux héritiers, mais aussi d’obtenir le consentement de ses pairs.

Après avoir consulté et réfléchi, il opéra, selon la coutume carolingienne, un partage territorial. Louis III reçut les provinces au nord de la Loire ; à l’est, le duché de Francie, entre la Meuse, l’Eure et la Loire, avec pour centre Paris ; à l’ouest, le duché de Neustrie, dont
Hugues était lui-même le duc ; ce vaste territoire, dont Louis le Bègue avait été roi, comprenait ce qui serait ensuite la Normandie, les comtés de Chartres, du
Maine, d’Anjou, de Blois et de Tours. Carloman reçut
la France méridionale, c’est-à-dire l’Aquitaine et la Bourgogne, en précisant que par ce dernier terme il
fallait entendre les provinces entre la Loire et les Alpes.

Partage judicieux : profitant de la mort successive des deux rois de France, des hésitations et des querelles qu’elle faisait naître dans une noblesse désorganisée, l’invasion scandinave avait repris ; un nouveau chef
danois, Sigfried, lançait ses flottilles dans l’Escaut et dans la Somme, pillant et détruisant Cambrai, Arras,
Amiens, Corbie. Pour envoyer les guerriers francs


contre les Barbares, il fallait un rassembleur. Louis III avait dix-sept ans ; bel homme déjà et combatif, il était capable de commander une armée. Carloman n’avait
que quatorze ans, et tout juste de quoi susciter l’unité des seigneurs méridionaux.

Louis III prit aussitôt au sérieux son rôle de chef de guerre. Il réunit son ost, appela à l’aide les seigneurs du Nord. On se trouvait en l’été de 881. Sigfried, apprenant le réveil des Francs, commit la faute de rassembler ses troupes dans le Vimeu. Pour ces pillards, c’était une erreur militaire ; leur tactique habituelle était de sur-venir à l’improviste, d’opérer par petites bandes, et de disparaître dès l’annonce du danger. Pour les Francs, la guerre consistait dans l’attaque massive contre l’ennemi, en profitant de la disposition du champ de bataille. Les chefs danois, croyant anéantir la seule force franque constituée contre eux, pour être ainsi maîtres du territoire, offraient une armée à une armée ; mais ils ne possédaient ni l’armement ni la tactique qui avaient fait la gloire des troupes de Charlemagne et des
Carolingiens.

Le face à face, sur un lieu nommé Saucourt, loin
d’ébranler le courage des Francs, le souleva. Entraînés par un roi de dix-huit ans, qui faisait figure de héros, ils chargèrent avec impétuosité la masse hésitante des envahisseurs, et en abattirent huit mille. Le reste
s’enfuit.

On savait que ces guerriers rapaces et opiniâtres ne
s’avoueraient pas vaincus. Ils avaient une stratégie
usuelle, qu’on aurait pu croire spontanée et non
apprise, tant elle était rapide et efficace ; dès qu’ils étaient chassés d’une province, ils se retrouvaient dans une autre. Tous les rescapés étaient là, agressifs et déterminés. Ainsi pour les survivants de Saucourt ; on les croyait encore errants dans la vallée de la Somme,


mais ils formaient une nouvelle armée dans celle de la Moselle, dans une région dont Louis III n’était pas le roi. Et ils osèrent s’attaquer à Trèves, et s’en emparer, et la piller, et la désoler. L’archevêque, Bertulf, était parvenu à s’enfuir. Il gagna Metz, dont l’évêque Wala et le comte Adalard réunirent en hâte une troupe de
combattants, qui marcha contre l’ennemi ; mais la
troupe fut écrasée.


Une autre flotte de vikings 1 remontait la Loire. Soulevé par sa victoire, Louis III prit la direction du fleuve.
Il apprit que le nouveau chef, nommé Hasting, avait
réuni un nombre terrifiant de guerriers ; il ne fallait guère espérer renouveler le succès de Saucourt. Le
jeune roi, avisé, passant par la marche bretonne,
commença par confirmer la paix avec les comtes de la
péninsule ; puis, se rappelant les méthodes de son
grand-père, il fit demander à Hasting de traiter. À
Tours, il reçut ses envoyés pour fixer le prix à payer pour son départ. Il fut saisi alors par un mal implacable ; il comprit que sa fin était proche. Il demanda à être transporté à Saint-Denis, où il expira le 5 août 882.

Carloman, malgré ses quinze ans, se montrait aussi
hardi et décidé que son frère. Il avait affaire non pas à des ennemis venus du Nord, mais à un vassal rebelle et puissant ; c’était Boson, que Charles le Chauve avait hier comblé de faveurs. Fils d’un certain Bivin, abbé laïc de Gorze près de Metz, il était le frère de Richilde, seconde femme de Charles le Chauve, et de Richard le
Justicier, duc de Bourgogne septentrionale. Il venait de se proclamer roi de la grande Bourgogne, qui s’était
appelée auparavant Provence, et s’étendait du Léman
à la Méditerranée, ce qui revenait à amputer à son profit la partie du royaume de France dévolue à Carloman.
Celui-ci assiégeait son compétiteur dans Vienne quand on vint lui annoncer la double nouvelle : son frère Louis était mort, et lui devenait roi de toute la France.

Cette dignité ne lui valait pas, comme à son père et
son grand-père, droit à l’Empire. Le titre en effet en avait été attribué à Charles le Gros, troisième fils de Louis le Germanique, roi d’Alamanie et, depuis la mort de Louis, roi d’Italie. Jean VIII, après la mort du Bègue, puis de Louis, n’avait pas cherché pour cette dignité un successeur dans la descendance de Charles le Chauve ; il voulait un défenseur contre ses vassaux italiens en rébellion, et les fils de Louis le Bègue étaient trop jeunes pour assumer cette tâche, d’autant plus qu’ils étaient sur leur propre territoire confrontés à d’autres ennemis.

Le jeune Carloman, en effet, se trouvait maintenant
aux prises avec tous les envahisseurs de son royaume, ceux du Nord et ceux du Sud. Heureusement, il pouvait compter sur l’aide efficace d’Hugues l’Abbé qui, sans autre titre officiel que duc de Neustrie, jouait le rôle de premier ministre. Il succédait, dans cette redoutable charge, à Robert le Fort : un autre héros, appelé par les annales de Fulda « le Macchabée de notre temps ». Un
Rhénan, fils d’un homonyme, comte d’Oberrhein et de
Worms. Attaché à Charles le Chauve, ce dernier Robert fut fait par lui marquis de Neustrie, le terme de marquis indiquant un défenseur des frontières, des marches
( Marken). D’autres textes précisent qu’il était seigneur des comtés d’Angers, de Tours, de Blois et du Mans.
Sa mission était de contenir et de repousser les incursions des Bretons et les invasions des Scandinaves. Ce fut surtout contre ceux-ci qu’il combattit ; mais, en 866, 

comme il écrasait une de leurs bandes à Brissarthe, au nord d’Angers, il fut frappé mortellement.

Il laissait deux fils : Eudes, six ans, et Robert, au berceau, qui seraient tour à tour rois de France. Il
n’était pas question de leur remettre les comtés de leur père, non seulement parce que les fiefs n’étaient pas encore considérés comme héréditaires, mais surtout
parce qu’il fallait, pour tenir la marche de Neustrie, un chef réputé. Le roi choisit Hugues l’Abbé, qui assuma la tutelle des fils de Robert le Fort. En 882, quand
Eudes eut atteint l’âge de vingt-deux ans, il le fit
nommer comte de Paris. C’était un bien de famille,
puisque le précédent comte de Paris était Conrad, frère d’Hugues l’Abbé, et comme lui cousin germain de
Charles le Chauve.

Les Normands, redoutant Hugues, ne s’aventurèrent
pas en Neustrie ; mais, en 882, une de leurs bandes,
remontant le cours de l’Oise, ravagea les diocèses de Laon et de Soissons, puis, n’ayant pas été inquiétée, marcha dans la direction de Reims. À cette nouvelle,
Hincmar et son clergé, chargés des reliques, abandonnèrent la ville. Le roi Carloman fut mis au courant de la situation. Il apprit bientôt que le corps principal des Barbares s’était fixé à Avaux, sur l’Aisne. Rassemblant son ost, il marcha hardiment sur leur camp, fondit sur eux et en tua plus de mille.

Un autre corps était repéré dans la forêt de Vicogne.
Pouvait-il l’attaquer avec les faibles ressources dont il disposait ? Hugues l’Abbé arriva bientôt avec des
renforts. Leurs forces réunies se jetèrent sur les
Barbares, les percutèrent et les dispersèrent. Une troisième bande était signalée à Laviers, près d’Abbeville.
Emporté par son courage, Carloman se porta contre
elle ; cette fois, il avait présumé de ses forces ; il fut refoulé, et l’ennemi s’empara d’Amiens.

Les Grands, admirant la valeur du jeune roi, mais
informés de la présence de nombreuses bandes scandinaves dans le nord de la France, se réunirent à
Compiègne, et admirent qu’ils n’avaient pas assez de
ressources militaires pour abattre et chasser les indésirables. Pourquoi ne pas employer, cette fois encore, la négociation ? Encore fallait-il savoir avec qui traiter. Ils le surent facilement grâce à un Danois converti au christianisme, qui mit en relation Carloman avec les
principaux chefs scandinaves. Ceux-ci furent gourmands : ils réclamèrent douze mille livres d’argent. Le roi les obtint vite : ce lourd impôt promettait d’épargner les habitants, les maisons, les troupeaux et les cultures.
Le plus beau fut que les Barbares, grâce sans doute à la persuasion employée par leur compatriote, furent
honnêtes : ils déguerpirent pour laisser enfin en paix la Francie dévastée.

La dynastie carolingienne renaissait, et retrouvait son panache. Ce règne du second fils de Louis le Bègue
promettait pour la France un siècle glorieux. Rêve
bientôt déçu : Carloman trépassa aussi vite que son
frère Louis. Heureux de pouvoir célébrer la victoire et la paix, l’aimable souverain organisa à la fin de l’année dans la forêt de Bézu, près des Andelys, une grande
chasse au sanglier. Il y trouva une mort accidentelle, le 12 décembre 884. Il avait dix-huit ans.




Quel prince désigner pour occuper le trône de
Charles le Chauve ? Aucun de ces deux héros ne laissait une progéniture. Certes, nul n’ignorait que Louis le
Bègue, lui, avait engendré un troisième fils, Charles, de sa seconde femme, Adélaïde. Mais il était d’un âge
tendre : cinq ans. Ce n’était pas le moment de mettre un enfant sur le trône ; d’ailleurs, il se trouvait encore des Carolingiens en Europe.

Les Grands demandèrent à Hugues l’Abbé, devenu
l’homme providentiel, de trouver rapidement une solution à ce problème dynastique. Hugues l’eut aussitôt : Charles le Gros, troisième fils de Louis le Germanique.
Ce souverain, d’abord roi d’Alamanie à la mort de son père, avait ajouté par héritage les trônes d’Italie, de Germanie et de Lotharingie, et coiffé la couronne impé-
riale. À quarante-cinq ans, il était dans la force de l’âge.
Lui offrir le trône de France, c’était reconstituer sous son autorité l’empire de Charlemagne et de Louis le
Pieux. Loin de l’esprit de chapelle, des ambitions et des mesquineries familiales, Hugues montrait une singulière ampleur de vues.

Les Grands acquiescèrent. Hugues adressa aussitôt à
Charles, qui résidait alors à Pavie, dans sa capitale italienne, une ambassade chargée de lui demander d’accepter le trône de France. Malgré l’importance de
l’offre, Charles ne se pressa pas ; sans doute avait-il au-delà des Alpes d’autres soucis que ceux qui agitaient ses cousins ; il arriva finalement à la villa royale de Ponthion, sur la Marne, en juin 885. Là, devant une partie des Grands rassemblés, Charles le Gros consentit officiellement à recevoir la couronne de France, et agréa l’hommage de ses nouveaux vassaux.

Conscient d’une telle responsabilité, ce Carolingien
germanique désirait-il résider en France ? Allait-il unir les énergies pour vider ce royaume de la présence étrangère ? Il semble bien que ce roi improvisé n’ait eu aucune connaissance des réalités françaises, et qu’il ne cherchât pas à s’en informer. Une couronne de plus sur sa tête, soit ! Mais mettre son bras et son cœur au service de cette couronne, c’était autre chose.

Au fait, la France n’avait-elle pas, pour la gouverner et pour soulever ses forces vives, un chef exceptionnel, Hugues l’Abbé ? Le gros Charles se voulait roi nominal, 
comme pour satisfaire des quémandeurs ; les Grands
de France étaient, pour lui, comme ces parents qui, à la veille d’un baptême, constatent qu’ils n’ont pas de parrain pour l’enfant. Qui requérir ? Pourquoi pas un ministre ? Mais le ministre n’a cure de ce nouveau filleul : il se doit à son ministère. Charles, empereur et roi germanique, ignorant de la France et de ses plaies, n’était pas près de les panser. Puisqu’il y avait Hugues l’Abbé !

Mais Hugues était à bout de forces. Il avait tant lutté, militairement et politiquement ! Il le sentait, sa fin approchait. Il ne se savait plus la taille, ni d’un général, ni d’un chef d’État. Avant de quitter ce monde, il tint à prendre encore des dispositions favorables à son pays, tout en favorisant ses pupilles, les fils de Robert le Fort, qui lui semblaient justement, bien qu’encore jeunes, fort prometteurs. Il misait surtout sur la personnalité de l’aîné, Eudes, qu’il avait fait pourvoir du comté de Paris, et pour lequel il réclama, à sa mort, l’attribution des comtés d’Angers et de Tours. Il tint aussi à lui
obtenir des alliances utiles ; il fit épouser à Eudes Théodrade, fille du comte Robert de Troyes, qui lui apportait en dot la seigneurie de Lachy ; et il maria Richilde, sœur d’Eudes, au fils de ce comte Robert, Richard. Déjà se préparait l’union de la maison de Blois et de la maison de Champagne.

Puisque les Grands de France avaient un roi, ils réclamèrent de Charles le Gros, comme première mission nationale, de bouter les Normands hors de France. Il
ne chercha pas à constituer une armée : le temps de
Louis III et de Carloman était révolu ; il préféra traiter, ce qui était d’ailleurs la méthode de son oncle, Charles le Chauve. Lui ne regarda pas à l’ampleur des moyens, jusqu’à distribuer les fiefs germaniques aux envahisseurs. Il était souverain de tant de terres qu’il pouvait 
bien en amputer son empire de quelques-unes. Il
commença par traiter avec le chef danois le plus dangereux, et peut-être le plus puissant, puisque les chroniqueurs lui accordent le titre de roi : Godfried. Il en fit un duc de Frise et lui donna pour femme Gisla, fille de Lothaire II. La leçon ne serait pas perdue pour
Charles le Simple, quand il s’agirait de venir à bout de Rollon.

Sigfried, que nous avons vu hier désoler la Neustrie, s’était replié sur la Lotharingie, où il faisait de fructueuses affaires ; à lui s’étaient joints deux autres chefs importants, Half et Wurm. Charles le Gros leur abandonna conjointement la somme fabuleuse de deux mille quatre cents livres d’or ; c’était assez pour reprendre la mer. Mais Godfried se sentit jaloux, et fit monter les enchères. Puisque l’empereur se montrait si généreux, ne pouvait-il pas lui offrir, sinon des livres d’or, mais de nouveaux territoires ? En 885, il réclama insolemment les comtés rhénans de Cologne, d’Andernach et
de Senzich.

La menace était sérieuse. Si l’empereur ne s’exécutait pas, il risquait de voir se déverser sur le Rhin une invasion vengeresse de Scandinaves. Allait-il soulever tous les guerriers de Lotharingie et de Saxe ? Non pas : il préféra, prétendait-il, de nouvelles négociations. Se sentait-il lui-même capable de combattre ? Charles était un malade, un épileptique qui souffrait de maux de tête et d’hallucinations ; il ne se voyait pas, et les guerriers ne le voyaient pas, à la tête d’une armée. Sans doute ne disposait-il pas des ressources financières qu’il avait employées l’année précédente. Toujours est-il qu’il
choisit un fort mauvais mode de négociations. Il
convoqua Godfried sur l’île des Bataves, là où le Rhin se sépare du Waal, et qui marquait la frontière entre la Saxe et la Frise. Le chef danois s’y rendit sans méfiance,
accompagné seulement de quelques braves. À peine
eut-il posé le pied sur l’île qu’il se vit entouré de guerriers germaniques et massacré.

Cet attentat indigne d’un souverain chrétien fut
connu aussitôt dans l’Europe entière ; et les chefs scandinaves en rendirent responsable tout l’Occident chré-
tien. Ces hommes trouvaient légitime de massacrer par milliers femmes, enfants, vieillards sans défense, mais hurlaient que c’était un crime inexpiable d’exécuter
traîtreusement un seul de leurs chefs. Réunis rapidement, ils décidèrent d’élire un chef suprême, un  kongar, qui superviserait les opérations militaires. Ils désignè-
rent Sigfried. Les seigneurs français n’avaient plus de roi effectif, puisque celui qu’ils avaient élu à cette dignité ne régnait pas parmi eux ; le comté de Rouen
était impunément occupé par un parti de Danois sous
le chef Rollon, qui expliqua à Sigfried combien ce lieu était propre à une concentration de troupes pour
remonter la Seine et envahir la Francie. Le  kongar  l’entendit et débarqua une armée sur la basse vallée de la Seine.

On était en 885. Hugues l’Abbé approchait la soixantaine, et ne se jugeait pas capable de conduire des
combattants avec assez de valeur. Il s’adressa à Charles le Gros, dont il avait fait un roi. Mais ce roi, habile pour tendre un guet-apens, ne se sentait pas apte à entreprendre une guerre de terrain. D’ailleurs, où frapper l’ennemi ? Il était partout. L’armée de Sigfried était localisée, mais, pendant le temps où les comtes français allaient se grouper pour l’attaquer, elle se dispersait aux quatre coins de la Francie.

Le plus important, jugèrent Hugues l’Abbé et son
état-major, était de fortifier et de défendre les villes.
Elles étaient, à cause de leurs richesses, les proies convoitées par les Normands ; en outre, elles servaient 
de garnisons et de réserves de troupes, à l’abri des coups de main et prêtes à se regrouper. Or, pour que ces villes fussent aptes à jouer ce double rôle de protectrices des populations et de réserves militaires, il était nécessaire qu’elles fussent défendues par de solides fortifications ; ce qui était rarement le cas ; les guerres, depuis un demi-siècle, s’étaient déroulées dans les plaines, et l’on n’avait guère cherché à relever les murailles croulantes.

Quelle était, pour l’instant, la ville la plus urgente à défendre ? Hugues et ses pairs répondirent : Paris. En effet, la place se trouvait d’une importance stratégique exceptionnelle. La Seine était la plus large voie fluviale de la France du Nord, capable de charrier de nombreuses péniches de débarquement ; et Paris, à la moitié de son cours, était le nœud des routes conduisant au
nord (Soissons, Laon, Beauvais, Reims), à l’est
(Troyes, Auxerre, Sens), au sud (Orléans, Blois,
Bourges). Paris était la clé d’une invasion de grande envergure.

Mais qui défendait Paris ? Pour l’instant, quatre
hommes. Deux laïcs : Eudes, son comte, avec son frère cadet Robert, l’un et l’autre pupilles d’Hugues l’Abbé ; et deux ecclésiastiques : Gozlin, l’évêque, et son neveu Èbles, abbé de Saint-Germain-des-Prés. Auprès d’eux,
une poignée d’hommes d’armes. Hugues leur adjoignit
deux cents guerriers ; ce fut, semble-t-il, tout ce qu’il put trouver.

Si, comme il fallait le supposer, l’ennemi jetait à la Seine ses embarcations près de Rouen (il campait dans ce comté et détestait les itinéraires pédestres), il était besoin d’un verrou en aval de Paris, pour contenir et peut-être arrêter sa flotte. On choisit Pontoise, avec pour défenseur Aletramn.

Les prévisions de l’état-major étaient justes. En septembre 885, la grande flotte danoise, ayant pris l’eau 
en amont de Rouen, remonta la Seine, prête à la
conquête. Les travaux de fortifications de Paris
n’étaient pas terminés ; Eudes alerta Aletramn : la
consigne était de tenir aussi longtemps que possible. En octobre, la flotte ennemie se présenta devant Pontoise.
La garnison l’attaqua avec ardeur, coula de nombreuses embarcations. Mais, pour une embarcation coulée, dix
autres arrivaient ; et les défenseurs comptaient un
nombre croissant de morts et de blessés. Finalement,
ne tenant plus, les survivants abandonnèrent la place que les ennemis incendièrent. Les défenseurs de Pontoise avaient permis à ceux de Paris de relever les
remparts.

L’île de Lutèce était en effet entourée d’une enceinte fortifiée adossée au fleuve. Le comte Eudes, inquiet
pour le sort de sa ville, avait mis toute la population à profit pour cette tâche. Il est vrai qu’elle atteignait un chiffre qui défie l’imagination : environ vingt mille personnes. Cette concentration s’explique par la sécurité que représentaient les remparts ; peu d’habitants osaient s’installer sur les rives extérieures, où ils pouvaient être la proie des soudards de toutes nationalités ; l’île, quant à elle, était garantie par une triple protection : le fleuve, le fossé, la muraille.

Le 25 novembre 885, la grande flotte de Sigfried, qui avait fait sauter le verrou de Pontoise, vint s’immobiliser devant Paris. Le chef demanda à parlementer ; il obtint pour interlocuteur l’évêque Gozlin, et lui présenta des propositions qu’il supposait acceptables : si les
défenseurs de Paris laissaient passer la flotte danoise, ses guerriers n’entreprendraient rien contre ses
habitants. Gozlin, approuvé par Eudes, refusa le
marché. C’était, il le savait, livrer Paris au siège.

Le siège dura un an. Les quarante mille Normands
ne purent venir à bout, malgré leur matériel de guerre, 

des deux cents guerriers francs et de la population gauloise. Les assiégeants employèrent tous les procédés pour s’introduire dans l’île. Mais les assiégés résistaient à l’agression et au blocus.

Qui donc viendrait au secours des habitants de
Lutèce et des preux qui la défendaient ? Toute l’Europe était au courant de ce siège, et nulle armée chrétienne ne se formait pour occire les Barbares.

Une nuit, au début de juin 886, Eudes choisit six
cavaliers intrépides et, échappant à la surveillance de l’ennemi (qui n’était d’ailleurs jamais exigeante), il s’élança vers le nord. Il savait que Charles le Gros, maintenant empereur, résidait fréquemment à Aix-la-Chapelle. Il parvint jusqu’à lui. Enfin, ce roi de France n’entendait-il pas les cris de détresse qui montaient vers lui depuis Paris ? Charles était trop lâche, ou trop
malade, pour prendre le commandement d’une armée
de libération. Il accepta de lever des troupes, mais il les confia à Henri de Saxe. Eudes parvint à rallier au retour un certain comte Aléaume, qui joignit ses guerriers à ceux d’Henri. Ces deux troupes réunies étaient finalement très inférieures aux ennemis. Combien en restait-il ? Vingt à trente mille, au bas mot. Le corps
d’intervention décida de ne pas attaquer avant de recevoir le secours de Charles le Gros, qui enfin apparut lui-même sur la hauteur de Montmartre, à la tête d’une masse effrayante de nouveaux Barbares : Saxons,
Alamans, Souabes, Bavarois.

Les Normands, ne mesurant sans doute pas le
nombre des intervenants, tentèrent de les charger. Ils laissèrent sur le sol une hécatombe. Maintenant, certes, ils le constataient, l’empereur pouvait les anéantir. Si Charles avait été un véritable chef de guerre, il serait venu à bout de la situation en moins d’un jour ; non
seulement il aurait délivré Paris, mais il aurait


exterminé la dernière grande armée scandinave pré-
sente en France.

Mais le dolent Charles ne souhaitait pas combattre.
Reprenant un procédé qui lui avait réussi, il proposa aux chefs normands, contre leur départ, la somptueuse somme de sept cents livres d’argent. Onze fois le poids que le comte Eudes avait compté à Sigfried. Ils acceptèrent. La grande flotte danoise remonta le cours de la Seine jusqu’à Montereau, et alla mettre le siège devant Sens. Charles le Gros ne tenta pas d’intervenir : il avait payé les Normands pour leur faire épargner Paris, et
non pas Sens, ou quelque autre ville de Bourgogne ou
de Francie. Il regagna sa capitale en laissant l’ennemi piller et détruire Meaux.

Les seigneurs français comprirent enfin qu’ils avaient fait un mauvais choix en élisant Charles le Gros pour leur roi. À ce souverain paresseux et indifférent, ils décidèrent de demander des comptes. Hugues l’Abbé, leur chef admiré, venait de mourir ; non seulement ils
n’avaient pas de roi, mais encore ils n’avaient plus de guide. Par une entente commune, les principaux
d’entre eux réclamèrent à Charles de réunir une diète.
Il la convoqua au début de 887 à Tribur, près de
Mayence. Comme il n’était pas seulement roi de
France, mais aussi empereur, il y invita les comtes germaniques. Fut-ce pour rendre les Français minoritaires et échapper à leur vindicte ? Or, les comtes germaniques étaient aussi mécontents de leur empereur que les
Grands français de leur roi. Le souverain se faisait
d’ailleurs illusion en supposant qu’il pourrait apaiser cette fronde naissante par des paroles rassurantes. La fronde éclata à la diète elle-même ; frémissants d’indignation, Germains et Francs signifièrent à Charles le Gros qu’il n’était plus digne de régner. Il abdiqua.



Il abdiqua sous condition. N’ayant pas de fils légitime pour possible successeur, il signifia à la diète qu’elle devait élire à sa place son fils naturel, Bernard. Il ne fut pas écouté. On lui intima l’ordre de se retirer dans un burg d’une île du lac de Constance. Qui élire à l’Empire ? Un Carolingien, évidemment. Il en restait quelques-uns encore, dans la descendance de Louis le Germanique. Mais si peu que, au mépris des coutumes
de l’Empire, les Grands élirent un autre bâtard, le duc Arnulf de Carinthie, fils du roi Carloman de Bavière.
Ce dernier, mort en 880, avait laissé son trône, faute de fils légitime, à son plus jeune frère, Charles le Gros ; cette fois, c’était le fils illégitime, Arnulf, qu’on faisait succéder à son oncle Charles. La succession à l’Empire était devenue vraiment chose compliquée. Elle était
d’ailleurs si peu conforme au droit constitutionnel et à la dignité de la couronne que le pape refusa de ratifier l’élection d’Arnulf.

Charles le Gros n’était pas seulement déchu, mais
aussi prisonnier. Protesterait-il contre l’élection de son neveu, au détriment de son fils ? Trouverait-il dans la noblesse germanique des partisans pour s’opposer au
nouvel élu ? Il était inutile d’écarter cette menace. Un certain jour de janvier 888, un groupe de seigneurs
s’introduisit dans la retraite de l’empereur déposé, et l’étrangla.

Or, Charles le Gros n’était pas seulement empereur
d’Occident, il était aussi roi de France. Les Grands de ce royaume avaient le devoir de procéder au plus tôt à l’élection de son successeur. Le choix paraissait simple à première vue, puisqu’il restait un fils vivant de Louis le Bègue, Charles, né le 17 septembre 879 de sa seconde femme, Adélaïde. C’était, lui, l’héritier le plus légitime.
Ses frères aînés, Louis III et Carloman, étaient morts sans laisser de primogéniture ; il restait le dernier 

descendant direct de Charles le Chauve. En 884, à la
mort de Carloman, on avait élu au trône son cousin
germain Charles le Gros. Usurpation ! avaient crié les partisans du petit prince. Maintenant, ils présentaient leur version de l’élection : le Gros avait été désigné non comme roi, mais comme régent, en attendant la majorité du fils de Louis le Bègue.

Mais pourquoi un régent ? Parce que l’enfant Charles
avait alors cinq ans. Il en avait maintenant huit. En était-il plus capable de gouverner un royaume et de
conduire des guerriers au combat ? Le trône de France attendait donc un nouveau roi, ou du moins un nouveau régent, c’était à décider quand on aurait trouvé ce prince providentiel. Choix délicat : ce devait être un Carolingien, mais une personnalité plus glorieuse que Charles le Gros. Or, que restait-il de la descendance de Louis le Pieux ? La lignée de Lothaire était éteinte ; celle de Charles le Chauve n’avait plus que Charles le Simple. Celle de Louis le Germanique touchait à sa
fin ; de Carloman, il restait un fils, Arnulf, récemment élu empereur ; de Charles le Gros, un fils aussi, Bernard, l’un et l’autre bâtards, et en outre peu dignes d’admiration.

Tandis que les Grands de France discutaient et hésitaient, Foulques, archevêque de Reims 2, et Geilon,
évêque de Langres, trouvèrent un candidat à la couronne : le duc Gui de Spolète. Certes, il n’avait pas de sang carolingien dans les veines, mais il était le protecteur glorieux du Saint-Siège, et le pape Étienne VI, consulté, donnait son accord. Toutefois, ce prince italien, étranger à la dynastie française, ne serait-il pas un usurpateur ? Gui, pour rassurer les Grands, tint à le préciser : il n’avait pas d’autre ambition que de jouer le 


rôle de régent jusqu’à la majorité de Charles le Simple.
Pourquoi alors ce titre de roi qu’il réclamait ? Charles le Gros l’avait bien porté !

Gui et ses partisans résolurent de hâter les choses.
Au début de 888, alors que Charles le Gros était à peine enterré, le prétendant passa les Alpes, remonta la vallée du Rhône et parvint à Langres, où Geilon le sacra roi.
Un sacre réel, et non pas seulement la désignation de l’Italien comme régent. Cette marque sacrée décida les deux plus puissants seigneurs du Nord, les comtes de
Flandre et de Vermandois, à reconnaître Gui pour souverain. L’évêque de Senlis se rallia.

Mais le reste des Grands poussa une clameur d’indignation. Que ce fût ou non avec l’approbation du pape, Geilon et son complice Foulques venaient de
commettre un crime d’État. Car, pour une dynastie
d’origine élective, il y avait deux sources de légitimité pour un souverain, s’il n’était pas l’héritier immédiat du roi : l’élection et le sacre. Or, Gui avait été sacré sans être élu ; Geilon avait méconnu les Grands, repré-
sentants de la nation, qui maintenant se révoltaient et criaient non. Gui de Spolète, constatant l’opposition irréductible de la noblesse française, abandonna la couronne de France et, surgissant à Pavie, se hâta de briguer celle d’Italie.

Foulques dut admettre son échec. Le plus sage, pour
lui, eût été de se remettre de cette grave affaire nationale à la noblesse française, puisqu’elle lui était contraire. Il persévéra dans ce qu’il prétendait être sa mission. Il restait à Aix-la-Chapelle un Carolingien important,
Arnulf, roi de Germanie et empereur romain. Foulques
vit en lui le candidat adéquat, capable de reformer l’empire de Charlemagne. Il se rendit à Aix et lui offrit la couronne de France. C’était une démarche intempestive. Cette fois, le pape n’approuvait nullement


l’éventuelle candidature d’Arnulf, dont il n’avait pas même entériné l’élection impériale, de sorte que ce souverain ne pouvait même pas se dire empereur. En outre, Arnulf, qui n’était pas sot, savait que l’archevêque
n’agissait qu’en son propre nom, et qu’il aurait ensuite contre lui tous les Grands dont on prétendait le faire souverain.

Précisément, à ce moment même, les Grands les plus
puissants du royaume, après maints pourparlers et
maintes réflexions, s’étaient mis d’accord sur le souverain à élire. En février 888, ils se réunirent à Compiègne et acclamèrent pour roi Eudes, comte de Paris et
d’Angers, duc de Francie. Ils n’attendirent pas l’approbation de l’archevêque de Reims, qui leur restait suspect. Ce fut Gautier (Walter), archevêque de Sens et métropolitain de Paris, qui, le 29 février, procéda dans l’abbatiale Saint-Corneille de Compiègne au sacre de
l’élu.

Nul, ni le jour de l’élection, ni le jour du sacre, ne protesta en faveur de Charles le Simple, fils de Louis II.




1. J’orthographie l’initiale avec une minuscule, car les vikings ne constituent pas un peuple ou une ethnie, mais un type de guerriers ; on écrit  pirates  avec une minuscule.

2. Il avait succédé à Hincmar en 882.


II

CHARLES LE SIMPLE
CONTRE EUDES

(888-898)

Cette fois, le choix des Grands était justifié. Eudes, fils de Robert le Fort et pupille d’Hugues l’Abbé, était un héros digne de son père et de son tuteur. Un héros national. Il avait alors vingt-huit ans. « C’était, disent les  Annales de Metz, un homme vaillant et habile, qui surpassait tous les autres par la beauté de son visage, la hauteur de sa taille, la grandeur de sa force et de sa sagesse. » On reconnaît là l’ancêtre des Capétiens ; les historiens de leur temps diront la même chose, par une admiration non conventionnelle, de Louis VI, de Philippe Auguste, de Louis IX et de Philippe III.

Ce n’était certes pas seulement pour ces qualités que les Grands avaient élu Eudes, mais encore et surtout
pour sa puissance territoriale et pour son aptitude à la guerre. Grand féodal, Eudes se trouvait le plus puissant seigneur du Nord par l’étendue et la richesse de ses
possessions, non pas conquises ou usurpées, mais
héritées et confirmées. Comte de Paris, il était en même temps duc de Francie, c’est-à-dire suzerain de tous les seigneurs, comtes et abbés laïcs, de la vaste région qui 

s’étendait entre la Somme, la Meuse et la moyenne
vallée de la Loire avec Orléans ; comte d’Angers, de
Tours et de Blois, il était par ce fait duc de Neustrie ; autrement dit, il détenait les deux tiers de la France du Nord. Apte à la guerre, il l’avait montré par son héroïque commandement lors du siège de Paris, refoulant et sup-primant en partie, avec deux cents combattants, une armée barbare de quarante mille hommes.

On comprend que l’élection d’un tel personnage n’ait
pas obtenu la parfaite unanimité. Au Nord, les comtes de Flandre et de Vermandois avaient peine à reconnaître leur souverain dans ce pair ; au sud de la Loire, ce puissant seigneur devenu leur roi froissait les grands vassaux. Pourtant, Richard le Justicier, duc de Bourgogne, qui ne participait pas à l’assemblée de
Compiègne, s’empressa de reconnaître le nouveau roi.

Les partisans de Charles le Simple, qui avaient espéré un moment voir Eudes désigné comme tuteur du dernier Carolingien (une fonction semblable à celle
d’Hugues l’Abbé), étaient amers. Non seulement l’élu
avait été sacré dans les formes, mais ni dans son serment, ni dans les propos de ses électeurs, on ne trouvait allusion aux droits du jeune Charles.

« Je promets, avait juré Eudes, et je jure à chacun
d’entre vous... de maintenir les privilèges canoniques, les lois et la justice. Tout ce que Dieu me donnera de pouvoir et de force, je le consacrerai à repousser les envahisseurs, déprédateurs de vos biens et de vos
églises... »

Le roi élu jurait de respecter et de sauvegarder les
droits des vassaux, non ceux du prince héritier.
Celui-ci, semblait-il, n’avait plus de droits ; comme en Italie, comme dans toute l’Allemagne, la race de Charlemagne disparaissait.



Il est vrai que ce nouveau roi dépensait une ardeur
guerrière dont eût été incapable le petit Charles. À
peine avait-il reçu la couronne qu’il entraînait ses vassaux contre l’ennemi. L’ennemi, c’étaient à nouveau les vikings ; on en signalait dans toute la France. Les chefs, se concertant, parvinrent à réunir une armée sur l’Aisne, à une centaine de kilomètres au nord de Paris.
Eudes décida de marcher contre elle, et provoqua un
champ de Mai. Or, au jour dit, il constata que sous sa bannière se rangeaient un millier de guerriers. Était-ce suffisant ? Il s’ébranla vers le nord. Ses éclaireurs vinrent bientôt lui apporter des informations sur l’envahisseur ; il avait concentré ses forces à Montfaucon en Argonne ; elles étaient évaluées à dix mille cavaliers et neuf mille fantassins. Vingt fois les effectifs emmenés par le roi de France.

Que faire ? Eudes décida d’affronter cette horde
féroce. Le 24 juin 888, à la tête de ses mille braves, il parvint à Montfaucon. L’armée ennemie l’attendait,
rangée en bataille ; il donna l’ordre de charger ; le centre fut enfoncé, le reste se dispersa. Eudes, ovationné, regagna Paris, dont il faisait maintenant, comme
autrefois Clovis, la capitale de son royaume. Son nom était désormais auréolé de gloire ; deux grands vassaux, hier partisans de Gui de Spolète, Baudouin de Flandre et Bernard de Vermandois, vinrent plier le genou
devant lui. Foulques, qui n’abandonnait pas son projet, prit une demi-mesure : il déclara qu’il reconnaissait Eudes comme régent du royaume en attendant la majorité du roi Charles.

Cette obstination de l’archevêque dans sa fidélité au Carolingien irrita Eudes. Il était élu et consacré,
reconnu comme roi par la nation et par l’Église, et ce grand prélat lui contestait ouvertement ce titre. Il
trouva une réponse plus officielle encore. Il se rendit à 

Worms, où séjournait Arnulf ; et bien que ce souverain n’eût pas été reconnu par le pape comme empereur,
Eudes lui rendit hommage. Arnulf, quoique cousin de
Charles le Simple, agréa avec plaisir une telle démarche, et confirma le roi de France dans son élection. Au
retour, celui-ci s’arrêta à Reims avec plusieurs de ses vassaux. Tandis qu’il y séjournait, Arnulf lui fit parvenir une couronne d’or. Un tel honneur en un tel lieu lui inspira un geste significatif ; négligeant de convier l’archevêque, Eudes réunit dans la cathédrale le clergé et le peuple et, le 23 novembre 889, posa lui-même cette couronne royale sur sa tête.

Les vassaux d’outre-Loire n’en reconnaissaient pas
plus Eudes. Et Foulques les encourageait dans cette
attitude. En cette même année 889, comme le prince
Charles venait d’atteindre l’âge de dix ans, l’archevêque le confia à Ramnulf, comte de Poitiers. Son dessein
était double : l’enfant se trouvait ainsi à l’abri d’une éventuelle capture, et sur un territoire où il pouvait être reconnu roi. Mais Ramnulf, considérant qu’Eudes avait été seulement élu par les seigneurs du Nord, affecta de le considérer comme roi de Francie, et se proclama
lui-même roi d’Aquitaine.

C’était là un acte de félonie, qui méritait une intervention armée. Eudes rassembla une troupe de guerriers et prit la direction de la Loire. Ramnulf eut peur : il allait être attaqué par un héros imbattable.
Pouvait-il compter seulement sur le secours d’autres
vassaux méridionaux ? Il apprit que Guillaume le Pieux, comte d’Auvergne et marquis de Gothie, s’était
empressé d’aller jusqu’à Orléans au-devant du roi pour lui rendre hommage. Le mieux était de l’imiter ; même si le geste se révélait hypocrite, il lui vaudrait d’être épargné. Ramnulf, pour obtenir un effet plus favorable encore, amena avec lui à Orléans Charles le Simple ;


rendant hommage à Eudes, il entendait publiquement
qu’il ne considérait pas cet enfant comme roi. Eudes
ne fut pas moins habile. Il reçut le petit prince avec un profond respect, et salua en lui « le dernier rejeton de la race carolingienne ». Qu’est-ce que Charles pouvait comprendre par ces mots, dans la bouche de celui
qu’on venait de lui définir comme un usurpateur ?

Eudes accepta l’hommage de Ramnulf. Son auteur
signifiait ainsi qu’il renonçait à la royauté, et que l’Aquitaine était soumise au roi élu ; mais il gardait une forte méfiance à l’égard de ce vassal si plein de duplicité. En octobre 890, Ramnulf mourut. Qu’allait devenir
Charles son protégé ? Le plus sûr asile, jugèrent ses partisans méridionaux, était l’archevêché de Reims, où Foulques le reçut comme un précieux trésor.

Heureusement pour Charles, le pape Étienne VI lui
était dévoué. Il comprenait fort bien la situation, ce pape, et il se tenait prêt à approuver ses initiatives. Or, le 7 août 891, Étienne VI trépassa. Son successeur observerait-il la même attitude à l’égard de Foulques et de Charles ? Le successeur élu fut Formose, évêque de Porto, siège suburbicaire de Rome. Avait-il connaissance de la situation du trône de France ? Foulques
s’empressa de la lui faire parvenir. Et il n’obtint aucune réponse. Inquiet, il récidiva. Formose répondit sans
répondre ; il adressa à l’archevêque de Reims une missive où il évoquait les affaires de l’Église, comme s’il voulait faire comprendre que les affaires de la France avaient beaucoup moins d’importance.

Foulques, qui continuait de ruminer l’élection de
Charles, conclut qu’il fallait pour le moment se passer de Rome. Il y avait peut-être mieux à obtenir : une
rébellion de la noblesse. Foulques travailla patiemment la conscience des grands vassaux, leur représentant que le jeune Charles allait atteindre treize ans, qu’il était 

seul héritier légitime du trône, et combien coupable
Eudes qui s’obstinait dans l’usurpation. Au début de
892, cette campagne d’opposition obtint le résultat
escompté. Une conjuration se conclut entre les plus
hauts vassaux de la couronne : le comte Herbert de
Vermandois et son frère le comte de Senlis, le duc
Richard de Bourgogne, le comte Adhémar, successeur
de Ramnulf à Poitiers ; le comte Guillaume d’Auvergne, revenu de son serment ; l’évêque Anschaire de Paris.

Ces Grands se trouvaient d’accord pour détrôner le
roi. Mais comment procéder ? Une assemblée, comme
pour Charles le Gros ? Une guerre, comme pour Louis
le Pieux ? Cette solution effrayait même les meilleurs, car l’adversaire était de taille. Qui oserait affronter par les armes le vainqueur de Paris et de Montfaucon ?
« Moi ! » répondit Gaucher, comte de Laon. Son audace fut jugée présomptueuse. Ses pairs acceptèrent de lui confier quelques guerriers, sans pour cela s’unir à lui à visage découvert. D’ailleurs, au jugement de Gaucher, les forces dont Eudes disposait dans sa capitale étaient médiocres ; elles ne sauraient empêcher la prise de la place et du palais royal. Gaucher marcha sur Paris.
Eudes alla au-devant de lui avec son ost, écrasa sa
troupe et le captura. Le comte, convaincu de rébellion armée contre l’autorité royale, fut promptement jugé, condamné à mort et décapité.


Les Grands du Nord tremblèrent ; il n’était plus
recommandable d’affronter le roi Eudes. Mais ceux du
Midi relevèrent la tête. Une autre conjuration unit
Èbles et Gosbert, frères de Ramnulf, qui entraînaient à leur suite les petits seigneurs d’Aquitaine, avec les comtes d’Angoulême, de Limoges et de Périgueux.
Déjà, ils avaient formé une armée et marchaient vers la Loire. Comptaient-ils, eux aussi, prendre Paris ? Le


vainqueur des Normands en avait vu d’autres. Il réunit rapidement son ost, gagna Orléans, puis Cosne (pourquoi ce crochet ?), parvint à Bourges, surgit à Tours.
De là, il marcha contre l’armée des comtes qui arrivait de Poitiers. La rencontre fut fracassante ; les hommes du roi l’avaient vu combattre, et avaient combattu avec lui ; ils tombèrent sur les hommes du Midi comme sur
des Normands ; les rebelles furent occis ou prisonniers ; Èbles et Gosbert, qui les conduisaient, tués au combat.
Les comtes firent humblement leur soumission, et le
roi s’assura de leurs villes.

Les ennemis de l’intérieur étaient matés, mais ceux
de l’extérieur, encouragés par ces rébellions, réapparaissaient. Les flottilles danoises remontaient à nouveau la Loire et la Garonne. Leurs passagers, selon leur nouvelle stratégie, allèrent se concentrer jusqu’en Auvergne. Eudes semble alors avoir dédaigné les
guerriers du Nord. Était-ce une affaire aussi difficile, pour ces combattants, de remonter la vallée de la Loire et de descendre celle du Rhône ? Le roi, semble-t-il, tint à intéresser les villes du Midi dans la défense du territoire. Il appela à lui les milices d’Arles, d’Orange et de différentes autres places, qui appartenaient au royaume d’Arles ; puis, considérant, en face du danger, que ces troupes étaient insuffisantes, il fit lever des contingents à Toulouse, à Nîmes et en Septimanie.
Ainsi s’affirmait-il comme roi de toute la France. Mais il fut mal entendu ; quand il eut finalement établi son camp à Anitium (aujourd’hui, Le Puy), il dut se rendre compte de la faiblesse des forces dont il disposait : dix mille cavaliers (la noblesse) et six mille fantassins (les valets d’armes). Pour autant qu’il pouvait le savoir, l’ennemi était très supérieur en nombre.

Mais où s’était rassemblé l’ennemi ? Il l’apprit
bientôt : les Normands, innombrables comme une


fourmilière, assiégeaient la petite place de Mons
Pachens, aujourd’hui Montpensier, sur l’Allier. Fallait-il attaquer cette multitude ? Pour sa part, Eudes y était décidé ; mais de nombreux méridionaux se montraient récalcitrants. Réunissant un conseil de guerre, le roi se déclara fermement résolu à charger les assié-
geants avec les plus braves. Il fut suivi de tous. Comme à Avaux et à Montfaucon, les Barbares, constatant l’infériorité numérique de l’adversaire, crurent triompher en constituant en face de lui une masse compacte ; ses premiers rangs tombèrent sous les flèches, les autres furent culbutés par la charge de cavalerie qu’entraînait Eudes. Ce fut, pour les Normands, en ce jour de 893,
un désastre irréparable.




Décidément, Eudes était imbattable. Mieux que cela :
il triomphait à tout coup de l’ennemi ; il avait maté superbement les rebelles du Nord et du Sud, s’était
couvert de gloire devant les Barbares envahisseurs.
Comment lui disputer désormais la couronne ?




Foulques, partisan acharné et protecteur irréductible de Charles le Simple, ne se laissait pas convaincre par cet argument militaire. Puisque le jeune Carolingien
était le roi légitime, il devenait nécessaire, maintenant qu’il était entré dans sa quatorzième année, il était même urgent de le conduire sur le trône.

Or, en quoi tenait son pouvoir, à lui évêque ? Non
pas dans les armes, mais dans la détention du sacré ; son autorité ne lui était pas garantie par la force tem-porelle, mais par la puissance surnaturelle. Le nouveau pape ne répondait pas à ses appels puissants ? La belle affaire ! Est-ce que l’archevêque de Reims n’avait pas, comme hier Hincmar et avant-hier Remi, la disposition de la couronne de France ? Si Foulques sacrait le jeune 

Carolingien, il en ferait évidemment un roi, lui confé-
rant un caractère indélébile qui ne pourrait être effacé par les armes.

L’archevêque demanda leur opinion, et même leur
appui, à quelques Grands restés au nord de la Loire
pendant que le roi bataillait au sud. Et pourquoi donc n’avaient-ils pas suivi le roi, sinon parce qu’ils se trouvaient complices de Foulques ? Assuré de leur soutien, celui-ci passa à l’action. Le 28 janvier 893, l’archevêque, assisté des évêques de Laon, de Châlons et de Thérouanne, ses suffragants, devant un parterre de seigneurs, posa sur la tête de Charles le Simple la couronne de France. Il est bien parlé de couronnement,
non de sacre. Foulques aurait-il craint d’aller jusque-là ? Richer précise que les évêques ont revêtu Charles de la pourpre, et qu’ils lui ont conféré le pouvoir royal.
C’est vague. Mais, ensuite, le nouveau roi mentionnera la date du 28 janvier comme celle de son sacre : «  unctionis nostrae ».

Il est vrai que Foulques avait pris soin de gagner le pape à sa cause. Il avait du moins tenté de le faire.
Renouvelant ses instances auprès du Saint-Siège, l’archevêque avait expliqué que le duc Eudes n’était qu’un usurpateur, que la couronne qu’il portait était illégitime, et que lui, Foulques, avait décidé de la conférer au souverain légitime. Mais il craignait que cette double royauté ne fût funeste à la France. Le pape estima
convenable de soutenir le dévouement de cet éminent
prélat à la cause de la monarchie française. Il adressa à Eudes une missive à la fois autoritaire et onctueuse pour lui recommander instamment d’épargner le roi
Charles ; sa lettre au clergé franc fut plus défavorable à Eudes ; il invitait les prélats à se réunir en synode pour inciter collectivement ce roi à mettre un terme à ses excès, et pour œuvrer en faveur de la paix. À


Charles, que Foulques avait dépeint à Formose comme
un souverain digne d’estime, il envoyait une lettre
paternelle, l’incitant à tenir sur le trône une conduite exemplaire.


Pour Eudes et ses partisans, le couronnement de
Charles le Simple était une imposture. Qui donc avait été élu par l’assemblée des Grands, sinon le comte de Paris ? Qui donc avait mené les Francs chrétiens à la victoire contre les Barbares impies ? Est-ce qu’on
n’avait pas laissé ignorer au pape tous ces événements ?

Puisqu’il était assuré de sa légitimité, Eudes décida de l’établir par les armes. Il voulut mettre d’abord le grand saint Martin de son côté. C’est pourquoi, avant toute action militaire, il se rendit à Tours pour offrir ses dévotions au fameux protecteur des armées
franques. Puis, retourné à Paris, il entreprit un pèlerinage à Saint-Denis.

Par quel objectif commencer sa campagne ? Par
Reims, certes. Là était réfugié le petit roi carolingien ; là trônait le prélat qui lui avait conféré frauduleusement la royauté. Avec son ost, il traversa la Marne, fit ses dévotions à l’abbaye de Faremoutiers, s’empara
d’Épernay. Nul obstacle ne s’interposait maintenant
entre Eudes et Reims. Charles se vit déjà capturé ; avec quelques seigneurs dévoués, il abandonna la ville, s’enfuit vers le Midi et se plaça sous la protection de Richard le Justicier, duc de Bourgogne. Celui-ci lui
prêta une troupe de guerriers, peu nombreuse certes,
mais peut-être suffisante pour défendre Reims. Eudes
jugea alors inutile de poursuivre son chemin vers cette ville. Il se trouvait d’autant plus tranquillisé de ce côté que nul secours ne parvenait de l’est à Charles, alors que les seigneurs méridionaux se regroupaient pour
intervenir en sa faveur. En effet, Foulques, osant inté-
resser un souverain étranger à cette querelle, avait


appelé l’empereur Arnulf à l’aide. Or, Arnulf se rappelait qu’il avait naguère reconnu solennellement l’élection d’Eudes ; il estima louable de garder la neutralité.

Il était donc plus urgent, pour le roi menacé, de se
parer du côté du Midi. Aux deux principaux vassaux
d’outre-Loire, Adhémar, comte de Poitiers, et Guillaume le Pieux, comte d’Auvergne, il adressa une mise en garde sévère, plus morale cependant que militaire : « Souvenez-vous du serment que vous avez prêté à votre roi. » Il avait frappé juste : Adhémar et Guillaume dépo-sèrent les armes. Il tint le même langage à Richard de Bourgogne, qui cessa son aide à Charles.

C’était évident, Eudes ne désirait pas la guerre. Il
respectait celui qu’il avait déclaré comme « le dernier des Carolingiens » ; mais il tenait à l’empêcher de
régner. Le jeune homme, à nouveau réfugié dans
Reims, cette fois avec ses partisans bourguignons,
n’était pas apte à mener une guerre : ni par la faiblesse de ses troupes, ni par la faiblesse de sa personnalité.
Eudes préféra ne pas attaquer cet enfant pour lequel il professait autant de pitié que de vénération. Il lui
envoya des ambassadeurs, qui signèrent avec lui une
trêve jusqu’à Pâques de 894.

Cette entente, qui garantissait pourtant une trêve au moins provisoire, ne fut pas du goût de Foulques. Il
n’avait pas abandonné son projet obstiné de rendre à
Charles non seulement sa couronne, mais son autorité
sur l’ensemble de la France. Or, il le constatait, la solution militaire était impossible. Il tenta de retrouver la solution religieuse ; il écrivit une nouvelle fois au pape, pour lui expliquer à nouveau, et avec beaucoup de force, que le duc Eudes était un usurpateur du trône, et que Charles III était le seul roi de France légitime.
N’ayant pu déterminer Arnulf à intervenir en faveur du souverain légitime, Foulques allait jusqu’à réclamer au


pape de pousser l’empereur réputé illégitime à entrer en guerre contre Eudes.

Formose avait bien d’autres chats à fouetter. La lutte importante n’était pas pour lui sur la Meuse, mais à
Rome même, où les partis continuaient à se déchirer,
lui interdisant toute possibilité d’action extérieure.

À nouveau, Foulques s’adressa à Arnulf lui-même. Il
lui fit porter une abondante épître que Flodoard a
reproduite dans son  Histoire de l’Église de Reims :

 « Rappelez-vous, lui dit-il, qu’à la mort de Charles le Gros, votre oncle, je suis allé vous offrir la couronne de France, et vous avez refusé. À cause de ce refus, la
France a recouru à un intrus, étranger à la race carolingienne. Pour moi, j’ai considéré n’avoir qu’un seul devoir : proclamer roi le seul prince survivant de la famille royale. Certes, je ne l’ai pas fait au moment de l’élection d’Eudes ; mais Charles le Simple était alors trop faible de corps et d’esprit pour défendre le pays contre l’invasion étrangère. Maintenant, ce prince est arrivé à l’âge du discernement et de l’autorité militaire. »

Foulques continue en prétendant (mais le roi germanique croyait-il en sa parole ?) que les Grands qui
avaient fait sacrer Charles le Simple avaient eu pour dessein de le soumettre aux conseils d’Arnulf, qui aurait alors acquis l’autorité sur le royaume de France. Il
entend aussi défendre la légitimité de la naissance de Charles, contre les mauvaises langues qui prétendent
qu’il n’est pas le fils de Louis le Bègue.

« Quoi qu’il en soit, termine l’archevêque, de toute la race carolingienne, il ne reste plus que deux princes : vous-même et Charles votre cousin. Qu’adviendrait-il
si vous étiez la victime d’une mort prématurée ? Qui
donc, parmi tous ces usurpateurs issus de races
étrangères, protégerait alors votre fils ? Qui l’aiderait à 

monter sur le trône de son père ? Ayez pitié de cette nation des Francs, et tendez généreusement la main au jeune chef de cette famille royale qui menace de
s’éteindre. »

L’argumentation était habile. Mais Arnulf, lui aussi, s’abstint de répondre. Et comme Charles, une fois
célébrées les fêtes de Pâques 894, ne reprenait pas ses relations avec Eudes, celui-ci décida de faire parler les armes. À nouveau, il marcha sur Reims, dont Charles
s’enfuit à nouveau. Cette fois, sachant que Richard de Bourgogne s’était soumis à Eudes, et que Foulques
avait adressé à Arnulf une lettre pathétique en sa faveur, ce fut à Worms qu’il galopa. Le roi germanique en effet y présidait une diète. Ce fut pour lui une surprise que l’arrivée de cet adolescent éploré. Il l’écouta, et il lui fut acquis. D’accord avec ses vassaux, il renvoya
Charles à la tête d’une troupe chargée de le hisser sur le trône.

La troupe était trop faible pour vaincre. Mais elle avait une double mission : symbolique, elle manifestait la protection du roi de Germanie ; incitative, elle devait entraîner les seigneurs francs à suivre Charles. Celui-ci parvint à réunir quelques-uns des vassaux qui l’avaient élu. Quand il leur réclama leur assistance, ils se récusè-
rent : il était téméraire de se frotter au vainqueur de Montfaucon et de Montpensier ; même décrié politiquement, Eudes restait une autorité guerrière incontestée.

Que faire du corps de Teutons qui avait accompagné
Charles du Rhin jusqu’à la Marne ? Eux aussi s’attendaient à être balayés par les hommes de Paris ; Charles les congédia sans compensation. Ils s’attendaient,
envoyés pour guerroyer dans un pays opulent, à pratiquer un fructueux pillage. Ils se dédommagèrent
eux-mêmes : répandus en Champagne et dans la vallée
de la Loire, ils se livrèrent à toutes les exactions.



Cette fois, ce furent des plaintes des deux partis
français qui parvinrent à Arnulf. La fureur de celui-ci éclata : ce jeune Charles n’avait donc pas su utiliser les forces qu’il lui avait prêtées ? À Worms, où il réunit une nouvelle diète, le despote convoqua les deux rois francs.
Ne les avait-il pas reconnus tous les deux ? Les partisans de Charles le dissuadèrent de se rendre là-bas :
comment présenterait-il sa défense ? D’ailleurs, s’enga-geant dans ce voyage avec une escorte trop faible, il risquerait fort d’être intercepté par les hommes du roi Eudes. Celui-ci, au contraire, voyant dans cette convocation l’excellente raison de rentrer en grâce auprès d’Arnulf, bondit à Worms avec quelques vassaux
importants ; empressement dont le Germain fut agréablement impressionné. Quelques ambassadeurs de
Charles étaient là, qui parlèrent sans éloquence. Qui Arnulf devait-il reconnaître ? Au fait, il avait déjà reconnu Eudes, il lui avait envoyé une couronne d’or ; certes, il avait reconnu Charles aussi ; mais finalement il fallait bien trancher entre les deux. Mû par son premier mouvement, Arnulf proclama Eudes roi de France. La cause de Charles le Simple semblait bien
perdue.

Ni le pape ni le roi germanique n’adoptaient sa cause.
Où trouver un champion ? Peut-être en Italie. Gui de
Spolète, ce candidat malheureux au trône de France,
avait finalement recueilli celui d’Italie ; il venait de mourir au début de cette année 894 ; il laissait un fils tout jeune, Lambert, que Formose s’empressa de proclamer empereur ; le fossé s’élargissait donc entre le Saint-Siège et Arnulf. Foulques vit dans ce geste un
signe positif en sa faveur ; puisqu’Arnulf, qui refusait de reconnaître Charles, était à nouveau rejeté par le pape et qu’un rival protégé de celui-ci s’érigeait dans la personne de Lambert, il convenait de gagner Lambert


contre Arnulf, c’est-à-dire pour Charles. L’archevêque adressa donc une nouvelle lettre à Formose pour
déclarer qu’il reconnaissait Lambert comme empereur,
mais en même temps qu’il réclamait l’alliance de Lambert avec Charles, c’est-à-dire contre Eudes.

Le pape n’appréciait guère cette combinaison. Quant
à Lambert, il se trouvait trop jeune pour prendre
quelque décision que ce fût ; c’était à sa mère, Angiltrude, tutrice et régente, de décider. Son époux, naguère couronné roi des Francs, ayant été rejeté par eux, qu’irait donc faire l’armée de son fils pour soutenir l’un des deux souverains qu’ils s’étaient donné ?

D’ailleurs, Angiltrude avait d’autres soucis ; peu lui importait que le trône de Charles le Simple fût ravi, alors que celui de son fils était escamoté. En effet, Gui de Spolète, pour s’emparer du trône de Pavie, avait
vaincu et chassé Bérenger de Frioul, qui l’occupait
avant lui ; maintenant, Bérenger, apprenant la mort de son ennemi, assemblait des troupes en Italie du Nord
pour tenter de reconquérir sa couronne. Qui protégerait le petit Lambert ? Angiltrude fit appel au marquis Adalbert de Toscane, qui répondit promptement à son appel. Or, Adalbert était un ennemi acharné du Saint-Siège ; Lambert, son protégé, devenait du même coup
infidèle au pape, et perdait son droit à la dignité impé-
riale. Angiltrude venait de jeter dans les bras du pape Arnulf, compétiteur de Lambert. Le pape l’appela à son secours.

Arnulf convoqua en mai 895 un concile germanique
qui se réunit à Tribur, près de Mayence. L’objet principal de cette réunion était la création d’un nouveau royaume de Lotharingie, que l’empereur destinait à son fils naturel, Zwentibold ; l’assemblée approuva. Un
autre objet lui fut alors soumis : l’aide à apporter au pape Formose. On donna la parole à ses ambassadeurs.


« Ils demandaient, rapportent les  Annales de Fulda, de venir en Italie arracher le peuple à ses oppresseurs et délivrer le Patrimoine de saint Pierre de la tyrannie. »
L’assemblée approuva avec enthousiasme : le tyran
désigné par le pape était Lambert, compétiteur d’Arnulf. Le pouvoir germanique, ce faisant, abandonnait
définitivement Charles le Simple, qui se voulait l’allié de Lambert.

Pour Arnulf, il ne suffisait pas de répondre au pape
par une lettre déférente ; il fallait en outre s’exécuter ; ce n’était plus un Foulques qui le suppliait, et qui n’avait rien à lui apporter en échange ; c’était le chef de la chrétienté, celui qui faisait les empereurs. En allant détrôner Lambert, le roi germanique allait conquérir la couronne impériale. Il constitua deux armées. La première, formée de Germains, traversa la Lombardie et
prit la route de Bologne ; il prit la tête de la seconde, formée de Francs et de Lotharingiens, longea la côte
de Ligurie, occupa Luni près de La Spezia, où il célébra la fête de Noël de 895. Là, il se trouvait aux portes de la Toscane : le marquisat d’Adalbert. Mais, en ce mois de janvier 896, l’hiver était terrible ; les guerriers n’étaient pas assez chaudement vêtus ; les chevaux ago-nisaient par milliers. L’armée d’Arnulf était bloquée.

À cette nouvelle, Angiltrude retrouva son ardeur
combative. Son armée était peu nombreuse, mais
décidée ; elle avait marché fermement jusqu’au Latium avant d’être arrêtée par les envahisseurs. En février, elle fut devant Rome. L’armée pontificale crut à l’arrivée d’Arnulf ; fatale erreur : c’était son énergique ennemie.
Elle occupa la ville, et le pape ne put que s’enfermer dans le Latran.

Arnulf réunit son état-major : que faire ? Les guerriers furent unanimes : dès le dégel, marcher sur Rome. Le
dégel fit son œuvre en mars ; l’armée d’Arnulf marcha 

sur Rome. Elle était défendue par les troupes d’Angiltrude, qui tenait ferme portes et remparts. Arnulf décréta le siège.

Combien de temps durerait-il ? Les assiégés semblaient pourvus de provisions abondantes. Surtout, on apprit que le duc Bérenger traversait la Toscane en
direction de Rome, dans le dessein évident de s’emparer à son tour de la ville. Un assaut promettait d’être meurtrier. Or, le 27 avril, une querelle éclata entre quelques cavaliers d’Arnulf, qui trottaient sous les remparts, et des Lombards de Lambert qui, juchés sur les remparts, les insultaient gratuitement. Survinrent les frondeurs germaniques ; ils manipulèrent leurs armes, dont les
pierres atteignirent quelques insulteurs ; les autres s’empressèrent d’abandonner leur poste. Cette partie
du mur n’était plus défendue. Les hommes d’Arnulf
dressèrent des échelles, sur lesquelles ils grimpèrent à toutes jambes, et se trouvèrent inopinément dans la
place. Profitant de la surprise des assiégés, d’autres assiégeants enfoncèrent des portes à coups de bélier.
Les troupes d’Angiltrude, incapables de résister, se rendirent. La reine parvint à se réfugier à Spolète, fief de son mari.

« Par la grâce de Dieu, racontent les  Annales de Fulda, la très noble et très puissante cité de Rome tomba au pouvoir du roi, qui y fit son entrée triomphale le soir même ; le pontife apostolique et le Saint-Siège étaient délivrés de leurs ennemis. Le sénat, les écoles grecques et romaines, précédés des croix et des bannières, allè-
rent recevoir Arnulf au Pont Milvius, en chantant des hymnes d’actions de grâces. Le pape l’attendait sous le portique de Saint-Pierre appelé Paradis ; son cœur
paternel débordait d’émotion et de tendresse. Il prit le roi par la main et l’introduisit en grande joie et honneur dans la basilique du prince des Apôtres. Là, renouvelant 

le geste de ses prédécesseurs, il lui conféra le sacre impérial, le ceignit du diadème et le proclama
césar-auguste. »

Ensuite, une nouvelle cérémonie se déroula dans la
basilique Saint-Paul-hors-les-Murs. Tous les dignitaires de la ville, avec certains seigneurs des États pontificaux, défilèrent devant Arnulf pour lui prêter serment de fidélité en tant qu’empereur d’Occident et roi d’Italie. Ce serment comportait un additif réclamé par la situation présente :

« Je n’apporterai aucune aide ni aucun appui à Lambert, fils d’Angiltrude, ni à Angiltrude elle-même ; je ne mettrai ni par complot ni par force ni par aucun
artifice cette ville de Rome entre leurs mains. »

Mais Arnulf ne pouvait pas s’attarder entre les murs
de Rome : les nouvelles de Germanie n’étaient pas favorables. Zwentibold, ignorant la politique de son père, commettait les erreurs les plus déplorables. Il
commença par accueillir les partisans de Charles le
Simple qui lui demandaient de faire alliance avec leur roi. Proposition contraire aux intérêts de son père ; mais, sachant ce roitelet épris d’indépendance et avide de pouvoir, ils lui promettaient, en cas de victoire, de lui octroyer certains domaines appartenant à Eudes.
C’était attenter à l’intégrité du territoire national.
Qu’importait pour le roi de Lotharingie, qui voyait là une perspective d’extension. Il accepta de grand cœur cette proposition. En l’absence d’Arnulf, enlisé en
Italie, Charles et Foulques pouvaient reprendre espoir.

Mais Zwentibold, tout ambitieux qu’il était, ignorait l’art militaire. Ayant formé un corps de troupes, il crut cependant convenable de demander l’acquiescement
du comte Baudouin de Flandre, qui ne put qu’applaudir à cette menace brandie devant Eudes. Ce corps avait pour mission de s’emparer de Laon ; mais il s’y 

prit si mal qu’il fut contraint de décrocher. Vexé de cet échec, Zwentibold abandonna Charles.




Vers qui donc se tourner pour l’avantage de Charles ?
Pourquoi pas vers Eudes lui-même, dont Foulques
connaissait la droiture et la noblesse de cœur ? On était en mars 896 ; le roi élu se trouvait à Arras ; il venait d’infliger une sévère leçon au comte de Flandre, qui
rentrait dans le devoir. Aux envoyés de Charles, il
déclara qu’il était prêt à entreprendre des pourparlers ; il précisa que l’époque favorable à une rencontre était celle des semaines qui suivaient Pâques.

Il attendit en vain. Il avait montré pourtant dans ses paroles une sincère bonne volonté. Mais les partisans du Carolingien demeuraient muets. Il était évident que s’était installée entre eux une certaine mésentente ; les adeptes de la méthode diplomatique cédaient à ceux de la méthode forte. Mais de quelle force disposait leur souverain ? Combien de combattants pouvait-il aligner ? Eudes mit fin à leurs hésitations en attaquant.
En quelques semaines, il occupa les domaines des petits seigneurs partisans du Carolingien. Bientôt, il ne leur resta plus que Reims. Eudes méditait d’humilier l’archevêque. Celui-ci refusa de rendre la place ; Eudes
installa le siège. Il apprit qu’Herbert de Vermandois préparait une troupe pour intervenir en faveur du
prélat ; il le devança et marcha sur Péronne. Herbert capitula et jura fidélité. Ce qu’apprenant, Herkenger, comte de Melun, l’imita.

Foulques ne savait plus à quel saint se vouer. Il avait rompu ses relations avec Zwentibold, qui lui-même
refusait de secourir Charles. Zwentibold, ne trouvant pas d’autre arme, procéda à la méthode barbare ; il
envoya un détachement de reîtres sur les terres de l’archevêché, pas trop près de la ville pour ne pas se heurter 

aux hommes d’Eudes, mais assez brutalement pour saccager les plantations et détruire les villages.

Charles réunit ses conseillers. De l’avis commun,
contre Eudes, contre Zwentibold, contre les vassaux
ralliés, il ne restait plus qu’un recours : les Normands.
L’ambassade devait être envoyée à un certain chef supé-
rieur du nom de Hunedee. Charles osa-t-il révéler à
Foulques ce projet de trahison ? Ou l’archevêque l’apprit-il par quelque seigneur épouvanté ? Il adressa aussitôt à son protégé une missive terrible que Flodoard nous a conservée 1 :


« J’apprends que, cédant à de mauvais conseils, vous
avez arrêté le dessein de faire alliance avec les
Normands pour rentrer en possession de votre trône.
Quoi donc ! Est-il un seul de vos fidèles qui ne frémisse à la seule pensée d’un pacte avec les ennemis du nom
chrétien ? N’est-il pas également criminel de s’allier aux païens et d’adorer leurs idoles ? Que diraient de votre conduite les rois vos ancêtres qui ont toujours cherché en Dieu leur force et leur appui ? Loin de faire cesser les dévastations commises par votre armée, vous voulez au contraire provoquer davantage la colère de Dieu, et vous unir à ceux qui maudissent son saint nom. Croyez-moi, ce n’est pas ainsi que vous parviendrez à reconquérir votre trône ; tout au contraire, vous préparez votre ruine.

« Le glaive de la vengeance divine est suspendu au-dessus de votre tête. Jusqu’ici, j’avais mieux espéré de vous. Ne voyez-vous pas que vous succomberez avec
tous vos fidèles si vous persévérez dans votre projet ? Je vous conjure donc de renoncer à ce dessein impie. Si
vous ne m’écoutez pas, sachez que vous ne pourrez plus me compter au nombre de vos partisans. J’éloignerai



de votre parti tous ceux qui écoutent mes conseils ; et de conseil avec les évêques mes frères, je vous frapperai d’un anathème éternel. Si je vous adresse de si sévères reproches, ce n’est qu’avec larmes et gémissements, à cause de la fidélité que je vous garde, et parce que je désire que vous soyez toujours honoré selon Dieu et
selon le monde. »

À la lecture de cette admonestation pleine d’indignation, Charles renonça à son projet. Certes, il était sensible à la noblesse des sentiments agités par l’archevêque ; mais la menace de l’excommunication l’assurait que, s’il avait mis son dessein à exécution, il aurait été rejeté de toute la chrétienté. Et le trône eût été irrémédiablement perdu.

Constatant la soumission du jeune homme, mais
aussi son désarroi devant son impuissance, Foulques
lui rappela que le seul moyen de sauver la situation était le recours à Eudes. Par orgueil ou par crainte d’un
échec, Charles avait refusé l’entrevue proposée. Sans doute était-il encore temps d’entreprendre des pourparlers. En 897, il envoya ses meilleurs conseillers au souverain élu. Ceux-ci, tout en évitant de se montrer trop exigeants, ce qui eût ruiné les négociations, rappelèrent à leur interlocuteur les droits du « dernier des Carolingiens » : Charles, loin d’être un étranger à la couronne de France, était au contraire l’héritier légitime des souverains qui avaient régné sur ce royaume.
En conclusion, ils ajoutaient une revendication qui
serait peut-être la pierre d’achoppement : n’était-il pas légitime d’accorder au fils de Louis le Bègue une part de ce territoire ?

Adroitement, ils avaient dit « une part » ; non pas
tout, ce qui eût fait avorter aussitôt leur entreprise, non pas rien, ce qui l’eût rendue inutile ; avec, en outre, la reconnaissance du titre de roi. À la joyeuse surprise des 

envoyés, Eudes répondit qu’il recevrait volontiers
Charles pour envisager avec lui ce partage.

Plein d’espoir, Charles se rendit auprès d’Eudes, qui le reçut avec les marques d’une profonde déférence. Il ne semble pas que l’entretien ait donné lieu à une discussion prolongée ; on peut même supposer que ce fut Eudes, maître de la situation, qui exprima sa décision et qui l’imposa. Il est certain qu’il concéda au jeune Carolingien une portion du territoire national, mais
nous en ignorons la localisation et l’étendue. « Il lui céda, rapportent les  Annales de Saint-Waast, la partie du royaume envisagée, et lui promit plus encore. »
Quelle fut la partie envisagée ? Quel fut le « plus
encore » ?

Nous en sommes réduits aux conjectures. Les historiens postérieurs supposent que la portion concédée était ce qui restait de l’ancienne Austrasie, entre la Somme et la Meuse, ce qui demeure encore fort
imprécis. À y regarder de plus près, Charles aurait reçu le territoire compris entre le duché de Francie (fief personnel d’Eudes) et le royaume de Lotharingie : une sorte d’État tampon entre le royaume d’Eudes et celui de Zwentibold. Cadeau empoisonné : ce guerrier sans
expérience saurait-il défendre son territoire contre les appétits du roi de Lotharingie ?

Notons que le roi Eudes, qui s’est déclaré le vassal
d’Arnulf, opère ce partage sans en référer à l’empereur ; lequel se trouve maintenant d’autant plus puissant qu’il a vaincu ses ennemis italiens et a été reconnu et couronné par le pape. Mais Eudes venait d’apprendre les derniers événements d’Italie, qui avaient à nouveau
bouleversé la situation.

Arnulf avait laissé une partie de ses troupes à Rome ; celles d’Angiltrude étaient anéanties, mais Angiltrude était toujours vivante et dangereuse. Pour mettre fin à 

cette situation, il n’était que de s’emparer de Spolète, et de la reine qui y avait trouvé refuge. Or, Arnulf, sur la route de Spolète, se mit à éprouver de vifs maux de tête, premiers signes du mal qui devait l’emporter. Il ne se sentit plus capable de mener ses guerriers à la victoire. Mieux valait regagner la Germanie, où l’on
avait besoin de son autorité. En mai 896, arrivé à Milan, il y laissa un autre de ses bâtards, Ratbold, comme
vice-roi d’Italie, puis il franchit les Alpes par le col du Brenner.

Les partisans de Lambert relevaient la tête. Le
contingent germanique qui occupait Rome n’était pas
si important qu’il empêchât toute reconquête de leur
part. Un autre événement vint fortifier leurs espoirs : en ce même mois de mai 896 qui voyait Arnulf abandonner l’Italie, le pape Formose mourut. Le parti de
Lambert empêcha les électeurs légitimes de procéder à son remplacement, et suscita un antipape sous le nom
de Boniface VII. Angiltrude marcha sur Milan, dont
Ratbold s’enfuit ; Adalbert de Toscane s’empara de
Rome. Le pseudo-Boniface VII décéda au bout de
quinze jours, mais il fut aussitôt remplacé par un
nouvel antipape, Étienne VII. L’Italie échappait à
Arnulf ; ses brillants faits d’armes avaient été vains.

Quand l’empereur retrouva la Germanie, elle était en
état d’anarchie, et lui-même dans un état de santé alar-mant. Les Normands, au courant de tout ce qui se passait entre l’Elbe et la Garonne, connaissaient la
situation ; et ils en profitaient. L’absence de coordina-tion des forces chrétiennes leur permettait d’agir selon leur fantaisie ; Zwentibold avait d’ailleurs partie liée avec eux et se gardait bien d’intervenir.

Parmi les souverains, Eudes semblait seul conscient
de la situation. Et même si Charles l’était, que pouvait-il faire ? Il disposait de forces si réduites qu’il avait 

été jusque-là dissuadé de se mesurer à son concurrent.
Eudes lui-même, d’ailleurs, guerrier intrépide, mais
souverain responsable de son territoire et de ses vassaux, jugea son pouvoir militaire trop limité pour venir à bout des envahisseurs. Pouvoir militaire, non financier. Si la paix ne peut se gagner, elle peut s’acheter.
Ainsi avait conclu Charles le Gros ; Eudes l’avait alors ouvertement blâmé. Il se trouvait maintenant dans une situation si semblable qu’il ne pouvait faire autre chose que l’imiter.

Bien sûr, selon le code d’honneur de la noblesse occidentale, il fallait vaincre ou mourir. Pas d’autre solution. Tout autre moyen employé pour sauver sa vie était une lâcheté. Mais n’y avait-il ici que la vie des nobles ?
Que la vie du roi ? Eudes l’avait risquée, sa propre vie, combien de fois, sans ménagement, sans hésitation,
sans calcul ? Mais il s’agissait maintenant de la vie de milliers de pauvres gens, jetés sans défense sous l’épée de féroces brigands ; de paysans désarmés, de moines
paisibles, de vieillards débiles, de femmes laborieuses, d’enfants innocents jetés dans les flammes de leurs
chaumières ou de leurs granges. Il s’agissait aussi de la prospérité de la France, de toutes ces terres à cultiver, de ces troupeaux à faire paître, de ces récoltes à couper.
C’était tout cela que devait sauver le roi, au lieu d’aller se faire tuer héroïquement en laissant toute la population à son sort affreux.

Eudes parvint à joindre les principaux chefs des envahisseurs ; il leur fit présenter des propositions qu’ils acceptèrent. Du moins, contre une certaine masse d’argent, que l’on ne précise pas, ils consentirent à évacuer le Nord de la France, entre Meuse et Loire. Pourquoi
les plénipotentiaires ne parvinrent-ils pas à épargner le reste du pays ? Nul ne nous le dit. Le plus probable, au lieu de supposer qu’Eudes, agissant plus en duc


de Francie qu’en roi de France, abandonna les populations du Midi, c’est d’estimer que ses envoyés ne parvinrent pas à joindre les chefs danois qui œuvraient en Aquitaine.

Il faut aussi le constater : si Eudes reculait devant un combat contre l’ennemi, c’était parce qu’il ne comptait plus sur la force de la jeunesse. Certes, il n’avait que trente-huit ans ; mais il était usé par les campagnes militaires et les luttes politiques, malade aussi de la maladie qui devait l’emporter. Il sentait sa fin venir, et il choisissait le meilleur moyen de finir sa tâche.

Ainsi, en cet automne de 897, il voyait son œuvre
achevée. Il avait réuni ses sujets, discipliné une aristocratie indocile, rendu à son honneur la monarchie carolingienne détrônée en sa faveur, sauvé le territoire national. Quelle œuvre en dix ans de royauté ! Il pouvait terminer ses jours dans la paix.

Il se retira avec quelques intimes dans sa villa fortifiée de Fère-Champenoise. Il n’avait pas de progéniture, ce qui simplifiait sa succession ; son épouse Théodrade de Troyes lui avait en effet donné un seul enfant, mort en bas âge.

Quand il constata qu’il était parvenu à ses derniers
jours, il appela auprès de son lit les principaux Grands du royaume, et il leur demanda de reconnaître pour roi de toute la France Charles le Simple. Le dernier des
Carolingiens montait enfin sur le trône, après avoir été longtemps écarté, puis reconnu à moitié. Même les partisans les plus dévoués du mourant s’inclinèrent devant cette ultime volonté de celui qui avait été le roi le plus glorieux des Francs depuis Charlemagne. Alors, le
1er janvier 898, entouré de vénération et de regrets, mais paisible, le roi Eudes s’éteignit.




1.  Histoire de l’Église de Reims, VIII, 160.


III

LA PRISE EN MAIN DU ROYAUME

(898-911)


Charles, fils de Louis le Bègue et petit-fils de Charles le Chauve, se trouvait roi de France ; non pour le plaisir des Grands, qui l’avaient constamment exclu du trône, mais par le respect que le grand roi Eudes portait à la dynastie de ses pères.

Charles avait alors dix-neuf ans. Nous ne sommes
pas renseignés sur son aspect extérieur ; aucun historien de ce temps ne nous a laissé de lui un portrait physique.
Richer nous en a tracé un portrait moral :

« Il était enclin à la bienveillance. Il montrait de la dignité, ainsi qu’un caractère bon et simple. Insuffisam-ment entraîné aux exercices militaires, il était en revanche instruit dans les belles-lettres. Il était plutôt prodigue, nullement avare. Il manifestait pourtant deux graves défauts : un trop vif penchant pour la luxure et une certaine négligence dans l’exercice de la fonction judiciaire. 1 »

Reste à expliquer ce qualificatif de  simplex, employé par les historiens contemporains, et qui a été attribué 


à ce roi dès sa jeunesse. Il est évident que, accolé à celui de  bonus, il n’a rien de péjoratif. Il est même laudatif : ce jeune roi est sans duplicité, trait de caractère digne d’être signalé en un siècle qui vit tant de fourbes et de traîtres. Pourtant, ce  simplex  a été interprété ensuite dans un sens « peu intelligent », simple d’esprit ( minor, minus aptus), et même faible mentalement, quelque peu fou ( stultus,  insipiens). Mais il s’agit d’auteurs plus ou moins défavorables à ce souverain qui compta tant d’adversaires. Comme le fait remarquer Auguste
Eckel 2, ce qualificatif de  simplex  est accordé par Suger à Louis VI, qu’il admire pour son noble caractère et pour son intelligence. D’ailleurs, la  Chronique de Saint-Bénigne de Dijon, qui date du XIe
siècle, explique ce
terme de  simplex, attribué à Charles III, par « la bonté de son âme ».

Nous avons donc là un brave jeune homme, loyal et
animé de bons sentiments, parmi lesquels la bienveillance. Peu entraîné aux exercices militaires, chose étonnante pour un Carolingien, frère des deux héros Louis III et Carloman ; mais ce pauvre garçon est un
fils posthume : il n’a pas eu de père pour veiller sur son éducation ; et il a été écarté du pouvoir dès sa naissance ; nous le voyons plusieurs fois refuser le combat.
L’abus de la luxure ( libidinus intemperans) nous étonne quelque peu, car l’auteur se tait ensuite complètement sur les aventures galantes du souverain. En fait, si nous laissons les traits moraux pour ne conserver que la personnalité, nous avons là un médiocre, qui ne retrouve le trône de ses ancêtres ni par son génie, ni par ses mérites, ni par ses victoires, mais par un concours favorable de circonstances ; tout le contraire des fondateurs de la dynastie.




Il fallait bien s’accommoder de lui ; à cause, certes, de la volonté du grand Eudes, mais aussi à cause de
l’urgence des affaires à régler. On n’oubliait pas surtout que ce prince carolingien avait reçu l’investiture sacrée ; il était désigné par l’Église. Il avait le sang, le sacre ; il lui manquait l’élection : les Grands lui donnèrent ce troisième élément de la légitimité monarchique.

D’ailleurs, pour unir les volontés autour du nouveau
roi, Foulques était là ; Foulques, le protecteur et le consécrateur, qui avait dépensé tant d’ardeur pour
arriver à ce résultat. Il convoqua les Grands à Reims pour leur faire acclamer le souverain et lui jurer fidélité.
Aucun ne manqua, sauf Herbert de Vermandois, qui
devait plus tard jouer un rôle fatal dans la chute de Charles le Simple, et qui se contenta ce jour-là de manifester sa désapprobation. Les premiers grands vassaux qui s’empressèrent de prêter le serment furent Baudouin de Flandre, Richard de Bourgogne et Guillaume
d’Auvergne.

Robert de Paris, frère d’Eudes, n’y était pas. Non
pour bouder le nouveau souverain, mais parce qu’il
combattait alors les Normands : tous n’avaient pas été sensibles à la générosité de son frère. Ce ne fut qu’au mois de mai qu’il retourna sur ses terres. Il s’empressa, et il semble que ce fut de bonne foi, d’aller mettre un genou en terre devant Charles, et poussa la soumission jusqu’à lui demander l’investiture du duché de Francie et du comté de Paris ; ce que le roi, flatté, s’empressa de faire. Robert alla même jusqu’à promener Charles
dans ses fiefs, et donna en son honneur une fête dans la ville de Paris.

Charles avait déjà à ce moment fait la visite de son
royaume. Ce fut surtout, à l’exemple de ses ancêtres, pour manifester sa dévotion aux saints protecteurs de la France. D’abord, à Tours, comme il convenait ; là, 

il offrit des présents au sanctuaire de saint Martin, et demanda aux religieux de prier pour lui en permanence ; ensuite, à Reims, où il laissa des offrandes au tombeau de saint Remi. Il parcourut alors l’Austrasie, où il fut honoré et acclamé.




Sur quelles contrées Charles commençait-il son
règne ? Auguste Eckel nous les décrit avec précision : « Les limites du royaume de France, tel que Charles
l’avait reçu des mains de son prédécesseur, étaient, à tout prendre, les mêmes qu’au début du règne de ce
dernier, et Eudes lui-même n’avait pas modifié les
limites fixées par le traité de Ribemont en 880. La frontière suivait d’abord le cours de l’Escaut, jusque près de Bouchain, à la limite du Cambrésis, laissait ce  pagus à la Lorraine, puis suivait une ligne assez sinueuse de l’ouest à l’est, jusqu’aux environs de Mézières, laissant à l’ouest le Laonnais et le Porcien, et s’infléchissait ensuite à l’ouest, courant parallèlement à la Meuse à des distances variant de 20 à 40 km, passait près de
Langres et atteignait la Saône en amont de Gray ; de
là, elle suivait le cours de ce fleuve jusqu’au-delà de Mâcon, puis laissant le Lyonnais au sud et à l’est, courait à peu près le long des monts du Velay et du Vivarais, en laissant le premier pays à l’ouest et le second à l’est, passait entre Uzès au nord et Nîmes au midi, et atteignait le Rhône en amont de Tarascon ; elle courait ensuite parallèlement à ce fleuve et au petit Rhône jusqu’à la mer. La frontière méridionale, qui laissait la marche d’Espagne à la France, commençait au sud de
Barcelone et, suivant une ligne assez incertaine, atteignait près des sources de la Garonne les Pyrénées dont elle longeait ensuite la crête jusqu’au golfe de Gascogne. 3 » Voilà qui est exact mais difficile à imaginer.




La partie fondamentale de ce vaste royaume, qui lui
avait donné son nom, était la Francie, dont Eudes avait été le duc. Elle englobait tous les territoires entre la Manche, l’Escaut, la Meuse et la Loire, traversée en
son milieu par la Seine, avec en son centre le comté de Paris. Celui-ci avait été légué par Eudes à son frère Robert quand il avait accédé au trône, avec le titre de dux Francorum équivalant à celui de  dux Franciae, et confirmé dès son avènement par Charles le Chauve.
Robert était en outre abbé laïc de Saint-Martin de
Tours, de Marmoutier et de Saint-Aignan d’Orléans.

Il avait épousé vers 890 Béatrix, fille d’Herbert Ier de Vermandois, lequel descendait directement de Pépin,
fils de Charlemagne et roi d’Italie, ce qui rehaussait la valeur du duc aux yeux de ses pairs. Il en eut trois
enfants : Hugues le Grand, qui devait être à son tour le père d’Hugues Capet ; Emma, qui épouserait Raoul
de Bourgogne, futur successeur de Robert sur le trône ; et une autre fille qui devint la femme d’Herbert II de Vermandois.

Robert n’était pas seulement comte de Paris ; il héritait, en outre, de son frère les comtés de Blois, de Tours et d’Anjou. Ne pouvant administrer lui-même tous ces
fiefs, il les avait confiés, hors Paris, à des vicomtes : Garnejaud à Blois, André et Atton à Tours, Foulques
le Roux à Angers. Après la mort de Robert, ils s’empa-reront de leurs fiefs et s’attribueront le titre de comte.
Quant à la Neustrie, future Normandie, elle faisait
certes partie de la Francie, mais nous n’y voyons pas alors quelque grand vassal dont elle aurait été le fief.

Au nord de la Francie, la Flandre constituait un vaste comté, composé d’un certain nombre de pays. Le premier comte, Baudouin Bras de Fer, avait été établi en 863 par Charles le Chauve, dont il avait épousé la fille,

Judith. Leurs deux fils étaient Baudouin II († 918),
comte de Flandre, et Raoul, comte de Cambrésis.

Le comté de Vermandois s’était constitué autour de
celui de Péronne, donné par Louis le Pieux à Pépin,
fils du roi Bernard d’Italie qu’il avait fait aveugler pour le punir de sa révolte. Le premier comte en fut Herbert, fils de Pépin, auquel succéda son propre fils Herbert II au début du

Xe
siècle. Plutôt qu’un fief aux contours
nettement tracés, le Vermandois était un ensemble de
cités rattachées successivement par conquête : Saint-Quentin, Doullens, Roye, Ham, Château-Thierry,
Arras.

Le duché de Bourgogne, en cette fin de

IXe
siècle,
s’était définitivement séparé du royaume de Bourgogne, qui avait été l’une des grandes parties du royaume
mérovingien, et dont les souverains les plus puissants avaient été Gontran et Brunehaut. Le royaume subsistait dans sa partie méridionale, entre Mâcon et la mer ; s’en était détachée également la Bourgogne dite « transjurane », qui était en fait installée sur le Jura. Le duché comprenait les comtés de Dijon, Auxerre, Langres, Avallon, Mâcon, Chalon, Autun. En cette fin de

IXe siècle, il était le fief de Richard le Justicier. Celui-ci était, par sa sœur Richilde, le beau-frère de Charles le Chauve. Il épousa Adélaïde, sœur de Rodolphe Ier, roi de Bourgogne transjurane, et eut pour successeur son
fils Raoul, qui devint gendre de Robert de France en
épousant sa fille Emma.

Avec ces territoires et ces seigneurs situés au nord de la Loire, nous avons l’ensemble des fiefs (pour
employer un terme qui n’a pas encore cours) sur
lesquels s’étend l’autorité du roi de France, ceux avec lesquels il a des rapports directs de parenté, d’alliance, d’hostilité, d’intérêt. Au sud, les territoires, bien que faisant partie nominalement du royaume, n’y sont pas


intégrés, et leurs possesseurs ne manifestent guère leur dépendance à l’égard du roi.

Ce qu’on nommait vaguement l’Aquitaine, du nom
du royaume sur lequel avait régné Louis le Pieux, fils de Charlemagne, puis Pépin, son propre fils, avait été démembré dans la deuxième moitié du

IXe siècle. On y
trouvait les duchés de Guyenne et de Gascogne, les
comtés de Poitou et d’Auvergne, la Septimanie (ou
marquisat de Gothie), dont la capitale était Narbonne ; enfin, la marche d’Espagne, avec Barcelone.

Matés par les fils aînés de Louis le Bègue et par les ducs de Francie, payés par Eudes, les Normands marquaient, au début du règne de Charles le Simple, un
temps d’arrêt dans leur invasion. Il leur fallait se
regrouper, remplacer leurs nombreux morts et leurs
embarcations détruites, et aussi reprendre haleine après d’aussi sévères humiliations. Le nouveau roi aurait pu ainsi commencer son règne dans la paix. Mais un autre front restait ouvert à l’est, celui de la Lorraine.

Vaincu par Eudes, Zwentibold ne désarmait pas.
Mais cette défaite même lui avait fait perdre sa
renommée et son autorité dans son propre royaume.
Au lieu de rassurer les siens par une attitude conciliante, son caractère fantasque et méprisant lui acquit l’ini-mitié d’une grande partie de la noblesse. Voulant dominer ou punir ceux qui lui étaient hostiles, il
commit dès l’année 896 une série d’exactions propres
à renforcer leur opposition. Il confisqua les biens de quatre comtes, Étienne, Gérard, Matfrid et Odoacre,
et les distribua à ses fidèles. Il accapara les abbayes d’Horren et de Saint-Pierre de Metz. L’archevêque de
Reims ayant protesté contre ces spoliations, le roi de Lorraine bloqua les routes qui allaient de Reims vers l’est pour l’empêcher de se déplacer, et tout spécialement de se rendre à Rome.



Sentant se lever un vent de révolte, Zwentibold,
l’année suivante, rendit aux trois premiers comtes une partie de leurs domaines, exceptant cependant de cette mesure Odoacre. Mais il ne perdait pas de vue les
activités d’un de ses plus puissants vassaux, Régnier (ou Renier) au Long Col, qui lui semblait suspect. Sa mère était Ermengarde, fille de l’empereur Lothaire. Il possédait les comtés de Hainaut, de Limbourg et de Hesbaye. Subitement, au début de 898, le roi, prenant sa décision, confisqua les terres de Régnier et, n’osant cependant le faire périr, signa contre lui un décret de proscription.

Erreur fatale ! Régnier et Odoacre gagnèrent, accompagnés d’un certain nombre de leurs vassaux et de leurs hommes d’armes, la forteresse de Durfos, sur la Meuse.
Zwentibold marcha sur la ville, dont il entreprit le
siège ; mais le fleuve ayant débordé, il se trouva
contraint d’abandonner son entreprise. C’était un aveu d’impuissance en face des rebelles.

Évitant de perdre leur temps, Régnier et Odoacre,
entourés de barons lorrains, se rendirent auprès de
Charles le Simple, auquel ils dépeignirent la situation de leur royaume : le mécontentement des Grands, l’incapacité du roi, la facilité avec laquelle une armée
adverse se rendrait maîtresse de ce territoire proche de l’anarchie. Charles ne se fit pas répéter l’invitation : il rassembla une armée, franchit la Meuse, et s’empara d’Aix-la-Chapelle, tandis que Zwentibold s’enfuyait.

Mais celui-ci, constatant qu’une partie de la noblesse lui restait fidèle, entreprit de résister à l’invasion. À
Liège, il reçut l’aide généreuse de l’évêque Francon, qui lui remit le commandement de ses troupes. Il apprit alors que nombre de ses vassaux, inquiets des ambitions du roi de France, l’attendaient avec leurs contingents dans sa villa de Fleurange, près de Thionville. Pendant 


ce temps, Charles s’était avancé jusqu’à Nimègue.
Apprenant la formation d’une armée lorraine derrière
lui, il fit demi-tour et marcha à sa rencontre. L’un en face de l’autre, les deux rois perdirent leur assurance et préférèrent éviter le combat. À contrecœur, ils aména-gèrent une entrevue et firent la paix. À quel prix ? Il ne semble pas que leurs conventions aient été consignées par écrit. Mais cette double dérobade était lourde de conflits à venir.

Au début de 899, Zwentibold, se sentant encore
menacé et préférant obtenir des garanties écrites plutôt que quelques paroles échangées avec l’ennemi dans une entrevue rapide, rassembla une conférence de paix à
Saint-Goar, sur le Rhin. Y assistaient Asery, évêque de Paris ; Odoacre ; Hatton, archevêque de Mayence, et
les comtes de Franconie, Conrad et Gebhart. Comme
on le voit, ni l’empereur germanique, ni le roi de
France, n’étaient invités. À moins qu’ils eussent refusé l’invitation.

Les résultats de ces pourparlers restent obscurs. Ils ne donnèrent sans doute pas satisfaction à Zwentibold qui, dès qu’ils furent terminés, se hâta d’aller mettre à nouveau le siège devant Durfos. Mais il échoua une
nouvelle fois. La situation ne bougeait pas.




C’était maintenant au comte Baudouin de Flandre
de faire parler de lui. Il s’était emparé de l’abbaye de Saint-Vaast à Arras, et persécutait gratuitement le
clergé de son fief. Puis, en cette année 899, il occupa la forteresse de Péronne, possession d’Herbert de Vermandois. Charles dut prendre parti. Il s’empara de Péronne, et mit à genoux les défenseurs de la place,
puis marcha sur Cambrai, où il savait trouver Baudouin. Celui-ci, effrayé, plia et donna satisfaction au roi, qui ne lui rendit pourtant pas Arras : il le donna à 

un comte du nom d’Altmar ; quant à l’abbaye Saint-Vaast, elle fut remise à Foulques, archevêque de Reims.

Cette décision provoqua le ressentiment de Baudouin, qui ne songea plus qu’à récupérer ce bien qu’il considérait comme le sien. Apprenant, durant l’été de 900, que le roi présidait un plaid dans sa villa de Ver-berie, au bord de l’Oise, il alla le visiter et le supplia de lui rendre l’abbaye. Mais Foulques et Herbert de Vermandois protestèrent avec véhémence : Baudouin avait bien mérité de perdre ce bien mal acquis, qui se trouvait maintenant entre bonnes mains.

Baudouin s’obstina. Il résolut de faire plier l’archevêque lui-même. Il lui adressa un vassal du nom de Guinemer (Winemar), chargé de négocier un échange.
Mais le négociateur était fort peu diplomate, et s’attira plus de dures paroles que de compliments. Il décida de se venger. Posté sur la route que devait emprunter
Foulques, il l’attendit près de Compiègne avec une
troupe d’hommes en armes. Quand le prélat parut, il
se jeta sur lui et le transperça de sa lance. Les serviteurs de Foulques se précipitèrent au secours de leur maître, mais plusieurs tombèrent à leur tour. Quatre d’entre
eux cependant parvinrent à s’enfuir et portèrent la nouvelle à Reims. On arma aussitôt une troupe importante qui se rendit sur les lieux. Les assassins avaient
décampé. Le corps de l’archevêque gisait sur la route, percé de sept blessures. Il fut transporté à Reims où il reçut des obsèques solennelles, et fut inhumé dans l’abbatiale Saint-Remi.

L’événement parvint à la villa où Charles présidait
encore son plaid. Ce fut une clameur d’indignation et de douleur. Le roi pleura abondamment, sans chercher, semble-t-il, à tirer justice de ce forfait. Les évêques présents se réunirent, et portèrent une sentence d’excommunication contre Guinemer et ses complices.


Richer nous montre l’assassin frappé soudain par Dieu d’une hydropisie incurable. « Le ventre gonflé, il éprouvait à l’extérieur une lente brûlure et à l’intérieur un horrible embrasement. Ses pieds étaient couverts d’une tumeur. Ses parties génitales grouillaient de vers, ses jambes étaient enflées et luisantes, son haleine fétide.
Ses entrailles s’écoulaient par l’anus. Surtout, il ressentait une soif inextinguible. Il gardait quelque appétit, mais les aliments le dégoûtaient. Il était accablé d’une insomnie continuelle. Il devint insupportable à tous, objet d’une totale horreur. Ses amis et ses familiers l’abandonnaient, excédés par l’odeur nauséabonde qui
s’échappait de son corps. Cette puanteur arriva à ce
point qu’aucun médecin n’accepta plus de s’approcher
de lui pour lui procurer des soins. Entièrement décomposé, retranché de la communion des chrétiens, rongé par les vers, cet homme infâme et sacrilège fut arraché à cette vie. »

Le 6 juillet 900, dix-neuf jours après le meurtre de
Foulques, le chapitre, approuvé par les évêques de la province ecclésiastique, lui élut pour successeur
Hérivée, clerc palatin. Il était en effet le neveu du comte Herbaud, compagnon de Charles le Simple. Choix qui ne pouvait avoir que l’aval de la cour, car, nous dit encore Richer, « Hérivée, après son élévation, continua à servir fidèlement le roi et à lutter contre ceux qui le trahissaient ».

L’auteur nous fournit un exemple de cette vigilance.
Un certain Ellebaud, comte de ce qui est probablement maintenant le pays de Mézières, avait occupé les biens de l’archevêché situés dans cette région. Hérivée lui commanda d’abord de déguerpir, puis, comme l’autre
n’en faisait rien, il fulmina contre lui l’excommunication. Mais, même excommunié, le comte ne se soumit pas. Il s’était fortement installé dans la place de


Mézières. Hérivée décida de l’en déloger. Il rassembla un corps de troupes nombreux et commença le siège
de la place. Celle-ci ne put tenir ; la garnison se rendit, et Hellebaud fut capturé. Hérivée se contenta de l’expulser du territoire. L’autre ne se tenait pas pour battu, et nous le verrons un jour réapparaître dans la lutte, pour son malheur.

La haine entre les maisons de Flandre et de Vermandois n’était pas apaisée. L’excommunication des
assassins de Foulques était, aux yeux d’Herbert, un
châtiment trop bénin ; il fallait frapper plus fort.
Quelques mois après la mort de Foulques, Herbert parvint à rencontrer Raoul, comte de Cambrai et frère de Baudouin, et le tua. En réponse, un vassal de Baudouin, que Réginon de Prüm ne nomme pas, frappa mortellement Herbert.




En cette même année 900, les affaires de Lorraine
rebondirent. L’empereur Arnulf était mort à la fin du mois de novembre précédent. Dès le 4 février, les
princes allemands élisaient au trône son fils Louis, qui n’avait pas plus de sept ans, et qui reçut l’appellation de Louis l’Enfant. Pour les Lorrains révoltés contre
Zwentibold, cet avènement semblait une promesse, car
un enfant est plus facile à convaincre qu’un adulte.
L’enfant, en effet, s’étant rendu à Thionville, y reçut le serment d’hommage d’un grand nombre de seigneurs
lorrains. Mais le petit empereur préféra ne pas séjourner plus longtemps dans ces lieux, et s’empressa de
rejoindre Francfort.

Zwentibold, ignorant quel jeu jouait son demi-frère,
rassembla des troupes en Haute Lorraine, et descendit la vallée de la Meuse dans l’intention de mettre à la raison les rebelles. Il se heurta à l’armée réunie par les comtes Étienne, Gérard et Matfrid. Le 13 août, une


sanglante bataille mit aux prises les adversaires ; les Bas-Lorrains furent écrasés et Zwentibold resta parmi les morts. Il fut inhumé dans le monastère de Susteren, et Gérard épousa sa veuve.

Fallait-il trouver un nouveau roi pour la Lotharingie ?
Les Lorrains, dans leur esprit d’indépendance, préférèrent un empereur lointain, qui ne se mêlerait pas trop de leurs affaires, plutôt qu’un roi proche auquel ils auraient à en répondre. Les vainqueurs de Zwentibold, ayant juré fidélité au petit Louis, ne cherchèrent pas autre chose, sinon leur intérêt. Régnier au Long Col, l’un des plus influents parmi eux, réclama un pourboire ; outre les abbayes d’Echternach et de Maëstricht, que Zwentibold lui avait confisquées, et qui lui furent rendues, il reçut celles de Stavelot et de Malmédy. De quoi garder la fidélité jurée.

Les années 902 à 910 semblent avoir été paisibles.
Les grands vassaux paraissaient vouloir se tenir tranquilles. Herbert de Vermandois étant mort, et de mort violente, l’agressivité de Baudouin paraissait s’éteindre.
Il fit sa soumission au roi. Celui-ci aurait dû prendre contre lui des mesures rigoureuses ; mais chacun des
deux craignait l’autre, et chacun des deux avait besoin de l’autre. Au déni de toute justice, Charles, en guise de réconciliation, donna à Baudouin, à titre d’abbé laïc, l’abbaye de Saint-Bertin.

En 907, Charles le Simple épousa Frédérone (Frérone), sœur de Beuve, évêque de Châlons. Toutes ces
alliances royales étant d’ordre politique, on ne sait trop quel intérêt représentait celle-ci pour le royaume. Évidemment, en dehors de ce point de vue, le roi espérait avoir de cette femme un successeur ; en cela, il est
étrange que Charles ait attendu l’âge de vingt-huit ans pour contracter mariage ; même si, selon les allusions de Richer, il menait une vie de dévergondage, ces


aventures ne l’empêchaient pas de rechercher une
épouse légitime. Mais il fut déçu : en dix ans de vie conjugale, Frérone ne donna le jour à aucun fils. En
revanche, elle fut la mère de six filles : Irmintrude, Fré-
dérone, Adélaïde, Gisèle, Rotrude, Hildegarde. Charles devrait attendre son second mariage avec Ogive de
Wessex pour obtenir un héritier du trône.

En 909, Charles le Simple, voulant jouer, comme ses
ascendants, le rôle de protecteur de l’Église, convoqua un concile des Gaules à la villa de Trosly, près de
Coucy-le-Château, dans l’actuel département de
l’Aisne. Il demanda à l’archevêque Hérivée, comme il
convenait, de le présider ; mais il fit installer un fauteuil à côté du sien, sur lequel il prit place ; il s’instituait ainsi coprésident. Les questions à traiter furent variées.
L’une d’entre elles était la succession de Raoul, évêque de Laon, qui venait de trépasser. Le roi l’avait aussitôt remplacé par son protégé, Alléaume, trésorier de la
cathédrale ; encore fallait-il l’acquiescement des
évêques de la province ecclésiastique, qui était celle de Reims ; ils acquiescèrent à l’unanimité. Hérivée
décida de procéder sur-le-champ à la cérémonie de
consécration.

Il ne s’en tint pas là. En vrai pasteur, en chef responsable de l’Église, il aborda les problèmes moraux. Pour en appeler à la miséricorde et au zèle de ses auditeurs, il commença par montrer l’état de désolation auquel
était parvenu le royaume :

« Voyez comment la colère du Seigneur éclate ! Voyez
comment sa main s’étend pour nous frapper ! Depuis
de nombreuses années, la terre malade est condamnée
à la stérilité, le peuple tombe sous des massacres quo-tidiens, les villes sont dépeuplées, les monastères sont rasés ou brûlés, les champs sont voués à l’improductivité. Le glaive a pénétré jusqu’à l’âme : les biens 

sensibles sont perdus, les corps sont épuisés par la souffrance, la vertu des âmes elle-même défaille de lassitude. »

À cette évocation douloureuse, l’éloquence de l’archevêque s’amplifie :

« Voici que, pour notre châtiment, la pluie désirée ne tombe pas sur la terre brûlée ; l’air lourd de vapeurs est desséché par le soleil brûlant ; la mer furieuse est
emportée par les tempêtes ; la terre non seulement a
perdu sa fécondité, mais elle consume les semences
qu’elle reçoit. Tout cela arrive à cause de nos péchés et de ceux du peuple confié à notre gouverne ; car nos
iniquités se sont élevées plus haut que nos têtes, nos péchés se sont accumulés jusqu’au ciel. La fornication et l’adultère, le sacrilège et l’homicide ont débordé...
Chacun, rejetant toute crainte des lois humaines, agit selon sa volonté propre. »

Les évêques et les prêtres qui écoutent leur métropolitain entendent-ils que ces terribles reproches
s’adressent aux seigneurs invités ? Mais l’indignation de l’orateur tombe sur eux :

« Nous qui avons reçu le mandat de reprendre les
erreurs des autres, nous nous disons évêques, mais nous ne remplissons pas notre office épiscopal. Nous avons abandonné le ministère de la prédication ; nous voyons ceux qui nous sont confiés croupir dans la dépravation ; et nous nous taisons, nous ne leur tendons même pas
une main secourable... Quant aux monastères, les uns
ont été détruits ou incendiés par les païens, d’autres ont été dépouillés de leurs biens ; et de ceux qui subsistent, on ne trouve plus les règles de leur institution. Sur les maisons consacrées à Dieu, on a établi des abbés laïcs, qui s’y sont installés avec leurs femmes et leurs enfants, leurs soldats et leurs chiens. »



À cette charge, Charles le Simple, qui nommait et
protégeait les abbés laïcs, ne sut que répondre. Du
moins, on ne trouve aucune intervention de sa part, à ce propos, dans les actes des conciles. Hérivée prêchait avec flamme, mais il prêchait dans le désert.

Le roi avait d’ailleurs d’autres soucis que sa conversion et celle de ses vassaux. L’un d’entre eux, Ricoin, comte de Verdun, venait de le trahir. On ne sait trop ce que signifie ce terme de  desertor, employé par Flodoard et par Richer ; sans doute que ce seigneur s’était rallié à Zwentibold. Charles alla mettre le siège contre ses places fortes. Ricoin, constatant qu’il n’était pas de force à résister au roi, se soumit, et rentra en grâce.




1.  Histoire de France, I, 14.

2.  Charles le Simple, Genève, Slatkine, 1977, p. 141.

3.  Op. cit., p. 32-33.


IV

L’ÉTABLISSEMENT DES NORMANDS

(911-912)


L’année 911-912 est celle de la fameuse installation
des envahisseurs scandinaves dans cette province de
Neustrie qui devint à cause d’eux le duché de Normandie. Cette aventure, ainsi que ses préliminaires,
sont difficiles à reconstituer totalement et chronologiquement. L’auteur principal du récit des événements, plus exactement le seul qui ait raconté l’histoire du chef danois Rollon et de sa soumission à Charles le Simple, est un quasi-contemporain, Dudon de Saint-Quentin,
qui rédigea un ouvrage intitulé  De moribus et actis primorum Normandiae ducum. Comme il n’est pas témoin direct, son récit, à côté de faits indiscutables, regorge d’invraisemblances ; il faut donc savoir en tirer l’essen-tiel. Pour tous les acteurs et les détails secondaires de cette aventure, il convient de les extirper d’ouvrages plus classiques, mais moins directement associés à cet acte mémorable de l’histoire de France.

Pendant une grande partie du
e
IX
siècle, les Normands, grâce à leur hardiesse et à l’habileté de leurs manœuvres, grâce surtout à l’anarchie qui avait succédé 

à la mort de Louis le Pieux, avaient pu presque impunément piller et saccager le territoire français. Puis, dans les années 880, les défenseurs de ce royaume
avaient trouvé des chefs intrépides pour vaincre et
refouler les principales bandes de ces Barbares : les deux frères aînés de Charles le Simple, Louis III et
Carloman ; Hugues l’Abbé et Robert le Fort, et surtout le fils de ce dernier, Eudes de Paris. Ainsi le nombre et l’audace des envahisseurs avaient-ils décru.

Les moyens de se débarrasser de ces païens, comme
les auteurs de ce temps les appellent à cause de leurs actes d’impiété, n’avaient pas été seulement la guerre, mais aussi, comme on l’a vu avec Charles le Chauve,
Charles le Gros et Eudes lui-même, l’achat du départ : le versement d’une somme censée compenser les
pillages délaissés. Ce fut aussi la conversion au christianisme : avant même Charles le Simple, mais aussi grâce à l’action de celui-ci. Les  Annales de Saint-Vaast racontent comment, en mars 897, ce roi, se trouvant à Klingenmunster dans le Palatinat, reçut la visite d’un des plus célèbres chefs danois, Hunedee, qui demanda
à être instruit de la doctrine chrétienne ; qui le fut en effet et reçut le baptême la nuit de Pâques.

Cependant, pour être plus rares et moins dévastatrices, les incursions meurtrières des vikings n’avaient pas cessé. Le traité passé avec eux par Eudes ne fut
respecté que de son vivant, c’est-à-dire peu de temps. Il mourut le 1er janvier 898 ; dès le mois de mars de cette année-là, deux de leurs bandes débarquèrent dans l’embouchure de la Loire ; on se rappelle en effet que le serment des chefs qui avaient négocié avec Eudes ne
concernait que le territoire entre Meuse et Loire. L’une de ces bandes, préférant prendre le chemin du Midi,
moins dangereux pour elle, alla dévaster l’Aquitaine ; l’autre, prenant pied sur la côte de Neustrie, commençait 

à piller le Vimeu quand Charles le Simple survint inopinément et en fit un massacre. Le troisième fils de Louis le Bègue devenait digne de ses aînés.

Parvenant à se rassembler au sud du Cotentin, les
vaincus crurent trouver une proie plus facile avec la Bretagne ; mais les comtes bretons, prévenus et pour
une fois solidaires, avaient constitué une armée qui se jeta sans crier gare sur les Barbares, et en occit, si nous en croyons l’annaliste de Saint-Vaast, quatorze mille.
Épouvantés, les rescapés regagnèrent leurs vaisseaux.

Une troisième bande (mais peut-être était-ce la
même), remontant la Loire durant l’automne de cette
même année 898, prolongea son chemin jusqu’en
Bourgogne. Elle dévasta les abbayes de Bèze, de Saint-Florentin et de Saint-Vincent ; puis, ne s’attendant pas à rencontrer de résistance, elle prit la route de Dijon.
Elle se heurta au duc Richard le Justicier, qui la mit en fuite, et se retira dans le Tonnerrois. Comme elle ne se décidait pas à quitter les lieux, et se fixait à Argenteuil, non loin de Tonnerre, Richard surgit à nouveau et cette fois en fit un carnage.

C’est alors que nous voyons apparaître le chef Roll,
que les auteurs du temps appellent Rollo ( Rollon) pour latiniser son nom. Il était, selon Guillaume de Jumièges, le fils d’un roi danois du nom de Roswald le Riche.
Mais nous savons que le germanique  ric  et le scandinave rig  signifient un chef important, équivalant en France à un duc ou à un comte ; les auteurs latins, assimilant le terme, qui appartient à une racine indo-européenne, au latin  rex, préfèrent lui faire désigner un roi. Il y aurait eu alors un certain nombre de rois en Jutland, dans les îles baltiques et en Scanie. Disons que Roll était un chef très important, qui tenait sous son autorité de
nombreuses embarcations. On le connaissait d’ailleurs, en Gaule, depuis 876, date à laquelle il avait écumé les 

rives de l’Escaut. Pour Richer, d’ailleurs, ce chef était fils de Catill, sans plus.

Peut-être Rollon fut-il l’un des chefs auxquels le roi Eudes paya le départ. C’est à peu près à ce moment,
en effet, que, rejetant ses guerriers sur leurs embarcations, il traversa la Manche pour se mettre au service d’Alfred le Grand, qui le payait pour vaincre ses vassaux rebelles. Les vassaux vaincus et Alfred ayant royalement payé ses mercenaires, Rollon divisa son armée navale
en trois flottes, qui gagnèrent, tout en restant sous son autorité, les embouchures de la Seine, de la Loire et de la Garonne.

Fut-ce Rollon qui se trouvait à la tête de la seconde, qui remonta la vallée de la Loire et parvint en
Auvergne ? Seul Dudon l’affirme, ce qui n’est une
raison ni de l’accepter ni de l’infirmer. Il pouvait bien sûr donner ce nom à n’importe quel chef prestigieux
de Danois, la célébrité aidant. Dudon ajoute cependant une anecdote qui laisse supposer que ce guerrier à demi féroce seulement était celui qui un jour demanderait le baptême ; quand il arriva avec sa bande de soudards
devant l’abbaye de Saint-Benoît-sur-Loire, et qu’il
constata leur convoitise, il les arrêta dans leur élan.
C’est encore Dudon qui raconte :

« Rollon respecta l’abbaye et, par déférence pour saint Benoît, défendit à ses compagnons de ravager le pays
de Sens. » Mais le Barbare n’avait pas interdit de saccager les autres lieux où la horde passerait. Elle eut donc la satisfaction de piller le pays d’Étampes, puis gagna le Perche, où elle s’en donna à cœur joie.

Comme le fait remarquer Auguste Eckel, les chroniques ne parlent plus du terrible Rollon avant 911.
Est-il retourné en Angleterre ? Ou bien les chroniqueurs ont-ils perdu sa trace ? Il n’était pas le seul chef barbare, hélas, à écumer le beau pays de France. En juin 903, 

un nouveau corps de Normands débarqua à l’embouchure de la Loire ; il était conduit par deux chefs, Héric et Baret. Il remonta tranquillement le cours de la Loire pour ne s’arrêter qu’à Tours. Il en incendia les faubourgs avec ses vingt-huit églises et oratoires ; parmi elles, l’abbatiale et basilique Saint-Martin, dont il ne resta que des cendres. Les brutes tentèrent alors de
donner l’assaut à la ville elle-même ; ils étaient mal inspirés : elle était défendue par Robert de Paris, qui était en même temps abbé laïc de Saint-Martin. Les
assaillants furent décimés, les survivants s’enfuirent.
Robert ne se contenta pas de cette victoire militaire ; il entreprit, avec l’aide des moines et des bienfaiteurs, de relever la basilique.

Dans cette région, cette tentative des envahisseurs
semble la dernière avant 910. Cette année-là, on signale la présence d’une bande qui tente de prendre Bourges
et sacrifie l’archevêque Maubert.

L’année 911 fut beaucoup plus chargée d’évé-
nements, comme si soudain les Barbares scandinaves,
matés par le courage des Francs, ayant renoncé quelque temps à les affronter, semblaient retrouver leur audace.
Rollon réapparaissait et s’enhardissait à remonter à
nouveau le cours de la Seine. Gui, archevêque de
Rouen, sachant sans doute que ce païen avait épargné
l’abbaye de Saint-Benoît, entra en pourparlers avec lui et obtint qu’il sauvegardât sa ville. Sans doute, Ansery, évêque de Paris, ne joua-t-il pas ce rôle ; il était peut-
être absent de sa ville. Rollon attaqua celle-ci ; devant le nombre de cadavres de Danois que la Seine emporta, il préféra faire demi-tour et gagna la basse Loire.




À partir de ce moment, nous voyons apparaître
Robert de Paris, dans tout son zèle et toute sa bravoure, 

et en corrélation avec les tentatives de Rollon, dont il sera deux fois le brillant vainqueur.

La première campagne où il s’illustre a lieu dans la
vallée de la Loire, en un lieu que Richer, auteur du
récit, ne nous précise pas ; il mélange d’ailleurs certains détails avec ceux de la campagne suivante. Selon son habitude, le chef danois avait laissé sa flottille sur le fleuve, et le regagnait après chaque pillage. Il ne semble pas avoir eu le dessein de quitter les lieux, qui étaient fructueux. Ces troupes mobiles formaient d’ailleurs une véritable armée, puisque Richer les évalue à cinquante mille hommes 1.

Secouant leur inertie, les Grands décidèrent d’un
commun accord de se débarrasser de cet abcès de fixation au cœur du royaume. Une concertation eut lieu au plus haut niveau entre Dalmace ou Dalmas (Dalmatius), que Richer nous dit duc d’Aquitaine, et qui
leva le corps le plus nombreux de l’armée commune ;
Robert de Paris, qui forma un corps important de Neustriens ; et le roi Charles, qui leva un troisième corps en Austrasie, et en confia le commandement à Ricoin,
comte de Verdun.

Informé de ces formations au nord et au sud de ses
opérations, Rollon commit l’erreur qui avait déjà provoqué de sanglantes défaites normandes devant Louis III, Carloman et Eudes : au lieu d’éparpiller ses troupes et leur donner rendez-vous en un autre lieu, il préféra livrer bataille, fort de leur importance ; et il les concentra en une plaine qui semble le Maine, faisant front devant l’ennemi. Vain espoir ! Il paraissait ignorer que, depuis deux siècles, les Francs avaient écrasé les 


armées des autres peuples en bataille rangée. Ayant
décidé lui-même le combat, il avait déjà disposé ses
féroces guerriers sur le terrain qu’il avait choisi, les offrant ainsi à l’attaque de l’ennemi.

Car, à l’avance, il avait conçu la bataille en tacticien.
Il avait disposé l’ensemble de ses combattants sur un large front, en forme de croissant ; ne doutant pas que l’ennemi se jetterait sur le centre, les ailes n’auraient qu’à se refermer pour le massacrer (« comme un troupeau », dit Richer). C’était prendre Robert et Dalmace pour des nigauds, dénués de tout sens de l’art militaire.
Un autre tort d’ailleurs de Rollon, c’était, en attendant trop longtemps l’ennemi, de lui avoir donné le temps
de se joindre, de concentrer ses forces en face des
siennes et de combiner un plan devant la formation
qu’il avait adoptée. Ce plan était facile à prévoir ; Robert, constitué généralissime, plaça Ricoin en réserve avec ses Austrasiens (que Richer appelle Belges). Lui-même et Dalmace, avec les Neustriens et les Aquitains, se ruèrent sur le centre de l’armée danoise qu’ils enfoncèrent ; et quand les ailes de l’ennemi se refermèrent sur eux, elles furent attaquées dans le dos par les Austrasiens. D’ailleurs, la déroute du centre était telle que les Aquitains, n’ayant plus d’ennemis à frapper, firent demi-tour contre les ailes qui se refermaient ; et
celles-ci, prises entre deux corps d’ennemis, subirent le sort que Rollon les avait chargé d’infliger.

Le combat avait été rapide. Rollon avait perdu une
grande partie de ses guerriers. Les autres s’enfuyaient ou se rendaient au vainqueur en jetant leurs armes.
Robert dut modérer l’ardeur de ses hommes qui,
maîtres du terrain, tentaient d’exterminer les vaincus.
Sentiment fort compréhensible : ces étrangers, qui
avaient mis le pays à feu et à sang, et les avaient provoqués au combat, étaient là devant eux comme des 

coupables à châtier. Chacun savait que, si on leur laissait la vie sauve, ces criminels ne manqueraient pas de recommencer leurs méfaits. Robert prit d’autres
décisions. Il garda prisonniers un nombre important de vaincus, avec les principaux chefs, et renvoya les autres.
Il fallait s’attendre à les retrouver sur quelque autre champ de bataille.

Que faire des captifs ? Ici encore, le duc Robert avait un projet. Il les amena à Paris, et les fit interroger sur la foi. Aucun d’eux n’avait la moindre idée du  Credo catholique. Il décida de les instruire, et choisit pour cette tâche un certain prêtre Martin, probablement
parce qu’il parlait le scandinave. Au bout de ce temps d’instruction religieuse, certains prisonniers acceptè-
rent le baptême, d’autres le refusèrent. Robert les renvoya tous, nouveaux chrétiens et païens obstinés, à leur flotte. Rollon était parmi ces derniers, puisque son baptême devait avoir lieu quelques mois plus tard. Qu’espérait Robert en relâchant ces guerriers féroces devenus chrétiens ? Leur renonciation au brigandage ? Ce n’était pas possible, enrôlés qu’ils étaient au milieu du nombre.
Leur influence sur leurs compatriotes ? Ce n’était guère possible, leur foi étant neuve et ce lien avec l’ennemi les rendant suspects. Le calcul, pourtant, n’était pas faux, comme on allait bientôt le vérifier.

L’épiscopat franc, sous l’influence de Robert de
Paris, comprit enfin l’importance de la conversion des Normands. Puisqu’ils appelaient ces Barbares des
païens, ils devaient donc déplorer qu’ils fussent privés du baptême. Robert intéressa à cette entreprise Gui,
évêque métropolitain de Rouen (appelé faussement
Francon par Dudon de Saint-Quentin) ; ce prélat
accepta de prendre en charge le catéchuménat des
Normands convertis, et procéda au baptême du premier groupe de catéchumènes. Hérivée, métropolitain


de Reims, montra un très grand intérêt pour cette
affaire. Il réunit à Reims un synode de ses évêques
suffragants chargé de décréter les mesures à prendre
pour amplifier la conversion de ces nouveaux Barbares.
Éclairé par les discussions pastorales de cette assemblée, il composa lui-même sur ce sujet un ouvrage de vingt-trois chapitres.




Il fallait prévoir pour de nouveaux exploits le retour des Normands, fuyards et prisonniers relâchés. D’autant plus que Rollon, leur chef entreprenant et admiré, était de ce nombre. Il eut tôt fait, grâce à un service de renseignements qui couvrait la France entière, de
retrouver et de regrouper les chefs vaincus, et probablement d’autres, trop heureux de participer à une revanche.

Dès le mois de juillet de 911, Rollon, ayant reconstitué son armée, décida de s’attaquer non plus aux campagnes, mais aux villes ; outre qu’elles recelaient de nombreux trésors, elles pouvaient faire l’objet d’une plus exemplaire vengeance. Le Danois visa Paris, la cité de son vainqueur qu’il avait déjà vainement attaquée ; la cité d’Eudes, le vainqueur de Montfaucon et de
Montpensier, aujourd’hui celle de son frère honni. Plus prudent que ses compatriotes trente ans plus tôt, il ins-pecta les lieux ; les fortifications étaient solides, la garnison nombreuse et déterminée ; un assaut lui coûterait un échec, qui redoublerait sa honte en face de Robert.
D’accord avec son état-major, il décida de s’attaquer à Chartres.

La nouvelle flotte de Rollon descendit la Seine sans
obstacles et sans attaque. L’aventure commençait bien.
Elle ne descendit pas trop bas, redoutant sans doute de se heurter à un corps de Francs ; elle s’arrêta à Jeufosse, sur une petite île près de Bonnières, dans l’actuel 

département des Yvelines ; là, en effet, la flotte qui avait fait le siège de Paris au temps du comte Eudes avait créé un port fluvial, avec un camp, des quais, une sorte de station scandinave encore utilisable. Les Normands de Rollon amarrèrent là leurs longues embarcations, et mirent pied à terre vers Chartres.

L’évêque Josselin (appelé par d’autres auteurs Jousseaume) était déjà averti. Il adressa des messagers à Robert, comte de Paris ; à Richard, duc de Bourgogne, et à Èbles, comte de Poitiers. C’était frapper aux bonnes portes ; ces grands seigneurs valaient mieux que ceux qui avaient naguère abandonné Eudes dans Paris.

Rollon, qui ignorait sans doute ces appels, commença
le siège. Il avait traîné avec lui, fait étonnant de la part de pirates d’eau douce, des machines de guerre, probablement entreposées à Jeufosse. Le 20 juillet, tandis que les béliers battaient les murs, le cri des assiégeants retentit : « Voici les Francs ! » C’étaient en effet Richard et ses Bourguignons, accompagnés de Robert et ses Neustriens, qu’il avait joints à Paris. Armée redoutable, les Normands le savaient. Leur position était critique : adossés aux murailles de la ville, ils devaient faire face à l’ennemi qui les entourait et les pressait.

La bataille fut acharnée. Tandis qu’elle se déroulait avec fureur, une porte de la ville s’ouvrit, livrant passage à la garnison. En tête de celle-ci s’avançait le vénérable évêque Josselin brandissant devant lui une relique dite « la tunique de la Vierge ». Ce fut la débandade. Rollon fit proclamer la retraite, laissant sous les remparts six mille huit cents cadavres.

Les Barbares se retirèrent en un certain ordre sur la colline de Lèves ; et ils commençaient déjà à y installer un camp fortifié, quand un nouveau cri retentit : « Les Aquitains ! » Èbles et ses troupes arrivaient en effet à leur tour. Elles entourèrent la colline d’une ceinture 

redoutable ; mais la nuit tombait, et il n’était plus temps d’attaquer. Les Aquitains eurent juste le temps de dresser leur propre camp, comptant se jeter à l’aube sur l’ennemi encerclé. C’était mal le connaître. Au milieu de la nuit, comme les Aquitains dormaient presque
tous, les Normands sortirent furtivement de leur retraite, traversèrent le camp des assiégeants en massacrant ceux qui se trouvaient sur leur passage, et disparurent dans les ténèbres avant que l’ennemi fût réveillé. Ils savaient où se retirer : à Jeufosse, leur base de la Seine, s’installant tout autour sur les rives.

Rollon et ses hommes étaient humiliés et furieux de
ces deux défaites successives. Il n’était, pour reprendre les pillages et se venger de ces échecs, que de pratiquer à nouveau la méthode des Scandinaves depuis un
siècle : de courtes expéditions, rapides et imprévues, par de petites bandes insaisissables. Ces sortes d’incursions, en Francie et en Bourgogne, recommencèrent donc, mais moins nombreuses et moins meurtrières que
naguère.




C’était le moment d’apprivoiser ces agresseurs, dont
le nombre diminuait, et dont certains n’avaient pas
hésité à recevoir le baptême. Le clergé et les seigneurs lisaient l’ouvrage d’Hérivée qui incitait à obtenir la paix plus par l’amour chrétien que par le glaive. Robert, suivant son grand projet, l’exprima à Charles le Simple : pourquoi ne pas proposer le baptême à Rollon ? Il faudrait certes y mettre des conditions, car le résultat à obtenir serait plus politique que religieux. Le roi
Charles se laissa convaincre ; et il ne se trouva personne dans son entourage pour contester un tel projet.

Peut-être les premières démarches auprès de Rollon
furent-elles celles de l’évêque Gui de Rouen, qu’elles fussent spontanées ou demandées par le roi. C’est ce


qu’en effet affirme Hugues de Fleury. Quoi qu’il en
soit, l’initiative ne fait que confirmer la solidarité qui s’était établie entre Robert, le roi et le clergé.

Toujours est-il que les envoyés de Charles le Simple
parvinrent facilement, en ce mois d’août 911, à trouver Rollon dans son camp. Celui-ci, à l’heureuse surprise des ambassadeurs, assura qu’il était prêt à traiter avec le roi de France. Ces propos furent rapportés à Robert de Paris, qui adressa aussitôt à Rollon ses propres
envoyés, en précisant déjà, si nous en croyons Dudon, qu’il souhaitait voir le chef danois demander le
baptême.

Il ne faut donc pas, dans l’initiative de Robert, supposer que celui-ci joue son propre jeu et tente de se substituer au roi ; il poursuit son grand projet de baptême des envahisseurs. Comme, pour autant que nous le sachions, Charles n’a pas encore osé aborder, à cette distance, cette grave affaire, Robert tient déjà à
influencer Rollon dans ce sens. Quand il l’a vaincu dans le Maine, quelques mois plus tôt, il a déjà fait une
tentative qui n’a pas réussi ; mais Rollon était un prisonnier ; sa fierté lui défendait d’échanger sa conversion contre sa libération. Robert avait compris, avait relâché son prisonnier récalcitrant. Maintenant, celui-ci est un homme libre ; ce sera librement qu’il choisira le baptême. Le message que le tout-puissant duc de Francie lui adresse n’est donc pas une mise en demeure, c’est une offre amicale. Les deux hommes se sont compris.

Alors, les choses vont si vite que Rollon prend
rendez-vous avec le roi. Leur rencontre est fixée à Saint-Clair-sur-Epte, en octobre probablement. Charles, entouré de quelques Grands, dont l’évêque Gui, dressa sa tente sur la rive gauche de la rivière ; Rollon, informé, s’empressa de venir par l’ouest, et fixa sa tente sur la rive droite. La discussion préliminaire fut un peu


courte : le chef danois annonça qu’il acceptait de
renoncer à toute guerre avec le roi de France et ses
vassaux, moyennant des avantages importants.

Ce sont ces clauses qui sont justement difficiles à
préciser. La première était celle d’une cession à Rollon et à ses successeurs d’un territoire découpé dans le
royaume de France. Condition aussitôt acceptée. Mais
quel serait ce territoire ? Il fut convenu qu’il serait situé en Neustrie, entre la Somme et la Loire. Les affirmations des historiens contemporains varient sur ce point. Il n’y en a que deux, d’ailleurs, qui fournissent une précision. Le premier, Dudon de Saint-Quentin,
désigne comme principales églises concédées celles de Rouen, de Bayeux, d’Évreux, du Mont-Saint-Michel et
de Jumièges. Flodoard rapporte que Charles céda aux
Normands Rouen et quelques « pays » sur la côte.
Dudon n’étant pas toujours fiable, et Bayeux paraissant bien excentrique par rapport aux autres cessions, considérons que le territoire abandonné à Rollon correspondait aux actuels départements de la Seine-Maritime et de l’Eure.

Il est donc prématuré de parler, à ce moment, d’un
duché de Normandie. Ce ne sera que plus tard, petit à petit, que les comtes de Rouen recevront les domaines du futur duché. Dès 924, Rollon tiendra du roi Raoul
le Bessin (c’est donc à ce moment qu’il possédera
Bayeux) et le Maine.

Dudon ajoute que Rollon fit la grimace devant le don
qui lui était proposé. Il remarqua que cette région
proche de la Manche était désolée, ravagée, impropre
à la culture. Un désert ! On pouvait y parcourir des
lieues, rapporte Guillaume de Jumièges, sans entendre aboyer un chien ni voir la fumée d’un toit. Mais qui
donc avait ravagé cette région ? Charles le Simple ne faisait guère que la rendre à ses ravageurs. Bon prince, 

le roi aurait offert à Rollon, en compensation, la
Flandre ; ou peut-être une partie de la Flandre ; mais l’autre l’aurait refusée avec dédain en prétextant qu’elle était trop marécageuse. Cette offre est trop étonnante.
Auguste Eckel la trouve vraisemblable, en arguant que Charles se serait ainsi vengé du comte Baudouin ; mais c’eût été l’occasion d’une nouvelle guerre, et nous
savons que Dudon n’en est pas à une fantaisie près.
L’auteur ajoute que, en désespoir de cause, Charles
donna à Rollon la Bretagne. Il anticipe : ce fut le roi Raoul qui, en 933, accorda à Guillaume Longue-Épée,
fils de Rollon, la suzeraineté sur la Bretagne.

La deuxième clause de l’accord entre Charles III et
Rollon aurait été le mariage d’une fille du roi avec ce nouveau vassal. Ici encore, nous n’avons que le témoi-gnage de Dudon : « Charles, roi des Francs, conclut le traité de paix avec Rollon en lui donnant pour épouse sa fille Gisèle. » De nombreux historiens, même le très sérieux Ernest Babelon dans ses  Derniers Carolingiens, ont repris cette affirmation comme historique. Elle est dénuée de tout fondement. Certes, selon plusieurs
sources, Rollon avait épousé vingt ans plus tôt, vers 890, Poupe, fille de Bérenger, comte de Bayeux. Là
n’est pas la difficulté ; car ce mariage conclu par un païen, avec peut-être une fille elle-même non baptisée, n’avait rien de légitime après le baptême de Rollon, et pouvait être facilement annulé. Ce fut cette femme qui mit au monde Guillaume Longue-Épée.

La trop lourde difficulté d’accepter l’affirmation de Dudon tient dans les dates. Comme nous l’avons vu,
Charles le Simple a épousé Frérone en 907. Gisèle, leur quatrième fille, n’a pas pu naître avant 912. Au moment du traité de Saint-Clair-sur-Epte, elle était ou bien à naître, ou bien au berceau. Même s’il s’agissait de fian-
çailles, ce serait aller bien vite. Au surplus, Dudon fait 

tenir ce discours aux chefs normands qui entourent
Rollon pour l’inciter à accepter cette épouse :

« Elle est de haute taille et, d’après ce qu’on nous a dit, pleine de grâce ; sa virginité est immaculée, elle est prudente dans les conseils, pleine d’espérance pour traiter les affaires de l’État, d’une conversation
agréable, d’un caractère aimant, habituée aux travaux domestiques. Bref, c’est la plus accomplie des jeunes filles. 2»

Cette description ne peut guère convenir à un bébé
de quelques semaines. S’agissait-il d’une fille naturelle ?
Le discours des chefs précise aussi : « Sa naissance est légitime, tant du côté paternel que du côté maternel. »

Peut-être le baptême de Rollon fut-il, lui, l’une des clauses du traité de Saint-Clair. Il n’était pas nécessaire pour le serment de fidélité que prêta le nouveau comte au roi ; l’hommage qu’il lui rendait solennellement était fait en tant que vassal, et c’est seulement à ce compte qu’il pouvait entrer en possession du fief concédé. Puisqu’il l’acceptait, Rollon avait le devoir de mettre genou en terre devant son souverain et de lui jurer fidélité.

Selon l’imagination fertile de Dudon, cet hommage
prit un caractère cocasse. Quand il eut reconnu pour
souverain le roi Charles, Rollon s’entendit dire par les évêques qu’il devait lui baiser le pied.

— Non ! s’écria le nouveau vassal. Je ne fléchirai
jamais le genou devant qui que ce soit ; jamais je ne baiserai le pied de quiconque.

Mais les évêques insistent. Alors le Barbare demande
à l’un de ses officiers de soulever pour lui le pied du roi ; puis, tenant à se soumettre au rite sans s’agenouiller, il saisit ce pied pour le porter à ses lèvres ; mais le geste est trop brutal et le roi tombe à la renverse.



Ce qui, au lieu de provoquer stupeur et affliction,
donne lieu à un rire général. Les évêques s’interrogent pourtant : ce geste de lèse-majesté compromet-il le
traité de paix ? Charles tient trop à cet accord : il fait dire à Rollon qu’il lui pardonne volontiers cette frasque.

Cette anecdote est peut-être authentique ; mais elle
paraît fort invraisemblable, même si de doctes historiens modernes l’adoptent. Ce qui, par contre, est
probablement historique, c’est, après le serment du
nouveau vassal, celui que prêtent les Grands, à
commencer par le duc Robert, de protéger et de
défendre Rollon et son comté. Cette grave affaire nationale réglée, Charles, satisfait, s’en retourna dans l’une de ses résidences.

Il n’ignorait pas pourtant une autre clause, qui n’avait pas certes un caractère féodal, mais qui restait l’une des conditions majeures de l’entrée du Barbare dans le
concert des Grands d’une nation chrétienne : son baptême. Il était entendu, depuis les premiers pourparlers, que Rollon, pour devenir seigneur d’un territoire
national, devait se faire instruire des vérités de la religion chrétienne, et ensuite, leur ayant donné sa foi, demander le baptême. Charles le Simple, en tant que roi, avait conclu les cérémonies laïques ; il partait, mais il laissait maintenant la marche des événements au duc Robert ; c’était celui-ci, en effet, dans son zèle pour la conversion des Normands, qui avait avancé le premier cette proposition, et qui tenait à voir s’exécuter son projet.

À ce projet, l’archevêque de Rouen, Gui (que Dudon
et après lui certains auteurs modernes s’obstinent à
appeler Francon 3), était acquis. Ce fut à lui que Robert confia ce nouveau catéchumène. Fut-ce l’archevêque



qui prit son temps pour enfoncer dans la tête du Barbare les vérités chrétiennes, ou fut-ce le Barbare qui, obtus ou rétif, multiplia les objections et les demandes d’explications ? Son instruction se prolongea jusqu’à la fête de Pâques de 912. À ce moment, Gui, le jugeant
convenablement préparé, organisa la cérémonie du
baptême.

Aucun auteur ne nous a tracé la description de
celle-ci. Elle dut revêtir une grande solennité. Rollon avait adopté Robert pour parrain, et choisi son nom
pour nom de baptême ; de sorte qu’il y a des discordances entre les tableaux généalogiques des ducs de
Normandie, selon qu’on donne le nom de Robert Ier à
Rollon ou à son arrière-petit-fils. Après la réception du sacrement, Rollon, qui semble l’avoir reçu avec une
grande conviction, garda pendant sept jours la robe
blanche des catéchumènes, en assistant pieusement aux offices religieux.

Soit spontanément, soit par suggestion, il décida de
réparer les dommages qu’il avait fait subir aux églises de son nouveau territoire. Il fit donation à huit églises d’importants domaines, et les gratifia de présents en métaux précieux tirés sur son trésor (qu’il avait accumulé par ses pillages sur les terres chrétiennes). Ces églises étaient Sainte-Marie de Rouen 4, Sainte-Marie de Bayeux, Sainte-Marie d’Évreux, Saint-Michel du
Péril (que nous appelons le Mont-Saint-Michel), Saint-Pierre et Saint-Ouen de Rouen (hors les murs), Jumièges, Saint-Denis.

Ce partage religieux terminé, Rollon procéda au partage politique. C’est-à-dire que, à l’exemple des grands


vassaux du royaume, ce marin, qui n’avait jusque-là
distribué à ses officiers que des avantages en matières mobilières, leur concéda des domaines immobiliers. Il acquit ainsi, à son tour, la gloire d’avoir des comtes et barons, avec leur gratitude et leur dévouement. Mais il exigea pour cela, à son tour, que ses vassaux fussent instruits de la foi au Christ et baptisés. Ce en quoi procéda volontiers monseigneur Gui. L’archevêque de
Rouen était, depuis l’Antiquité chrétienne, métropolitain d’Évreux, Sées, Lisieux, Bayeux, Coutances et Avranches, en un temps où il n’existait pas de duché
de Normandie. Gui recouvrait ce titre et cette charge sous un seigneur barbare, qui, comte de Rouen comme
le prélat était archevêque de Rouen, pouvait étendre
politiquement son duché sur ces diocèses. Les comtes
de Rouen devenaient ducs de Normandie en même
temps que les archevêques de Rouen devenaient métropolitains de Normandie.

Établissement sur la terre ferme, intégration à l’Église chrétienne, intégration à la monarchie franque : ce navigateur étranger montrait une singulière capacité d’adaptation. Celle-ci était d’ailleurs celle des peuples en errance, qui attendaient souvent sans le savoir un lieu de fixation et d’épanouissement dans la tranquillité ; ainsi, dans l’Antiquité, les Carthaginois en Afrique, les Romains en Italie, les Celtes dans les
plaines de l’Ouest. Les peuples ont besoin d’une terre où ils puissent établir leur descendance, lui constituer une patrie, lui assurer la sécurité et le progrès. Les vikings scandinaves, errant sur toutes les mers et sur tous les fleuves, n’avaient plus de patrie, et ils étaient prêts à s’attacher à une nouvelle terre ; ils s’étaient détachés de leurs dieux légendaires, et ils étaient prêts à adopter une nouvelle religion. La France de
Charles III leur parut heureuse par son climat, fertile 

par son sol, loyale par sa noblesse, accueillante par ses prélats. Une terre de rêve. Pourquoi continuer à errer ?
Pourquoi continuer à combattre pour des biens
fugitifs ?

Cette aptitude de Rollon, tout en étant propre à son
ethnie, fit aussi partie de sa personnalité. En fort peu de temps, cet étranger orgueilleux et rétif se fit Franc parmi d’autres, cet indépendant accepta un roi au-dessus de lui, cet aventurier s’établit dans un système de règles. Et tous ses subordonnés le suivirent dans
cette transformation.

Certes, il restait encore sur le territoire franc, après le traité de Saint-Clair-sur-Epte, des bandes normandes, surtout dans la vallée de la Loire. Leur survivance fut éphémère. La disparition, sur la scène de la guérilla et du pillage, des flottilles soumises à Rollon fut un affaiblissement définitif ; les indépendants ne purent espérer désormais un soutien de la part des
grands chefs, et furent plus aisément traqués par les seigneurs francs. En outre, cette défection du plus
grand chef du moment leur montra l’inanité de leur
entreprise. À quoi bon continuer à guerroyer ? Les folles aventures se terminent toujours de la même façon.

Après avoir été des marins, Rollon et ses hommes
devinrent des militaires de terrain. Leur premier soin fut de relever les ruines qu’ils avaient accumulées entre la Somme et l’Eure, de faire surgir des villes et des forteresses, tout comme de vrais Francs. Ils entreprirent aussi de rendre à cette belle terre sa fertilité. N’osons pas penser que ces guerriers devinrent, à l’instar des Romains, des soldats laboureurs ; les Normands avaient capturé, durant leurs campagnes militaires, de nombreux Francs, Anglo-Saxons et Germains, soldats ou
paysans, dont ils avaient fait leurs esclaves. Il ne semble pas que ni Charles le Simple du point de vue politique, 

ni Robert de Paris et Gui de Rouen du point de vue
religieux, aient abordé à Saint-Clair-sur-Epte le sort de ces malheureux. Ils faisaient partie de la masse des nouveaux occupants du sol. Malgré l’émancipation progressive sous les Mérovingiens, et théoriquement
définitive sous les premiers Carolingiens, des esclaves, il en restait un certain nombre dans l’Ouest, non seulement chez les Scandinaves, mais chez les Angles nouvellement convertis et chez les Saxons partiellement baptisés. C’était un fait. On pouvait décemment espérer que ceux de Normandie seraient petit à petit, comme
ceux de la Gaule, affranchis et voués à la culture en paysans libres. Ils furent les instruments, aux Xe et XIe siècles, de la prospérité normande.

Voilà encore un effet de la diplomatie carolingienne
à l’égard des Normands. On avait déjà trop répété que les souverains antérieurs à Charles le Simple avaient commis des actions indignes, honteuses, inexcusables, en achetant leur retraite aux Normands ; que les rois devaient se faire tuer avec leurs milliers de guerriers plutôt que céder à l’ennemi un denier de la fortune
nationale ; en sous-entendant que les envahisseurs
devaient, faute d’autre moyen de les arrêter, continuer de dévaster la patrie. Arrivés au règne de Charles le Simple, les mêmes auteurs ont amplifié leurs cris d’indignation en accusant ce souverain d’avoir cédé à l’ennemi une partie du territoire national. La Normandie devenait l’Alsace-Lorraine. Or, en l’occurrence, ce n’est pas en vainqueur, mais en vaincu, que l’ennemi s’installe ; non pas chez lui, mais chez nous. Le comté de Rouen et ses dépendances ne sont pas cédés à un certain roi danois qui les annexe à son royaume de la
Baltique ; ils sont concédés à des étrangers à condition que leurs chefs mettent le genou en terre devant le roi français ; à condition qu’ils adoptent les coutumes, la 

religion, les lois de la monarchie dont ils deviennent tributaires. Est-ce que, à ce moment, le duché de Septimanie, partie du territoire français sous l’autorité de son roi, n’est pas une province peuplée de Sarrasins
baptisés ? Cette acquisition a coûté aux premiers Carolingiens beaucoup plus d’efforts que la Normandie.

Il faut donc conclure que l’implantation des envahisseurs scandinaves dans le duché de l’Ouest devenu
Normandie fut une réussite à mettre à l’actif de Charles le Simple. Certes, le principal instrument de cette réussite fut le duc Robert de Francie ; mais le roi comprit son objectif, et y travailla personnellement avec conviction de concert avec lui.




1. « Chiffre évidemment fantaisiste », commente Robert Latouche dans une note de son édition de l’ Histoire de France. Mais selon quels critères ? Et quel autre chiffre propose-t-il ?

2. Eckel,  op. cit., p. 80.

3. La confusion vient peut-être de ce que ce nom était alors porté par l’évêque de Liège.

 4. On trouve souvent, au lieu de Sainte-Marie : Notre-Dame. Or, ce vocable n’apparaît qu’à partir du XIIe siècle, sous l’influence des cisterciens.


V

L’ANNEXION DE LA LOTHARINGIE

(911-922)



Bien que fortement intéressé par l’affaire des
Normands, Charles le Simple ne pouvait guère y consacrer son temps ; il était au même moment engagé dans
une tout autre affaire, celle de la Lotharingie.

À la fin de décembre 899 mourut Arnulf, roi de Germanie et empereur d’Occident. Zwentibold, son fils
naturel, roi de Lotharingie, espérait lui succéder, unissant ainsi les deux royaumes sous un seul sceptre. Mais les Grands de Germanie, apparemment peu soucieux
de donner la couronne à un souverain fantasque et
agressif, élurent le 4 février 900 le fils légitime d’Arnulf, Louis, âgé de six ans ; ils étaient beaucoup plus sûrs d’agir à leur guise.

Les Grands de Lotharingie, dont le plus grand nombre
était mécontent de Zwentibold, adressèrent un message à Louis l’Enfant pour lui demander de régner sur eux.
Les conseillers de Louis l’Enfant lui firent agréer cette demande. Or, bien que le royaume ne fût pas encore
divisé en Basse-Lorraine, avec Cologne, et Haute-Lorraine, avec Metz, il existait déjà une certaine opposition entre ces deux régions. Les Grands de Basse-Lorraine, 

de parler et d’esprit germanique, restaient pour la plupart partisans de Zwentibold ; les partisans de Louis l’Enfant étaient ceux de Haute-Lorraine. Aussi bien,
quand Louis l’Enfant eut passé le Rhin, ce ne fut pas à Aix-la-Chapelle qu’il se rendit, mais à Thionville, où il fut élu et couronné roi de Lotharingie.

Zwentibold avait été long à réagir. Peut-être avait-il envisagé des tractations. Mais nul n’entrait en pourparlers avec lui. Il y avait ainsi deux rois de Lotharingie, qui, tout en se prétendant l’un et l’autre unique souverain, exerçaient une autorité partagée, sans pourtant qu’une frontière fût tracée entre les deux territoires.
Zwentibold résolut d’employer la force. Rassemblant
une armée, il prit la route de la Haute-Lorraine en
répandant la terreur dans les villes et les villages. Trois grands seigneurs de Haute-Lorraine, les comtes Étienne, Gérard et Matfrid, levèrent des troupes et,
apprenant que Zwentibold remontait la vallée de la
Meuse, marchèrent à sa rencontre. Le choc, le 13 août 900, fut terrible, mais rapide ; Zwentibold fut vaincu et tué. Sa veuve trouva un consolateur dans le comte
Gérard, qu’elle épousa.

Comme son aïeul Charles le Chauve, Charles le
Simple convoitait la Lotharingie. Le rattachement à la France était difficile, non seulement à cause de l’attribution du royaume à Zwentibold, puis à Louis l’Enfant, mais aussi à cause des sentiments différents des seigneurs lorrains, les uns (au sud) étant francophiles, les autres (plus spécialement au nord) germanophiles.
Charles s’était attiré l’attachement d’un des plus grands de ces seigneurs, pourtant possessionné en Basse-Lorraine : Renier au Long Col, comte de Hainaut, de
Hesbaye et de Masus, qu’il reconnaissait comme duc
de Lorraine, alors qu’il eût fallu dire duc  en  Lorraine ; il était, par sa mère Hermengarde, petit-fils de 
l’empereur Lothaire. En 898, Zwentibold, jugeant le
personnage dangereux, lui confisqua ses biens et l’exila.

Il ne le fut guère, puisque le roi mourut bientôt.
Renier se rallia alors à Louis, qui le fit abbé laïc de Saint-Servais, de Maëstricht, d’Echternach, de Stavelot et de Malmédy. Mais le jeune roi, par ses libéralités maladroites qu’on peut comparer à celles de Louis le
Bègue en France trente ans plus tôt, multiplia les
mécontentements. Durant l’automne de 911, un parti
nombreux de Grands de Lotharingie leva l’étendard de
la révolte et déclara la sécession.

Qui choisir pour roi ? Un prince carolingien ? Mais il n’en restait plus en Germanie. Il en restait un pourtant en France, qui était Charles III. En novembre 911, les Grands envoyèrent une délégation à Charles le Simple
pour lui demander d’être roi de Lotharingie. C’était, pour le royaume de France, pousser sa frontière jusqu’au Rhin. Du moins sous le sceptre du Carolingien
Charles III, à titre personnel ; un tel choix ne permettait pas à ses successeurs de régner sur la rive gauche du Rhin.


L’un des auteurs de ce choix (et peut-être faisait-il partie de la délégation) était Régnier au Long Col.
Eckel pense trouver la raison de sa rupture avec Louis l’Enfant : il craignait la mort de ce jeune prince, d’une santé précaire, ce qui eût amené probablement sur le
trône de Germanie un membre de la famille de Franconie, détestée des Lorrains. Ce en quoi il ne se serait pas trompé, puisque Conrad de Franconie serait en
effet élu roi de Germanie quelques semaines plus tard.

À partir de ce moment, Charles le Simple se montra
ouvertement comme roi de Lotharingie, indiquant
même sur les diplômes où il apposait son sceau sa qualité de souverain « par hérédité ». Certes, s’il n’était pas le fils d’Arnulf, il restait un Carolingien ; bientôt, « le dernier des Carolingiens », selon la salutation du roi Eudes.

Mais en quoi consistait exactement cet étrange royaume de Lotharingie, que les Français allaient
appeler Lorraine, et qui avait été créé pour Lothaire, fils cadet de l’empereur Lothaire, dont il avait pris le nom ? À la mort de ce dernier en 869, sans postérité
légitime, Charles le Chauve s’était empressé d’annexer son royaume ; mais cet acte avait provoqué la réprobation de son frère Louis le Germanique, qui avait exigé le partage. Par le traité de Meerssen (870), les deux frères avaient divisé la Lotharingie, non pas en une
partie septentrionale et une partie méridionale, comme ce serait le cas bientôt, mais longitudinalement, entre la mer du Nord et la Méditerranée, une partie occidentale et une partie orientale ; ce qui était politiquement beaucoup plus rationnel, chaque frère rattachant ainsi directement à son royaume la partie qui le côtoyait.
Mais alors, il n’y avait plus de Lotharingie. En 879, certains grands seigneurs ayant appelé Louis II de Germanie, Hugues l’Abbé rendit à celui-ci, pour acheter sa retraite, la partie occidentale concédée à Charles le Chauve. Ce qui revenait à recréer la Lotharingie, dont bientôt l’empereur Arnulf fit de nouveau un royaume
pour son bâtard Zwentibold.

Royaume éphémère, donc, dont on pouvait se
demander s’il appartenait à la Germanie ou à la France, de toute façon pomme de discorde pour des siècles. En fait, se rangeaient sous cette appellation toutes les terres comprises sur la rive gauche du Rhin jusqu’à la Meuse, avec au surplus au nord la Frise et au sud une partie de ce qui est devenu la Suisse. Le territoire ne s’étend pas plus loin que le Léman ; entre le cours supérieur du Rhône et la Méditerranée, Boson, à la mort de

Charles le Chauve, s’était taillé le royaume d’Arles ou de Bourgogne.

Louis l’Enfant avait alors dix-sept ou dix-huit ans, en âge de réagir, militairement ou diplomatiquement ; il ne réagit pas : il mourut quelques semaines après ce
coup de force. Qui les Grands de Germanie allaient-ils élire pour roi ? Cette fois, la race des Carolingiens était éteinte. Il n’était pas question d’élire le dernier d’entre eux, Charles le Simple, qui aurait ressuscité ainsi l’empire de Charlemagne. Il fallait aux aristocrates germaniques, comme vingt-trois ans plus tôt les Grands de France l’avaient fait avec Eudes, créer une nouvelle
dynastie, cette fois sans compétiteur se prévalant de l’hérédité. Réunis à Forchheim en Bavière, ils acclamè-
rent pour souverain le duc Conrad de Franconie.

Il était le fils d’un autre Conrad, lui-même duc de
Franconie ; ou du moins comte, car c’était lui-même
qui s’était proclamé duc quelques années plus tôt. Il avait été l’un des instigateurs, en 899, de la conférence de Saint-Goar sur le Rhin, où, avec Zwentibold, un
groupe de Grands de France et de Germanie avait tenté de trouver, mais vainement, une solution pour la paix et pour le sort de la Lotharingie.

Aussitôt élu, le roi Conrad revendiqua la Lotharingie.
C’était prévisible, et cette revendication figurait probablement dans le programme préalable à son élection. Il ne provoqua pas Charles le Simple, il n’attendit pas sa réaction ; il réunit une armée. Où frapper ? Il était indécis. Il gagna d’abord Strasbourg, qui lui fit sa soumission ; mais, n’osant pénétrer en France, il descendit la vallée du Rhin et s’empara d’Aix-la-Chapelle, ville hautement symbolique.

Sans attendre le secours du roi de France, qui n’était au fond que leur souverain nominal, les Grands de

Lotharingie, avec à leur tête Renier au Long Col, for-mèrent une armée qui s’empara de Strasbourg ; et pour punir la ville de son ralliement à Conrad, ils l’incendiè-
rent. Effrayé devant cette humeur résolue des Lorrains, le nouveau roi quitta la Lotharingie. Pendant ce temps, Charles le Simple, comme ne redoutant aucun danger,
parcourait avec une faible escorte la Haute-Lorraine, se préoccupant surtout de fortifier ses partisans et de se rallier les hésitants. Il visita paisiblement Toul, Metz, Thionville, où s’élevait un palais royal, Herstal, et prolongea son voyage jusqu’à Aix-la-Chapelle, où il séjourna quelque temps.

Évidemment, il retournait périodiquement en France,
ne fût-ce que pour ne pas sembler se désintéresser de son véritable royaume. Ce fut ainsi que, en 919, au
cours d’un de ses séjours en France, il épousa Ogive.
Frérone était morte deux ans plus tôt, après n’avoir
enfanté que des filles, et Charles espérait que la nouvelle reine lui donnerait un héritier. Ogive, en réalité Eadgive, était la fille d’Édouard l’Ancien, roi des Anglo-Saxons, et la petite-fille d’Alfred le Grand.




En même temps que le roi Charles visitait ses terres, le duc Renier, confirmé par lui dans ses biens et dans ses titres, continuait de travailler à son autorité sur la Lotharingie. Il résidait habituellement à Meerssen. Un certain jour de 915, attaqué par un mal fulgurant, il y mourut. Charles III se rendit sur place pour présider ses obsèques, qui revêtirent un caractère national. Le roi concéda les biens et titres du défunt à son fils aîné, Gislebert (Gilbert). Richer a tracé de celui-ci un portrait précis :

 « Il appartenait à une race illustre et avait eu le bon-heur inespéré d’épouser Gerberge, fille d’Henri, duc de 
Saxe 1. Son orgueil l’entraînait à se conduire avec une témérité excessive. Son audace à la guerre était telle qu’il osait tenter l’impossible. Son corps était de taille moyenne, mais trapu, ses membres durs et son allure
inflexible. Son regard malveillant et inquiet était si mobile que personne n’a connu la couleur de ses yeux ; ses pieds donnaient continuellement des signes d’impatience. Son esprit était léger, sa conversation confuse, ses questions embarrassantes, ses réponses équivoques ; ses phrases étaient rarement cohérentes. Il était prodigue de ses biens en même temps que jaloux de ceux des autres. En apparence, il sympathisait avec ses supé-
rieurs et ses égaux, mais il les enviait secrètement. 2 »

Renier était un chaleureux partisan de Charles le
Simple ; Gislebert fut aussitôt son ennemi. Richer l’accuse d’avoir ambitionné le trône de Lotharingie ; de toute façon, que cette ambition fût pour lui ou pour un autre, il ne cessait de comploter avec les Grands d’Austrasie et d’entretenir dans cette région un climat de contestation. Pour se faire des adeptes, Gislebert, dis-posant des biens de Lotharingie comme s’il en était le roi, se mit à distribuer comtés, abbayes et domaines.

Il se décida à provoquer un soulèvement à l’automne
de 918. Charles, informé aussitôt, se montra habile ; au lieu d’intervenir militairement, il adressa des officiers royaux à tous les seigneurs suspectés de participer à la rébellion pour leur signifier que, s’ils persévéraient dans leur attitude, il leur confisquerait les bénéfices prodigués par Gislebert, C’était frapper au bon endroit ; effrayés d’être privés de leurs revenus, les principaux conjurés vinrent prêter serment de fidélité.

Mais le révolté n’attendait qu’une occasion plus

favorable pour mettre son projet à exécution. Il crut la trouver dans une affaire de succession épiscopale. En mai 920 était décédé Étienne, évêque de Liège.
Charles III nomma pour lui succéder l’un des prêtres
de son chapitre, Hilduin. Gislebert, qui entretenait avec ce personnage des liens de courtoisie, l’incita à le
rejoindre pour organiser un complot ; il attendait de recevoir ainsi le concours d’un évêque ; mais Hilduin, étourdiment, n’attendit pas son sacre, et rejoignit aussitôt le rebelle.

Pour remplacer cet ingrat, le roi n’avait que le choix.
Il nomma Richer, abbé de Prüm, frère des comtes
Gérard et Matfrid, deux des plus chaleureux partisans de Charles le Simple en Lotharingie. Or, le métropolitain de Liège, Hermann, évêque de Cologne, était un partisan de Gislebert ; il s’empressa d’ordonner Hilduin. Hermann était d’ailleurs soutenu en sous-main
par Henri, le nouveau roi de Germanie, qui convoitait la Lotharingie et voyait d’un œil complice une certaine partie de la noblesse de ce royaume contester Charles.
Ce fut le pape Jean X qui trancha l’affaire : il confirma Richer et excommunia Hilduin.

Gislebert, apprenant que Charles le Simple réunissait des troupes pour intervenir contre lui, se réfugia dans la forteresse de Harbourg, élevée sur une île entre la Meuse et la Geul. Informé, Charles se dirigea sur la
place et y mit le siège ; Gislebert, constatant que la population ne pouvait résister longtemps, parvint à
s’enfuir sur une embarcation. Les habitants ouvrirent leurs portes au roi et lui firent acte de soumission. Pendant ce temps, le fugitif, ayant passé le Rhin, parvenait auprès du roi Henri et se plaçait sous sa protection.

Charles considéra que cette attitude constituait un
acte d’hostilité. Il partit en campagne vers le Rhin, menaçant Mayence, qui appartenait à la Germanie ;

puis il se dirigea vers Worms. Il ignorait malheureusement qu’Henri avait réuni une armée près de cette ville, à Pfeddersheim ; quand il l’apprit, il préféra battre en retraite.

Charles le Simple le constata : il n’avait pas su
employer les grands moyens. Il était nécessaire de montrer sa force pour intimider Henri. Dès le printemps de 921, il pénétra en Lotharingie et s’empara de plusieurs places ; Henri, débordé, lui adressa des ambassadeurs pour conclure une trêve. Il fut convenu qu’elle durerait jusqu’à la Saint-Martin, 11 novembre 921.

Les deux rois, en fait, redoutaient de s’affronter ; du moins militairement. Ils se livrèrent d’abord à une
manœuvre d’approche, tous deux se trouvant le
4 novembre, sept jours avant l’expiration de la trêve, à Bonn. Ils convinrent de se rencontrer pour un entretien politique. En quelques jours, leurs hommes préparèrent un navire ancré au milieu du fleuve ; le 7 novembre, ils s’y rendirent l’un et l’autre. Nous ignorons les
conclusions exactes de cet entretien, qui n’ont pas
transpiré ; nous savons seulement que les deux souverains se jurèrent paix et amitié. Il semble que, pris de court, Henri ait aussi confirmé la royauté de Charles sur la Lotharingie. Le roi franc était en effet entouré de comtes lorrains qui étaient ses chauds partisans : Matfrid de Metz, Isaac de Cambrai, Thierry de Hollande ; le roi de Germanie, lui, n’était assisté d’aucun Lorrain, pas même Gislebert.

Il semble que ce soit à ce moment que Charles ait
accepté une réconciliation avec Gislebert. Richer, en effet, mais sans fournir une date, écrit de celui-ci : « Rappelé d’exil, il obtint sa grâce du roi par l’intermé-
diaire d’Henri. » Cette grâce était soumise à de sérieuses conditions ; la première était la renonciation à tous les bénéfices qu’il avait distribués (les bénéficiaires mau-dirent sans doute leur bienfaiteur).


Le repentir de Gislebert n’était qu’une grimace.
Quittant Henri qui partait pour une campagne militaire sur le Danube, il s’abstint de retrouver le roi Charles qui usait envers lui de tant d’indulgence. Il retourna dans ses propres domaines et, hargneux, furieux contre ses complices maintenant privés de bénéfices, au lieu de compatir à leur déconfiture, il les harcela et les persécuta. Richer affirme même qu’il en fit assassiner plusieurs.

Alors, plein de haine contre Charles le Simple, il
médita une nouvelle conjuration. Mais avec qui, puisqu’il avait repoussé ou indisposé tous ses complices ? Il se rappela que le roi Henri n’était pas seulement son protecteur et son bienfaiteur, mais encore son beau-père. C’était en lui qu’il devait placer maintenant son espoir. Henri venait justement de réintégrer sa capitale après avoir ravagé quelques localités chez les Slaves du Danube. Son gendre alla le trouver.

Pour convaincre le roi germanique, Gislebert, qui
savait qu’il avait eu une entrevue cordiale avec le roi de France, préféra lui tenir un discours modéré. Il ne lui démontra pas que Charles était indigne de rester roi de Lotharingie ; il lui exposa qu’il y avait finalement deux Lorraine, celle du Nord et celle du Sud ; que seule cette dernière suffisait à Charles. C’était revenir à l’idée de partage qui avait accordé Charles le Chauve et Louis
le Germanique, mais selon une autre frontière. C’était aussi un discours prémonitoire.

Ce comploteur tombait mal. Henri tenait à être fidèle à la parole donnée. Il refusa d’accepter une telle suggestion, et incita son gendre à se réconcilier avec le roi de France.

Gislebert alla donc en France. Mais ce ne fut pas
pour se faire pardonner ; ce fut pour offrir sa collaboration au duc Robert contre Charles le Simple.




1. Futur roi de Germanie.

2.  Histoire de France, I, 38.


VI

CHARLES LE SIMPLE
CONTRE ROBERT

(922-923)


Le duc Robert n’avait jamais brigué, ni même ambitionné le trône de France avant 922. Il était de la race de ceux qui consacrent entièrement leur vie à la nation et à son souverain. Comme son père et son frère, il
vouait une profonde vénération au roi légitime ; certes, Robert le Fort s’était révolté contre Charles le Chauve, mais parce qu’il ne le voyait plus responsable du salut de la nation ; en fait, le premier Robert s’était fait tuer en combattant contre l’ennemi. Certes, Eudes s’était laissé élire roi de France contre Charles le Simple, mais parce que les Grands voyaient en lui le seul souverain capable de vaincre et chasser l’ennemi. Loin de s’autoriser du règne de son frère aîné pour revendiquer sa succession, le second Robert avait juré fidélité au roi qu’il estimait légitime, et il l’avait secondé avec un entier dévouement. Il semble bien d’ailleurs que, jus-qu’au grand conflit qui va éclater entre le roi et le duc, Charles III ait continûment fait confiance à Robert.

La cause de la révolte de Robert, et finalement de la chute de Charles le Simple, fut un favori. Étrange


aveuglement, et souvent étrange obstination que ceux
des souverains qui accordent gloire et pouvoir à des
hommes sortis de rien, incapables, présomptueux, et
d’autant plus arrogants envers ceux qui sont capables.
En France, les favoris n’ont pas fait tomber les trônes, parce que les rois ont su réagir à temps. Philippe III le Hardi a longtemps hésité à faire exécuter Pierre de
Brosse, mais Louis XIII a su, la mort dans l’âme, laisser assassiner Concini et condamner Cinq-Mars.

Le favori de Charles le Simple s’appelait Haganon.
Il était lorrain et laissait entendre, pour se donner plus d’importance, qu’il était apparenté à la reine Frérone.
Il apparaît pour la première fois en 916, dans une
assemblée tenue à Herstal. On ne sait trop quel service il rend alors, mais, en 918, Charles en fait un comte.
Sans comté probablement : un comte palatin.

À partir de ce moment, nous voyons le parvenu jouer
à l’homme d’État. Il s’assoit à la première place auprès du roi et reçoit avec lui les ambassadeurs. Il choisit les résidences royales où Charles doit séjourner, le
chambre, et interdit toute visite au souverain. Le roi Henri de Germanie étant venu s’entretenir avec Charles de France, Haganon le fit attendre quatre jours avant de l’introduire. Dans les plaids, tandis que les Grands prenaient place en face du roi, Haganon s’asseyait à son côté sans y avoir été invité et, raconte Richer, « il lui arrivait d’ôter publiquement le bonnet de la tête du roi pour s’en coiffer lui-même 1 ». Et Charles tolérait de telles bouffonneries.

Si encore ce grossier personnage ne jouait que le rôle de fou du roi ! Mais il tint à se substituer à lui pour prendre des décisions que seul le souverain pouvait
adopter. Il osa relever Hérivée, archevêque de Reims, 


de sa dignité de chancelier du royaume pour la conférer à l’archevêque de Trèves. Il disposa des bénéfices qu’il distribua à ses parents, à ses amis et à ceux dont il recherchait le soutien. Lui-même parvint à se constituer un opulent trésor.

À différentes reprises, les Grands allèrent trouver le roi pour lui manifester leur mécontentement ; ils lui exposaient que ce bouffon profanait la dignité royale et abaissait publiquement la noblesse. Mais Charles
répondait chaque fois qu’il ne se séparerait d’Haganon à aucun prix. Les Grands s’interrogeaient pour savoir s’ils devaient continuer à obéir à un roi qui recevait lui-même ses ordres d’un homme sans origine et sans
honneur.

Leur première insoumission éclata à l’occasion de la
grande invasion hongroise de 919. Une de leurs hordes, après avoir saccagé la Germanie, avait passé le Rhin et pénétré en Lotharingie. C’était au souverain de ce
royaume d’intervenir. Charles proclama le ban ; ni duc, ni comte, ni abbé laïc ne se déplaça. Le roi adressa ses officiers à plusieurs d’entre eux, qui ne bougèrent pas.
Seul le fidèle Hérivée accourut avec un modeste contingent de mille cinq cents hommes. Charles avait perdu son autorité de chef de guerre.

L’année suivante fut le théâtre d’une scène de rébellion plus grave encore. Charles III, n’ayant pas compris, semble-t-il, l’abstention de ses vassaux pour une campagne militaire, désira les regrouper sous son autorité.
Il proclama alors, à l’exemple des empereurs carolingiens, un champ de Mai, signe d’unité nationale, qui se rassembla à Soissons. Les Grands étaient venus de
toute la France. Sur l’estrade présidentielle, le roi avait fait placer trois sièges. Il s’assit sur celui du centre, plaça le duc Robert à sa droite et Haganon à sa gauche.

Ce fut pris pour une provocation. Les plus hauts


personnages de la nation se tenaient en contrebas,
tandis que le détestable favori occupait l’une des deux premières places d’honneur. Robert, indigné, se pencha vers le roi pour lui parler ; on devine ce qu’il lui
expliqua ; mais le roi resta de marbre. Alors, le duc descendit de son siège et alla s’entretenir avec un
groupe de Grands. Tous convinrent que cette mise en
scène était intolérable. Robert, restant parmi eux en signe de séparation, envoya un seigneur comme porte-parole des Grands, chargé de protester en leur nom.
« Les seigneurs français, déclarat-il, déplorent que Haganon soit placé au même rang que le duc Robert
et au-dessus de la noblesse du royaume. »

On voit bien ici le rôle que joue Robert : placé au
premier rang, au-dessus de toute la noblesse, il devrait, s’il n’écoutait que sa propre satisfaction, se trouver content de la situation. Mais Robert ne proteste pas en son nom ; il proteste au nom de l’aristocratie française, dont il est le plus haut représentant, et que la place faite au favori offense. Le message personnel de Robert à Charles était d’ailleurs énergique :

— Si vous ne chassez pas cet homme, je me chargerai
de le pendre.

La pendaison était le supplice réservé aux vilains.
Charles, qui décidément ne mesurait pas la gravité de la situation, fit répondre :

— Je me passerai plus aisément de la société de tout
autre que de celle d’Haganon.

Le souverain osait déclarer à cette aristocratie
ulcérée, qui réclamait enfin une juste mesure, qu’il préférait se passer d’elle, pourvu qu’il gardât la compagnie du favori. C’était inviter l’assistance à le quitter. Elle le prit au mot. Adémar de Chabanes nous montre les seigneurs présents décidant d’un commun accord
d’abandonner leur souverain : « Ils jetèrent devant le roi 

des brins de paille, annonçant par là qu’ils rejetaient Charles, et qu’ils ne le voulaient plus pour seigneur, parce que c’était un roi au cœur lâche ; et l’abandonnant, ils le laissèrent tout seul au milieu du champ. »
Tout seul, avec Haganon.

On le voit : Robert de Francie n’a pas cherché une
querelle violente, il n’a pas provoqué une révolte militaire, il n’a pas tenté de se substituer au souverain. Il en avait le pouvoir : tous étaient avec lui, et le roi était seul. Même si l’événement est grave, il ne le juge pas encore assez grave pour provoquer la chute du roi et
un changement de dynastie. Ses intentions se modifièrent sous l’influence de l’aristocratie de Francie et de Neustrie, dont il était le duc : le quasi-souverain. Frémissant de colère et de dégoût, il se retira à Tours, avec ses principaux vassaux. Pour quoi faire ? Sur l’instant, il est facile de le supposer : pour montrer au roi sa mauvaise humeur. Il boude. De même qu’il ne s’est pas dérangé pour combattre le Hongrois, il montre qu’il ne se dérangera plus pour aucune affaire, à commencer
par le conseil royal, dont il est l’un des principaux membres. Puisque le roi préfère son Haganon, qu’il lui serve de ministre ! Et de chef de guerre !

Mais Robert n’est pas seul. Il n’est pas seul offensé, il n’est pas seul outré, il n’est pas seul à souhaiter un changement de conduite chez le roi. Et les autres se
trouvent bien plus humiliés, bien plus bafoués que lui.
L’orgueil de la caste aristocratique soulevé par ce grotesque parvenu arrive à son point critique. Cette fois encore, Robert n’est pas un ambitieux qui convoite le pouvoir ; il est le représentant et l’espoir de toute une caste qui est à la fois la richesse de la France par l’abondance de ses possessions et son salut par le maniement des armes. Et cette caste dit au duc, son représentant admiré : « Agissez. Nous vous suivrons. »



Les Grands qui entouraient le duc, la fleur de l’aristocratie française, lui montrèrent la situation du royaume : le roi ne gouvernait plus. Depuis trois
semaines, retiré à Soissons avec son favori, il vivait en simple particulier. Était-ce là l’attitude d’un roi ? Qui allait gouverner la France ? Et si ce roi ne voulait pas entendre raison de gré, ne fallait-il pas lui faire entendre raison de force ? Les compagnons de Robert lui firent remarquer que Charles n’avait plus de troupes pour se défendre ; il pouvait compter habituellement sur les
Lorrains ; mais ceux-ci, après Soissons, avaient repris le chemin de la Lotharingie. Si donc on voulait s’emparer de la personne du roi, rien ne serait plus simple.
Ainsi pourrait-on peser sur sa volonté ; lui faire prendre des décisions favorables au salut de l’État, à commencer par le renvoi d’Haganon.

Remarquons que, cette fois encore, il n’est pas question de détrôner Charles III. Il s’agit de le rendre docile aux volontés de ses vassaux. Il est donc incorrect de nous montrer, comme le font certains historiens
modernes, Robert dès ce moment prétendant au trône.
Les conjurés ne veulent pas d’un roi fort qui les domine, mais d’un roi faible qui leur obéisse. Encore faut-il faire céder l’obstination de ce faible.

Pour l’instant, c’est Robert qui cède à ses vassaux.
C’est un homme d’action. Que fait-il à Tours, pendant que la noblesse se morfond ? Pendant que l’État manque d’un chef capable de décider ? Il se décide à agir. Il convoque ses troupes à Étampes. Étampes, au sud de
Paris, alors que Soissons est au nord : il se tient loin du roi, il garde ses troupes à l’écart, sans passer à l’action militaire ; il se tient prêt à réagir aux événements.

Les événements, ce sont les principaux vassaux qui
les jouent maintenant. Ils laissent à l’écart leur chef, respectueux de la dynastie carolingienne ; et ils sont 

prêts à brusquer les choses ; à emporter les décisions du roi, de quelque façon que ce soit. Ce sont donc eux qui vont à Soissons, qui se rendent auprès de Charles, et qui dictent leurs volontés : avant toute chose, il doit renvoyer Haganon. Notons encore ici que l’exigence de la noblesse est le renvoi du favori ; rien d’autre pour le moment. Le roi est toujours roi, et l’on compte le garder sur le trône, pourvu bien sûr qu’il en soit digne.

Richer prétend que ces Grands agissaient avec duplicité ; qu’ils ne demandaient guère que le renvoi d’Haganon, mais que, certains que cette demande leur serait refusée, ils se verraient contraints de déposer le roi.

C’est aller un peu loin. Même si ces sentiments
étaient ceux de certains, on ne peut sonder les cœurs au point d’affirmer que les vassaux de Robert n’étaient pas sincères en demandant le renvoi d’Haganon.
Certes, ils prévoyaient une réponse négative ; mais cela ne veut pas dire qu’ils la provoquaient. Nous avons
encore ici un Robert candidat au trône, non de son
propre chef, mais par un complot de ses partisans.

Comme prévu, Charles, tout à coup énergique, et
malgré l’attitude menaçante des comtes qui le traquaient, refusa avec la dernière énergie. Alors, les
Grands passèrent aux menaces, cette fois probablement sur l’incitation de Robert : si le roi Charles ne consent pas à chasser l’odieux favori, le duc des Francs l’abandonnera. Nous lisons bien : le duc Robert ne cherchera pas à s’emparer du trône ; il rompra avec ce roi indigne et se retirera sur ses terres. Même Richer, défavorable à Robert, consigne ce langage.

Charles s’obstine à refuser. Alors, les Franciens,
irrités, et ne sachant plus quelle conduite adopter, se saisissent de lui, le poussent dans une chambre, et l’enferment. Remarquons encore qu’ils ne lui signifient pas sa déposition : il y faudrait d’autres formes. Ils ne savent 

plus comment s’y prendre ; ils le chambrent en attendant de trouver un moyen de le faire céder. Quelle
solution adopter ? On appelle Robert : c’est à lui de la trouver. Mais Robert reste sourd, on ne sait trop pourquoi. Sans doute ne sait-il trop comment sortir Charles et la monarchie de cette situation. Ses vassaux veulent précipiter le dénouement ; ils décident : « Amenons le roi à Étampes. »

Mais ils ont trop tardé, et un coup de théâtre va se
produire. Des témoins indignés avaient assisté à ce coup de force. Ils allèrent à Reims pour en informer Hérivée, qui réunit ses hommes d’armes et se précipita à
Soissons. Persuadés de leur bon droit, les Franciens
n’avaient pas prévu cette intervention : Charles
n’avait-il plus de protecteurs ? Cependant, les hommes de Robert gardent les portes de Soissons ; ils arrêtent la troupe en armes. Mais peuvent-ils défendre à un
archevêque de pénétrer dans le palais royal ? Ils le laissent passer avec quelques-uns de ses vassaux. Alors, fièrement et décidément, Hérivée marche avec eux jusqu’à la chambre où est détenu le roi. On lui en défend l’entrée : elle est fermée. Il commande à ses hommes
d’enfoncer la porte. Elle cède. Il entre et trouve Charles au milieu de ses gardiens.

— Venez, roi, dit-il en lui tendant la main.

Charles se lève et suit l’archevêque. Nul n’ose s’opposer à ce départ. Ils franchissent ensemble la porte de la ville, et trouvent dehors la troupe qui accompagnait Hérivée. Ensemble, ils fuient vers Reims. Aucun des
auteurs de l’attentat n’ose entraver la fuite. Maintenant, honteux et décontenancés, les hommes de Robert
retournent à Étampes pour retrouver leur maître.

Ainsi se termina le second acte de la tragédie qui
opposa Charles et Robert. Non pas un coup d’État,
comme l’affirment certains auteurs, mais l’un de ces


accès de violence qui enflammèrent les Grands contre
les souverains carolingiens depuis Louis le Pieux. Ce n’était pas un coup d’État, c’en était le prélude. Déjà, avec Charles le Gros, dans un accès d’indignation, la noblesse l’avait bousculé, injurié, repoussé. Ensuite, il n’y avait plus qu’à proclamer sa déchéance.

Répétons-le : jusqu’alors, Robert attend un signe
pour se consacrer à nouveau à la monarchie. Il espère du roi une entente avec les Grands, grâce à laquelle se confortera l’unité nationale. En même temps, il doute que ce signe soit jamais montré à une aristocratie
exaspérée.




De fait, aucun événement majeur ne suivit l’emprisonnement et la fuite de Charles le Simple ; il n’y eut pas de tentative de coup d’État. Hérivée garda pendant sept mois le roi contesté sous sa garde. Flodoard nous montre le dévoué prélat harcelant les vassaux pour les ramener à leur seigneur. Mais les vassaux ne se laissaient pas convaincre ; il eût fallu pour cela, de la part du roi, un acte significatif, par exemple une grande
assemblée comme celle où il avait subi l’affront, et au cours de laquelle il eût donné des gages de son bon
vouloir. Mais le roi se taisait.

Un puissant partisan survint bientôt à Robert dans la personne du duc Raoul de Bourgogne. Son père,
Richard le Justicier, était un ferme soutien de Charles le Simple. Mais Richard décéda le 1er septembre 921 ; Raoul lui succéda à la tête du duché. Or, ce prince avait épousé Emma, fille du duc Robert, et il se manifesta
aussitôt par son entier dévouement à son beau-père.

Ce ralliement aurait dû inciter Charles à une plus
grande prudence. Ce fut le contraire qui eut lieu. Il avait gardé auprès de lui Haganon, dont il refusait
toujours de se séparer. Ne constatait-il pas que cet


individu était la cause principale de l’opposition de l’aristocratie ? Tout au contraire, il commit un acte qui tenait de la provocation. La fameuse abbaye de Chelles, l’une des plus florissantes de France, avait pour abbesse (séculière) la belle-mère d’Hugues, dit le Grand, fils du duc Robert. À la fin de l’année 921, Charles la lui
confisqua pour la donner à Haganon.

Ne prévoyait-il pas la réaction de la famille dépouillée et humiliée ? D’autant plus que l’archevêque Hérivée, constatant la tranquillité relative des vassaux, avait relâché le roi, qui s’était installé dans son palais de Laon, sans gouverneur, mais en compagnie de son
favori. Cette désinvolture fut jugée si défavorablement que certains vassaux d’Hérivée protestèrent. Ce fut un appel pour Hugues. En avril 922, entraînant avec lui
ses hommes d’armes, il se rendit à Fismes, non loin de Reims, où les vassaux d’Hérivée s’étaient réunis. L’archevêque était gravement malade et ne faisait plus rien pour les retenir. Ils acceptèrent volontiers de suivre Hugues, et la troupe s’élança sur la route de Laon.

Cette fois, c’était évident, on se trouvait devant une préméditation. Celui qui se proposait de capturer le roi n’était pourtant pas Robert, mais son fils. Charles fut averti de cette chevauchée ; il se trouvait alors avec le comte Herbert de Vermandois ; discrètement, les trois hommes s’évadèrent sous la protection d’un petit détachement. Où fuir ? Charles se rappela qu’il était roi de Lotharingie. La troupe passa la Meuse.

Arrivé à Laon, Hugues apprit la fuite du roi. Il tenta de le rattraper ; mais, parvenu à la Meuse, il constata qu’il lui avait échappé. Il préféra ne pas pousser plus loin sa poursuite. Stationnant près de la frontière pour méditer sur le parti à prendre, il reçut une nouvelle agréable : Gislebert de Lorraine lui faisait savoir qu’il était en route pour le rejoindre. Par son ambition


exaltée, Gislebert n’avait certainement pas les mêmes intérêts que Robert et ses partisans, mais il était leur allié objectif contre Charles. Allié fort efficace : duc de Lorraine, il contrôlait une partie de ce royaume où Charles comptait lever des troupes, et de toute façon trouver un refuge. Robert, constatant la dispersion des efforts tentés contre Charles, s’efforça enfin de les contrôler. Il donna rendez-vous à Hugues et à Gislebert quelque part près de Laon.

De son côté, Charles, ayant appelé à son secours les
seigneurs de Lotharingie, avait repassé la Meuse. Selon une ancienne méthode qui consistait à agir contre l’ennemi, non par une bataille rangée, mais par la vengeance et l’intimidation, il ravagea les domaines des vassaux de l’archevêque de Reims.

Robert ne se résignait pas à attaquer son souverain
de son propre gré. L’heure était trop grave pour le pays ; il préféra évoquer la situation avec de grands vassaux ; il décida d’aller consulter son gendre Raoul de Bourgogne. Charles, apprenant que le duc de Francie se
déplaçait le long de la Marne avec une troupe légère, entreprit de le poursuivre. Pourquoi donc ? Pour l’intimider ? Pour le bloquer en Bourgogne et empêcher son retour ? Sans doute ne savait-il trop. Toutes ces allées et venues d’opposants et d’intrigants lui faisaient tourner la tête ; maintenant qu’il avait quitté son refuge de Laon et disposait d’une force armée, il tenait à agir.
Mais de quelle façon ? De son côté, Hugues, avec
quelques milliers d’hommes, suivait Charles, qui se
trouvait ainsi entre deux troupes menaçantes. Le roi ne devinait pas que sa situation allait devenir intenable : Raoul rejoignait son beau-père avec une armée de
Bourguignons. C’était vraiment une révolte de la féodalité. Hugues, de son côté, n’osant attaquer sans la 

permission de son père, se jetait sur le domaine royal d’Épernay, qu’il rasait.

Charles dut bientôt se rendre à l’évidence : il se trouvait dans une redoutable infériorité ; il décida de prendre la route de Reims. Robert préféra prendre celle de Laon, résidence royale où le souverain tenterait bien de retourner à une date plus ou moins proche ; s’il
parvenait à l’occuper, Charles serait condamné à l’errance. Pour l’instant, le roi stationnait avec sa troupe armée devant Reims, dont les portes restaient fermées.
Hérivée, cloué sur son lit par la maladie, ne pouvait plus rien pour lui. Charles envoya une escouade
d’éclaireurs ; du haut des remparts, les archers abattirent leurs chevaux. C’en était trop pour la dignité royale. Le 9 juin, Charles décida l’assaut, bien que ce fût le dimanche de la Pentecôte ; ce fut une débandade ; il donna le signal du départ en laissant de nombreux
morts au pied des murailles.

Que faire, sinon reprendre la route de Laon ? Malheureusement, des messagers arrivèrent bientôt :
Robert s’était emparé de Laon. Eh bien, on reprendrait la ville. Apprenant ce projet, toute une partie des
troupes lorraines fit demi-tour ; l’assaut de Reims avait coûté à cette armée trop de morts et de blessés ; il était certain que celui de Laon produirait le même résultat.
Charles vit fondre son armée à tel point qu’il dut
renoncer à son dessein. Perplexe, il établit son camp au bord de la Serre. Durant les journées qui suivirent, il constata que certaines tentes étaient vides ; son armée continuait de fondre ; les guerriers quittaient discrètement son camp pour rejoindre celui de Robert. Mieux valait ne pas s’obstiner : le roi comprit que, dans un temps tout proche, ses ennemis allaient cerner son
camp, et qu’il serait capturé par eux. Il n’eut d’autre 

issue que de repasser la Meuse et de trouver à nouveau refuge en Lotharingie.

Une clameur d’indignation courut la classe aristocratique : le roi s’était enfui, le roi avait abandonné son royaume. Avec Haganon, comme se plaisent à préciser
les historiens du temps. Tous ceux qui désiraient
détrôner Charles et changer de dynastie tombèrent
d’accord pour se réunir au plus tôt et acclamer un nouveau roi.

Le troisième acte de la tragédie se déroula à Soissons.
L’assemblée des Grands paraît avoir été nombreuse. Il n’y eut pas besoin de délibération ; un nom était dans tous les cœurs et dans toutes les bouches. Le duc
Robert, sans avoir intrigué, sans avoir posé sa candidature, sans avoir cherché des partisans, fut proclamé roi.
Cette élection à l’unanimité s’expliquait sans peine : Robert avait pour frère Eudes, dont le règne sur la
France avait duré de 888 à 898, et beaucoup d’électeurs voyaient déjà dans cette succession la formation d’une dynastie : Eudes avait eu un seul fils mort en bas âge ; il était juste que son frère héritât du trône, comme
Charles le Simple avait hérité de celui de ses frères sans progéniture. Robert était incontestablement le plus
grand seigneur de France, possédant des territoires
qu’on pouvait évaluer au tiers de la superficie du territoire national, et se montrait ainsi le chef de l’aristocratie, tirant de ses terres l’abondance de la richesse et des guerriers. Robert était un brave, qui s’était battu sur tous les fronts avec un courage admirable, consacrant les vertus guerrières qui avaient animé son père et son frère.

Hérivée, décidément favorable à Charles qu’il jugeait le seul roi légitime, aurait-il accepté de sacrer le nouvel élu ? On ne le lui demanda pas : il était moribond.
Situation qui faisait l’affaire des partisans de Robert. Ils 

requirent pour cette noble fonction Gautier, archevêque de Sens, qui avait sacré Eudes trente-quatre ans plus tôt ; désignation légitime, puisque l’archevêque de Sens était le métropolitain de Paris. La cérémonie eut lieu le 30 juin 922, dans la basilique Saint-Remi de
Reims, devant un parterre d’évêques, de comtes et
d’abbés.

Le surlendemain, Hérivée expirait. Robert lui fit élire pour successeur l’archidiacre Séulf, qui lui était tout dévoué.




Prudemment, Charles le Simple resta en Lotharingie.
Pour le moment, il se donnait pour tâche de punir
Gislebert sur ses terres. Aussi entreprit-il le siège de la place de Chèvremont. Sur l’injonction de son père, Hugues se rendit sur place avec une armée ; Charles,
décontenancé, s’éloigna. Le roi Robert avait certes
obtenu l’hommage des seigneurs du Nord de la France
et de la Bourgogne ; Rollon s’était abstenu. Robert, son parrain, lui envoya un comte pour gagner son ralliement. Le vieux duc répondit :

— Ton seigneur va trop loin en dépassant les limites
de la loi. Il est tolérable qu’il affaiblisse le pouvoir du roi ; mais je ne veux pas qu’il prenne sa place.

Restait à régler l’affaire de la Lotharingie. Charles le Simple en restait le roi, puisque la couronne y faisait l’objet d’une élection différente de celle de la France.
Robert ne pouvait espérer provoquer une assemblée des électeurs lorrains pour tenter de se substituer chez eux à Charles ; mais il pouvait craindre que la fidélité des Grands de ce royaume ne permît au roi carolingien de
reprendre courage, et surtout de retrouver une armée.
Il pouvait certes compter sur les partisans de Gislebert, mais c’était insuffisant, d’autant plus que Gislebert s’était fait dans ce royaume beaucoup d’ennemis.



Dès le début de 923, le roi Robert parcourut un certain nombre de localités et de châteaux de Lotharingie, évitant de se présenter comme candidat au trône, mais quêtant l’amitié et l’appui des seigneurs lorrains. Il en profita pour rencontrer en Basse-Lorraine, probablement à Juliers, le roi Henri de Germanie, avec lequel il conclut un pacte de paix et d’amitié ; au moins Charles ne trouverait pas d’allié de ce côté.

Mais Charles n’acceptait pas sa déposition. De
dolent, il devint entreprenant. Parcourant son second royaume en souverain responsable, en compagnie d’un
certain comte Fulbert, il prêchait avec véhémence
l’union contre l’usurpateur. Des milliers de guerriers se levèrent en sa faveur. « Pour eux, écrit Richer, le duc de Francie était un parjure et un traître, qui n’échapperait pas à la vengeance céleste, mais qu’il fallait aussi affronter le fer à la main. 2 »

Curieusement, Robert, cet homme d’action, ce guerrier intrépide qui avait fait face à tous les dangers, se reposait. Il avait choisi pour résidence le palais de Soissons, et y menait la vie tranquille qu’il reprochait à Charles quand celui-ci s’était retiré à Laon. Ne
savait-il pas que ce roi, vaincu et humilié, formait le dessein hautement proclamé de tirer vengeance et de
retrouver son trône ?

Et voici que, au début de juin 923, on vint l’avertir : Charles arrivait de Tongres avec une forte armée lorraine, et traversait alors le comté de Hesbaye. Cette vengeance n’était pas prévue, et Robert ne disposait
d’aucune armée. Il fit appeler tous ses vassaux. Mais il constata que, le temps de former une armée, son adversaire serait déjà à Laon ou à Soissons. Il décida de l’affronter, quel que fût le nombre de ses guerriers. Il 


put tout juste rassembler dix mille hommes. Il sortit de Soissons le dimanche 15 juin, et parvint à l’Aisne. Il fit reposer ses combattants en vue de l’affrontement qui
ne tarderait pas.

Pendant ce temps, Charles s’avançait impétueusement, soulevé par le désir de victoire. Franchissant
l’Aisne, il tomba sur l’armée de Robert, qui prenait
tranquillement son repas. Ce fut une surprise des deux côtés. Si les Lorrains avaient été sérieusement commandés, ils eussent remporté une victoire totale. Mais un flottement ébranla le commandement. Charles, se sentant soudain incapable de conduire la bataille, partagea son armée en deux corps : l’un qui attaquerait, et qu’il confia au comte Fulbert ; l’autre qui resterait en
réserve, et dont il répondait.

Ce refus du roi Charles de charger en tête de ses
troupes a gêné ses partisans. Richer, qui n’a jamais
caché sa préférence pour lui, l’explique par une double cause : les évêques qui l’escortaient l’ont supplié de ne pas risquer sa vie ; et le motif principal de cette précaution était qu’il fallait éviter l’extinction de la race des Carolingiens. D’ailleurs, bien que restant à l’arrière du combat qui s’annonçait, il préféra ne pas commander
le corps dont il disposait, et le mit sous l’autorité d’un comte, que Richer préfère nommer Hagrold. Le même
historien trouve utile de montrer Charles adressant un discours à ses troupes :

« Puisque Dieu maudit la conduite de l’usurpateur,
puisque l’orgueil ne trouve pas de crédit auprès de lui, comment un homme pourrait-il subsister sans sa
protection ?... »

L’auteur ajoute que, après ses exhortations, Charles, puisqu’il avait abandonné le commandement, trouva
bon de gravir une colline qui dominait le champ de
bataille. Or, pendant que se déroulaient, dans l’armée 

de Lotharingie, ces explications préliminaires, ces
partages et ces exhortations, Robert agissait. Une
charge de l’adversaire aurait pu, dans le premier
moment, anéantir son armée sans défense. Mais l’adversaire temporisait, se rangeait en bataille. Robert, rompu au commandement, fait lever tous ses guerriers, les range, les exhorte en trois mots à mourir. Les deux armées se faisaient face à la même minute.

Ce qu’ignorait Robert, c’est que cinquante Lorrains,
choisis soigneusement et approuvés par Charles, étaient chargés de rechercher le nouveau roi dans le combat,
de le reconnaître et de lui donner la mort de toute façon.
Ils savaient que Robert, lui, ne monterait pas sur une colline pour observer le déroulement du combat, mais
s’élancerait dès le premier instant au cœur de la mêlée.

Il en fut ainsi. Et Robert, lui seul, et non pas avec quarante-neuf autres, cherchait dans l’affrontement des corps et les cliquetis des armes l’étendard de Charles, qui lui aurait désigné le roi. Cet étendard se trouvait certes dans la mêlée, porté par le comte Fulbert ; mais, contrairement aux règles de l’héroïsme, le porte-étendard n’accompagnait pas le roi, ne côtoyait pas le roi, ne désignait pas le roi. Le roi siégeait sur sa colline, pendant que son étendard flottait au-dessus des têtes combattantes.

Robert le vit et, jetant à terre à coups d’épée les
guerriers qui le séparaient de Fulbert, il parvint jusqu’à lui. Le roi élu, bien que quinquagénaire, restait un
combattant redoutable. Quand, du haut de son observatoire, Charles vit ce féroce guerrier parvenir jusqu’à son lieutenant, il cria, d’après Adémar de Chabanes : « Garde-toi, Fulbert ! » Mais à quoi bon ? Fulbert ne l’entendit pas. Et même s’il l’avait entendu, qu’aurait-il fait pour se garder ? Ce fut un combat singulier au milieu de la mêlée générale. Après quelques froissements


d’armes, la lance de Robert, qui avait embroché tant
de Normands, pénétra sous la cuirasse de Fulbert. « Le fer, raconte Richer, traverse le foie, le poumon, l’abdomen gauche, et pénètre jusqu’au bouclier. 3 »

Quel pouvait être ce colosse qui, d’un coup, abattait l’imbattable Fulbert ? Les conjurés l’entourent, et
malgré leur certitude, veulent encore en recevoir la
confirmation :

— Qui es-tu ? Es-tu Robert ?

Le héros ne veut pas leur laisser le doute. Il abaisse la visière de son casque et montre sa barbe légendaire.
C’est lui ! Sus ! À la curée ! Malgré les moulinets de son épée et les coups de sa lance, Robert ne peut résister à tant d’ennemis acharnés ! Il est percé de leurs armes, et tombe de son cheval, mort.

C’est une immense clameur sur le champ de bataille ;
une double clameur : de douleur chez les Francs, de
triomphe chez les Lorrains. Ceux-ci, devant le désarroi de leurs ennemis, s’apprêtent à parachever leur victoire.
C’est alors que deux clameurs inverses retentissent : de joie chez les hommes de Robert, de douloureuse surprise chez les autres. Une cavalerie fougueuse bondit vers eux dans la plaine, entraînée par deux jeunes
guerriers : Hugues, fils de Robert, et son beau-frère, Herbert de Vermandois 4. Hugues, avec l’autorité de
son père, donne des ordres aux rescapés du combat, les reforme en ligne d’assaut. La joie des Lorrains s’est transformée en détresse ; ils n’ont plus de chefs : Fulbert est mort, et Charles est sur sa colline, qui assiste à la défaite de ses troupes.

Après d’ultimes passes d’armes, les derniers Lorrains s’enfuirent, laissant leurs compagnons joncher le sol.



Ils s’enfuirent en oubliant leur roi. Certes, il n’était pas parmi eux ; il les observait s’enfuir. Il parvint à fuir à son tour : les vainqueurs ne l’avaient pas vu dans la mêlée, ni sur son observatoire. Il manqua de peu d’être à nouveau capturé, et gagna piteusement son royaume
de Lotharingie.

Charles le Simple, amer et dégoûté, mais encouragé
par la mort de son rival, ne se résigna pas. Dès qu’il eut regagné les rives du Rhin, ne faisant plus confiance à ses sujets de Lotharingie, il mena une immense activité diplomatique pour tenter de récupérer le service des
grands vassaux de France. Puisque l’usurpateur était
mort, n’était-il pas leur roi ? Leur unique roi ?

Ses envoyés commencèrent par supplier Séulf, en
avançant des arguments religieux ; mais Séulf se refusait à embrasser la cause perdue des Carolingiens. Ils firent alors une tentative auprès d’Herbert de Vermandois, qui les renvoya sans considération à leur maître. Ils adressèrent un appel à Rollon. C’était la bonne adresse : le vieux duc avait refusé son aide à Robert qu’il voyait comme un usurpateur ; au moins devait-il se considérer comme un vassal du roi légitime. Pour réponse, Rollon envoya une bande de Normands jusqu’au bord de
l’Oise. Avec quel objectif ? Raoul survint avec sa cavalerie et balaya les Normands. Charles, qui, plein d’espoir, s’était lui-même avancé jusqu’à l’Oise, n’eut pas le temps de récupérer l’ardeur combative de ces guerriers ; il reprit à nouveau le chemin de la Lotharingie.

Qui donc, quel comte, quel évêque allait le reconnaître en France ? Le roi élu était mort. N’était-il pas légitime que le roi héréditaire retournât sur le trône ?
N’y avait-il plus dans ce royaume aucune considération pour la glorieuse dynastie carolingienne ? Mais les
Grands de France ne voulaient plus d’un Carolingien.


Et surtout pas de celui-ci. Tant qu’il était sur le trône, il avait montré son incapacité ; maintenant qu’il en était exclu, il envahissait son royaume avec une armée
étrangère.

Les Grands décidèrent d’élire un nouveau roi, qui
succéderait à Robert, et qui le remplacerait dignement.




1.  Op. cit. , I, 15.

2.  Op. cit. , I, 44.

3.  Op. cit. , I, 46.

4. Il avait épousé Adèle, fille du duc Robert.


VII

CHARLES LE SIMPLE
CONTRE RAOUL

(923-926)




Robert avait été élu roi à l’unanimité et sans hésitation ; il était désigné à ses pairs comme le plus digne.
Quand il s’agit de lui trouver un successeur, la chose ne fut pas aussi évidente. Trois noms se partageaient la faveur des Grands. D’abord, Hugues, fils de Robert et neveu d’Eudes ; il avait pour lui d’appartenir à une
dynastie en formation ; il avait hérité de son père le plus grand territoire du royaume, avec la richesse qui lui était attachée. Mais il avait quinze ans ; la situation politique et militaire de la France exigeait un homme plus mûr.

En deuxième lieu, le comte Herbert II de Vermandois. Il possédait un avantage dynastique qui pouvait lui rallier les partisans de Charles III : il était le descendant direct de Charlemagne par Pépin, roi d’Italie ; il appartenait d’ailleurs à la branche aînée des Carolingiens ; car Pépin était l’aîné de Louis le Pieux, qui avait été pourtant désigné pour succéder à Charlemagne ; c’est pourquoi, après la mort de Pépin, son fils aîné, Bernard, qui avait succédé à son père comme roi 

d’Italie, revendiqua la couronne impériale pour sa descendance ; Louis le Pieux, l’ayant capturé, lui infligea le supplice de l’aveuglement ; pris ensuite de remords, il avait fait d’un nouveau Pépin, fils de Bernard, un comte de Vermandois. Ce Pépin avait eu pour successeur son fils Herbert Ier, que Baudouin Ier de Flandre avait fait assassiner ; à Herbert Ier avait succédé son fils Herbert II. Il appartenait aussi d’une certaine façon, par sa femme, à la dynastie des Robertides, puisqu’il avait épousé Adèle, fille du duc Robert.

Le fief dont avait hérité Herbert s’étendait entre la Flandre et la Francie, entre la Somme et l’Oise. Les
villes principales en étaient Saint-Quentin, Péronne, La Fère et Château-Thierry.

Herbert était une personnalité séduisante au premier
abord : heureux caractère, parole éloquente, amitié
chaleureuse, finesse d’esprit, élégance, charme, dignité naturelle. Hélas ! C’était un individu ambitieux, rusé, sans scrupules, sans souci des lois de l’honneur et de la morale. Tout le contraire de Robert.

Le troisième éligible était le duc Raoul de Bourgogne.
Son père, Richard le Justicier, auquel il avait succédé en 921, était le frère de Richilde, femme de Charles le Chauve, et de Boson, maintenant roi de Bourgogne et
de Provence. Il avait épousé Emma, fille de Robert, ce qui faisait de lui le beau-frère des deux autres éligibles.
Son duché s’étendait du comté de Troyes au royaume
de Provence, un vaste territoire entre l’Yonne et la Loire d’une part, la Saône d’autre part. Il avait établi son pouvoir sur les comtés d’Auxerre, de Chaumont, de
Langres, de Nevers, de Dijon, de Chalon et de Mâcon.
Son frère Hugues le Noir tenait le comté de Bourgogne, plus tard Franche-Comté. Au moral, il était le contraire d’Herbert, se signalant non seulement par sa bravoure et sa culture, mais encore par sa droiture et sa loyauté.


Le résultat de l’élection n’était donc pas acquis. Un premier tour élimina Herbert, qui manifesta hautement sa rancœur. Restait à départager les deux autres. Un
certain nombre de Grands leur suggérèrent de s’arranger d’abord à l’amiable, afin qu’il n’y eût plus qu’un seul candidat, sans jalousie chez l’autre. Hugues et
Raoul, face à face, tinrent l’un et l’autre à s’effacer, chacun suppliant son beau-frère de se présenter seul à l’acclamation des Grands. Selon Raoul Glaber, qui
paraît seul informé de cette péripétie, ils décidèrent de s’en remettre à Emma, sœur d’Hugues et épouse de
Raoul. C’était plus élégant que de jouer à pile ou face, et rendre un singulier hommage à cette femme. Les
émissaires revinrent avec la réponse : « Je préfère baiser les genoux de mon mari que ceux de mon frère. »

Chacun des deux avait redouté sa désignation : la
tâche à assumer était trop lourde, et mieux valait être duc de Francie ou de Bourgogne que roi de France.
Mais Emma avait parlé et, selon le contrat conclu entre les deux ducs, elle avait tranché le débat. Raoul protesta et tenta de se dérober. Mais il fut bruyamment acclamé de tous : le gendre du duc Robert devenait à son tour roi de France. Le 13 juillet 923, dans la basilique Saint-Médard de Soissons, Gautier, archevêque de Sens, sacrait le nouvel élu.

L’unanimité des électeurs, constitués d’une forte
majorité des vassaux de Francie, était celle des présents.
Certains de ceux-ci et beaucoup d’absents montrèrent
leur désaccord et leur désapprobation, soit qu’ils eussent souhaité de nouvelles tractations avec Charles le Simple, soit qu’ils préférassent un autre personnage sur le trône.

Le premier des mécontents fut évidemment Herbert
de Vermandois. Il ne se posa pas en adversaire de
Raoul ; il préféra entreprendre des relations avec


Charles le Simple. Il lui envoya des messagers pour lui confier combien il désavouait l’élection de Raoul ; il osait même affirmer qu’il avait tenté de l’empêcher,
sans pouvoir y parvenir. Le roi carolingien ignorait-il le déroulement de l’élection ? Et Herbert le double espé-
rait-il tromper Charles le Simple ?

Rollon, toujours fidèle au souverain détrôné, refusa
de reconnaître l’élu ; mais il s’agissait d’une attitude de principe ; le duc ne se montrait nullement disposé à affronter le nouveau roi par les armes. En Lotharingie, le duc Gislebert, continuant de jouer double jeu, ou
plutôt souhaitant tirer son épingle du jeu, refusa de reconnaître Raoul, bien qu’ayant servi Robert ; il fut imité par Roger, archevêque de Trèves. Il est vrai
d’ailleurs que Charles III continuait d’être roi de
Lotharingie.

Au sud de la Loire, on méconnut l’élection. Non pas
par fidélité au roi carolingien, mais par souci d’autonomie à l’égard d’un souverain central, de quelque dynastie qu’il fût. C’était là le véritable visage de la féodalité. Le duc de Guyenne, Guillaume Tête d’Étoupe, également comte d’Auvergne, continua à administrer
ses États et à signer les actes publics sans aucune réfé-
rence au roi ; parfois même Charles est désigné pour
roi. Loup Aznar, duc de Gascogne, Raimond-Pons,
comte de Toulouse, Ermengaud, comte de Rouergue,
adoptèrent la même conduite.

Pour affirmer sa royauté, Raoul se rendit en Bourgogne, se fit acclamer dans quelques villes, et convoqua à Chalon une cour plénière, à laquelle participèrent
l’archevêque de Sens, les évêques de Troyes et de
Soissons. Herbert de Vermandois, qui continuait d’entretenir l’ambiguïté, osa s’y rendre. Le roi avait auprès de lui la reine Emma, et autour de lui un certain nombre de vassaux bourguignons. Pour illustrer son pouvoir et 
sa libéralité, Raoul distribua des bénéfices. On
comprend alors la présence d’Herbert : le roi lui donna confirmation de la possession de la ville de Péronne.

Tandis qu’il se trouvait en Bourgogne, Raoul décida
de donner une leçon à Guillaume de Guyenne. Le duc
venait-il de commettre un grave affront envers son suzerain, ou celui-ci était-il excédé de la multiplication de ses actes d’indépendance ? Il leva une armée et s’avança jusqu’à la Loire. Guillaume, averti, fit de même. Les deux armées se trouvèrent face à face sur les deux rives du fleuve. Qui oserait passer sur l’autre rive ? Un soir, Guillaume envoya des émissaires à Raoul, lui demandant un sauf-conduit pour se rendre auprès de lui. Il l’obtint aussitôt, et se trouva bientôt en présence du roi ; alors, en signe de soumission, il sauta à bas de sa monture. Une entrevue eut lieu dans la tente du roi, au cours de laquelle les deux hommes réglèrent leurs
litiges.

Cependant, les conséquences de la bataille de
Soissons ne furent pas seulement politiques, mais religieuses. L’épiscopat français jugea que l’affrontement de la noblesse en deux camps homicides était contraire à la morale et à l’honneur. Les deux rois avaient été sacrés ; ils étaient dignes du respect et de l’hommage de leurs vassaux ; le combat qui avait tenté de les
détrôner, et qui au surplus avait causé la mort de tant de combattants, était condamnable. Séulf convoqua
donc à Reims, le 27 août 923, un concile qui réunit les évêques et autres prélats de sa province ecclésiastique.
Par sa décision, tous ceux qui avaient pris part à la bataille de Soissons étaient soumis à la pénitence pendant trois années successives, durant toute la durée du carême. Au cours du carême qui suivait la bataille, les pénitents étaient exclus des sacrements. Pour justifiée que fût cette condamnation, on peut se demander dans


quelle mesure elle était applicable, vu le nombre des combattants, et le nombre de ceux qui n’en auraient
pas connaissance. Charles le Simple s’y soumit-il
lui-même ?




Cependant, Herbert de Vermandois, qui n’était à
court ni d’imagination, ni d’ambition, ni de félonie, préparait un acte d’une audace digne de réprobation,
mais qui lui permettrait, supposait-il, tous les chantages : l’enlèvement du roi Charles. Dès le lendemain de l’élection de Raoul, Herbert avait fait parvenir à Charles toutes les marques de sa soumission, l’entretenant ensuite de ses sentiments les plus favorables. Les conseillers du roi qui connaissaient ce personnage maléfique le mettaient en garde ; mais Charles restait simple.

Herbert s’employa à gagner la confiance du souverain
par une habile comédie, que nous raconte Raoul
Glaber. Charles ayant accepté de le recevoir dans sa
retraite lorraine, il s’y rendit avec l’un de ses fils, qui était un filleul du roi. Arrivés tous deux devant le souverain, Herbert se prosterne de tout son long ; Charles le relève aimablement et lui donne l’accolade. Le fils, lui, va tranquillement à son parrain les bras tendus, feignant d’oublier toutes les exigences de l’étiquette ; alors son père le gifle et le jette à terre en s’écriant :

 — Ne sais-tu pas qu’il est inconvenant de rester
debout pour recevoir le salut du roi ?

Charles se trouva ravi de ce respect, et l’entretien
cordial qui suivit scella l’entente.

Herbert estima que le complot était mûr, et organisa
le guet-apens. Se conformant aux décisions prises en
commun, ce fut cette fois Charles qui se déplaça pour être reçu par Herbert à Saint-Quentin. Il était accompagné d’une faible escorte : il voyageait sur les terres de son hôte. Le comte donna en l’honneur du roi un festin 
somptueux, pendant que ses serviteurs avaient l’ordre de verser abondamment du vin aux soldats de l’escorte ; quand ils furent profondément endormis, on leur ravit leurs armes ; et, à leur réveil, on les renvoya en Lotharingie. Quand, au matin, le roi lui-même sortit de son sommeil, il était prisonnier. Alors il fut emmené sous bonne garde dans la forteresse de Château-Thierry.

À cette nouvelle, la reine Ogive, seconde femme de
Charles le Simple, qui avait mis au monde trois ans
plus tôt un fils, baptisé sous le nom de Louis, espoir de la monarchie carolingienne, s’enfuit avec lui en Angleterre où elle le mit sous la protection de son frère Aethelstan, qui avait succédé à Édouard sur le trône.




La Normandie n’avait pas cessé de s’agiter. Non seulement Rollon, fidèle à Charles qu’il continuait de
considérer comme son suzerain, menaçait d’envoyer
des guerriers à son secours, mais les Normands indésirables qui restaient sur le territoire sans traité de paix, faisaient cause commune avec ceux qui étaient maintenant occupants légitimes du territoire national. Un fort contingent de ces aventuriers restait fixé dans la vallée de la Loire. Sous les ordres de Rögnwald, une de leurs bandes avait tenté, en 922, de joindre Charles qui pénétrait en France avec son armée. Robert les avait
chassés.

Deux ans après, Rögnwald reprit le chemin de l’Oise,
cette fois avec les guerriers de Rollon. On ne pourrait accuser le duc, qui restait paisible dans son fief ; il est vrai qu’il était maintenant très âgé et ne pouvait probablement plus combattre. Les vassaux d’Herbert joignirent leurs forces et infligèrent aux Normands une sanglante défaite. Rögnwald eut la malencontreuse idée de poursuivre son chemin vers le nord ; il rencontra le 

comte d’Arras, Alléaume, qui lui asséna une nouvelle
défaite.

Cependant, Rögnwald ne consentait pas à retourner
à l’estuaire de la Loire, qu’il avait consciencieusement écumé ; la Francie était une proie plus tentante, et il se mit en devoir de la mettre au pillage. Le jeune duc
Hugues ne se sentit pas les moyens de se débarrasser
de ces Barbares. Il appela à son aide le roi Raoul.

Celui-ci pénétra en Francie avec une armée. Les
Normands s’enfuirent, mais, selon leur coutume, en
s’éparpillant en bandes dévastatrices. Puisque ces
hommes, malgré le commandement de Rögnwald,
étaient ceux de Rollon, Raoul décida de punir le félon.
Il passa l’Epte et dévasta la haute Normandie.

Ce fut à ce moment que des envoyés des comtes
lorrains vinrent trouver le roi pour lui annoncer que des seigneurs désiraient le rencontrer au bord de la Meuse pour lui rendre hommage. Raoul laissa le commandement de ses troupes à ses vassaux et s’avança jusqu’à Mouzon où l’attendait Guerry, évêque de Metz.
Celui-ci lui répéta qu’une partie des seigneurs lorrains souhaitait lui rendre hommage. Pour preuve de cette
soumission, ils avaient confié à Guerry une troupe
armée qui devait reprendre Saverne, où Henri de Germanie avait laissé une garnison. Raoul, prenant le
commandement de ces guerriers, montra qu’il était leur suzerain, et alla s’emparer de Saverne.

Rögnwald, chassé de Francie, était retourné sur l’embouchure de la Loire ; mais il souhaitait trouver
d’autres domaines à piller. Pourquoi pas la Bourgogne ?
C’était une terre très riche, et lui porter dommage serait une agréable vengeance envers le roi Raoul, qui était resté duc de Bourgogne. Guillaume de Guyenne,
informé de ce projet, comprit que, pour se rendre en
Bourgogne, le féroce viking allait traverser ses terres ; 
lâchement, il traita avec lui : contre la promesse que ses troupes ne dévasteraient rien en Aquitaine et en
Auvergne, il lui garantit le droit de passage, sans son intervention ni celle de ses vassaux.

Ce fut ainsi que Rögnwald parvint sans être inquiété
jusqu’à la Loire, à un endroit qu’on peut situer entre Orléans et Nevers. Le comte de Sens, Garnier, et celui de Dijon, Manassès, avaient déjà levé leurs troupes ; elles étaient accrues des contingents envoyés par les évêques Josselin de Langres et Anséis de Troyes. Les
Barbares avaient déjà dévasté le Sénonais et prenaient la direction de la Francie. Garnier et ses vassaux les poursuivirent et les atteignirent à Chalmont, dans le Gâtinais. Ils leur livrèrent bataille le 6 décembre 927.
La journée fut terrible. Les Normands s’enfuirent en
laissant huit cents morts 1 ; mais le comte Garnier fut tué et l’évêque Anséis grièvement blessé.

Les Barbares croyaient trouver le champ libre, mais
ils se heurtèrent à Raoul qui, extrêmement mobile, était déjà revenu de Lotharingie. Comme sa troupe était
jugée trop faible pour avoir raison des Normands, il lui arriva des contingents de Francie et de Bourgogne qui la renforcèrent. Elle atteignit l’armée de Rögnwald près de la Seine, sans doute entre Montereau et Melun,
puisqu’on se trouvait maintenant sur les terres
d’Hugues de Paris, qui survenait à son tour avec son
ost. Encerclés par des ennemis déterminés venus du
sud, du nord et de l’ouest, les Barbares étaient promis à un massacre. Mais il arriva ce qui, hélas ! arrivait trop souvent avec les armées de cette époque, qui se préparaient à combattre en établissant un camp, et dormaient sans souci en méconnaissant l’usage des éclaireurs et 


des sentinelles. Souvent, cette étrange négligence leur valait d’être massacrées pendant leur sommeil ; parfois, elle permettait à l’ennemi de s’échapper. Ce fut ce qui arriva avec les Normands cette nuit-là ; considérant
qu’il serait trop risqué d’attaquer à l’aveuglette l’armée adverse, Rögnwald leva le camp silencieusement et
gagna la forêt voisine. À leur réveil, Francs et Bourguignons n’avaient plus d’adversaires à combattre.

Où Rögnwald fuyait-il ? Probablement en Normandie, puisque ses troupes avaient été prélevées sur ce territoire. Il faut supposer qu’elles désolèrent les malheureux pays qui se trouvaient sur leur passage, même si les chroniqueurs, qui sont loin de tout noter, n’en disent rien. En effet, certains vassaux d’Hugues de
Paris, d’entente avec des seigneurs du Bessin, s’armè-
rent et fondirent sur le duché de Rollon. Cet exemple fut suivi bientôt par le comte de Ponthieu, Helgaud.
Ce fut une ruée : l’envahisseur était à son tour envahi.

La nouvelle de cette coalition vengeresse parvint aux oreilles de Raoul, qui se trouvait alors à Autun. Il décida d’y participer, et enrôla sous sa bannière quelques milliers de Bourguignons.

Il estima que c’était insuffisant. Puisque les seigneurs de Francie et de Bourgogne s’armaient contre ces
ingrats Scandinaves, tout le royaume devait participer à ce soulèvement. Il proclama le ban et l’arrière-ban.
Aussitôt, marchèrent contre la Normandie avec leurs
forces conjuguées les comtes Helgaud de Ponthieu et
Allon de Boulogne, le marquis Arnoul de Flandre, les
vassaux de l’archevêché de Reims.

Toutes ces troupes s’étaient concentrées à la frontière septentrionale de Normandie en attendant le roi,
auquel les vassaux tenaient à offrir l’honneur de
commander. Devant la menace, Rollon fit fortifier et
garnir de soldats la place d’Eu, qui était la plus proche 
de la frontière. Dès qu’il fut arrivé, Raoul mena l’assaut.
Malgré la résistance opiniâtre de la garnison, les
ouvrages de défense, puis le château lui-même furent
emportés. Pour une fois, c’étaient les exécrés Scandinaves qui étaient battus chez eux. Rien ne put retenir la colère des vainqueurs ; pendant deux siècles, les
vikings avaient massacré sans respect et sans pitié tant de milliers d’innocents sur le sol du royaume que
l’heure de la vengeance (que les exécutants appelaient justice) avait sonné. Les troupes victorieuses exécutèrent non seulement tous les hommes pris les armes à la main, mais tous les autres : ils appartenaient à la même race et avaient probablement pris part dans le passé à des expéditions sanguinaires.

Les vaincus avaient renoncé à leur vaillance légendaire. Tous ceux qui le pouvaient tentèrent de s’enfuir.
Certains se donnèrent la mort plutôt que de la recevoir de l’ennemi. Un groupe parvint à gagner à la nage l’île de la Brêle. Les Francs les y rejoignirent et les massacrèrent. Quelques-uns se jetèrent dans les flots avec le dessein de regagner la terre ferme, mais, malgré leur réputation de nageurs, ils furent engloutis dans les
vagues. Il ne restait plus un seul Normand à Eu. Rollon pouvait trembler.

Raoul n’était pas favorable à une reconquête de la
Normandie, qui aurait coûté beaucoup de morts. Eu
devait être un avertissement. Le duc Hugues, lui, crut bon de ne pas en rester là et de négocier. Il conclut avec Rollon un traité de paix qui ne lui faisait guère honneur. Hugues reconnaissait à Rollon la possession
des territoires qu’il occupait, en échange de quoi le Normand s’abstenait de toute action sur ses terres.
Jusque-là les clauses étaient convenables. Mais de ces terres étaient exclues celles des vassaux du Nord :
Flandre, Boulonnais, Ponthieu et fiefs voisins. Rollon 

voyait dans cette clause, clairement exprimée, la permission d’envoyer ses soudards chez les vassaux du Nord ; Hugues tenait à mettre en garde ces vassaux
insolents, peu respectueux de son autorité. Après tout, il n’était pas le roi de France : il n’avait pas à conclure des traités qui protégeaient les autres vassaux.




Beaucoup plus que l’affaire de Normandie, ce qui
préoccupait Raoul, c’était celle de Lotharingie. La Normandie n’était qu’un fief, et son duc, même s’il reconnaissait Charles pour roi, même s’il abritait et envoyait des pillards, n’était pas excessivement dangereux : ce n’était pas lui qui avait le pouvoir de transformer la monarchie française. La Lotharingie était un royaume, qui comptait dix fois plus de vassaux que la Normandie ; elle avait donné refuge à Charles le Simple, qui restait le roi, même séquestré ; elle demeurait ainsi un lieu de conspirateurs, d’adversaires potentiels.

Surtout, cet État tampon entre la France et la Germanie pouvait fort bien, à bref délai, être annexé par la Germanie. Tel avait été son sort, depuis sa création en 840 pour Lothaire, d’être convoité, revendiqué,
réclamé, par les Carolingiens de l’Ouest et de l’Est.
Charles le Simple, comme son aïeul Charles le Chauve, avait pu réussir à s’en faire proclamer roi. Mais c’était une royauté fragile, quasi nominale. Depuis sa défaite à Soissons, puis son rapt par un simple vassal français, ce roi n’avait plus d’autorité sur ses vassaux et ses sujets.
Ce qui était maintenant à craindre, ce n’était plus que le Simple perdît ce royaume, mais qu’Henri Ier de Germanie, dit l’Oiseleur à cause de sa passion de la chasse, s’en emparât. Alors, la France aurait un ennemi de
l’autre côté de la Meuse.

Le roi Henri ne cachait pas d’ailleurs son ambition ; il la proclamait. Il n’avait pas à la cacher, puisqu’elle 
était selon lui légitime. Jusqu’en 923 cependant, il le fit avec discrétion ; trop de Grands de Lotharingie avaient prêté serment de fidélité à Charles III ; il eût été à la fois déloyal et dangereux de tenter de les débaucher.
Mais, après la capture de Charles, Henri revendiqua
fortement ce royaume, qui n’avait plus de souverain. Il en avait un en droit, non en fait : comment un roi
peut-il de sa prison gouverner son royaume ? D’ailleurs, ce roi, qui était en même temps celui de France, avait laissé un usurpateur s’installer sur son premier trône ; et il était maintenant captif d’un de ses autres vassaux.
Il lui fallait donc un successeur sur le trône de Lotharingie. Non pas un Carolingien : il n’y en avait plus ; mais les Grands de Germanie avaient élu pour leur
souverain un duc de Saxe ; ceux de Lotharingie pouvaient bien en faire autant, et élire ce même Saxon.

Il est vrai que, en la même année 923, après le couronnement de Raoul, Charles le Simple perdit le sens
au point de faire appel à Henri de Germanie pour venir vaincre l’usurpateur, et en échange de lui livrer son royaume. « Si vous me rétablissez sur mon trône, écrivait-il, je vous soumettrai ma personne et la France. »
Alors, à quoi bon revenir sur le trône ?

Dès 924, un grand nombre de seigneurs lorrains rendirent hommage au roi de Germanie qui, agréant cette
soumission, avait installé des garnisons dans un certain nombre de places lorraines. Nous avons vu comment
Raoul avait repris Saverne. Plus qu’un défi à Henri,
c’était un avertissement aux seigneurs. Il n’intimida pas Gislebert qui, soutenu par l’archevêque de Trèves,
incita Henri à passer le Rhin. Il s’y prit le plus maladroitement du monde ; au lieu d’agir en prétendant, il se conduisit comme un envahisseur normand ou
hongrois : son armée désola tout un territoire sur la rive gauche du fleuve.



L’effet fut le contraire de celui que le Germain naï-
vement escomptait. Il se produisit un revirement de la noblesse et de l’épiscopat lorrains. La nouvelle se pro-pagea entre Rhin et Meuse que le roi Raoul réunissait une solide armée pour venir châtier et bouter l’envahisseur. Peu brave, Henri repassa le Rhin, sans pourtant oublier d’emporter chez lui le fruit de son pillage, et poussant devant son armée des troupeaux bêlant et
mugissant. Il prit pourtant la précaution de recevoir des représentants de l’aristocratie lorraine, et de conclure avec eux un armistice courant jusqu’au 1er octobre. Le malheureux roi germanique était devenu un belligérant contraint à traiter avec ses voisins. L’évêque Guerri de Metz, qui n’avait pas signé l’accord, se jeta sur Saverne, naguère libérée par Raoul, et en fit raser la citadelle.

L’effet négatif de la campagne d’Henri s’exerça
jusque sur Gislebert qui, aux yeux des autres Grands
du royaume, ne pouvait plus pactiser avec l’envahisseur honni. Comme la cause de Charles le Simple était également perdue, il lui restait à s’incliner devant Raoul pour tenter d’en obtenir des avantages. Mais comment
approuver ce roi, envers lequel il se sentait coupable ?
Il recourut à Herbert : à sournois, sournois et demi ; et Herbert s’entremit auprès de Raoul, qui n’avait pas de motif définitif de refuser l’hommage du duc lorrain.
Raoul répondit que Gislebert prononcerait son serment lors d’un plaid qu’il tiendrait à Cambrai, et où d’autres seigneurs lorrains viendraient plier le genou devant lui.
Mais le plaid de Cambrai se déroula sans qu’on vît
apparaître ni Gislebert ni les autres Lorrains.

Raoul, qui tenait à cet hommage, le fixa sur une rive de la Meuse. Les Lorrains n’avaient qu’à traverser le fleuve pour trouver le roi de France. Ils y vinrent en nombre, à croire que non seulement le roi de Germanie n’était plus accepté pour souverain, mais que celui de 
France était près de se substituer à lui. L’épiscopat était largement représenté ; les archevêques de Cologne et de Trèves étaient pourtant absents.

La situation semblait se clarifier. Mais l’obstiné Henri n’avait pas dit son dernier mot. Au début de 926, profitant de ce que Raoul et ses principaux vassaux étaient occupés par les Normands, il franchit soudain le Rhin à Cologne, et se jeta sur Zülpich, l’un des fiefs de Gislebert, qui ne put rien tenter pour récupérer son bien.
Le duc était durement châtié de sa soumission à Raoul.

Le roi de France, hier prompt à réagir, ne se manifesta pas. Les seigneurs lorrains n’avaient plus qu’à changer une nouvelle fois de maître. Cependant, Henri l’Oiseleur évita de se faire proclamer roi de Lotharingie, comme Charles le Simple l’avait fait. Il préférait, en ne gardant qu’une couronne, faire de ce territoire une sorte de grand fief de la Germanie ; ce qui, tout en laissant une plus grande autonomie à ses vassaux lorrains, lui permettait de conférer une plus étroite unité à la Germanie et à la Lotharingie.




1. Au dire de Flodoard. Richer avance le chiffre de neuf cent soixante.


VIII

LES DERNIÈRES ANNÉES
DE CHARLES LE SIMPLE

(926-929)




Pendant tous ces événements, que devenait le prisonnier Charles ?

En 924, Herbert l’avait séquestré dans sa forteresse
de Château-Thierry. Mais celle-ci fut détruite par un incendie, et le geôlier transporta son prisonnier dans son château de Péronne. De nature indolente, Charles
ne savait réagir à son infortune. Richer nous a dépeint les sentiments de ce souverain désespéré :

« Charles, se voyant trahi par tous les Français..., ne cessait de se lamenter sur son infortune avec les grands qui ne l’avaient pas abandonné. Il était plus malheureux, disait-il, que si la mort lui avait fermé les yeux, car le malheur qui le menaçait allait aviver sa douleur que la mort aurait supprimée. Il aurait préféré périr par le fer (disait-il !) qu’être dépossédé de son royaume par un usurpateur. Après la perte de son royaume, seul lui restait l’exil. Dans sa situation, ajoutait-il, il se voyait obligé de recueillir les avis de ceux qu’il avait toujours vivement aimés, qui avaient été depuis longtemps ses
familiers, auxquels il n’avait jamais fait de mal. »



Cette précision nous montre que Charles était captif
en compagnie d’un certain nombre de vassaux et d’officiers fidèles : une sorte de cour en réduction ; il ne se morfondait pas au fond d’un cachot, était libre de ses membres, de ses promenades, de ses entretiens. Mais
sans doute sans Haganon, puisqu’on ne parle plus de
lui, et que Charles se dit abandonné de tous. Richer
prend la liberté de mettre dans la bouche des conseillers une réponse aux plaintes de leur seigneur ; en fait, ils énoncent des jugements qui ne sont que des évidences
pour le roi :

« Il est indigne d’abandonner son seigneur quand on
lui a juré fidélité ; il est criminel de se dresser contre lui. S’il s’agit d’un traître et de transfuges, il est certain que toutes leurs entreprises sont contraires au droit et à la justice. Ainsi, il est indiscutable que, si on les met dans la nécessité de combattre, ils n’échapperont pas à la vengeance divine 1... »

Une telle indignation visait évidemment Raoul. Mais
que Charles, dans sa simplicité, pensait-il exactement d’Herbert ? Celui-ci lui promettait de le mettre en
liberté, mais il le séquestrait ; Herbert lui promettait de le remettre sur le trône, mais il semblait bien avoir partie liée avec l’usurpateur. Richer ne nous dit pas si le prisonnier parvenait à s’entretenir avec son geôlier comme il le faisait avec ses conseillers. D’ailleurs, que pouvait dire Herbert à Charles ? Que pouvait-il lui avouer de ses sentiments et de ses projets ? Tout était chez lui secret ou ambigu. Il est vrai que le comte eût beaucoup de peine à confier ses desseins à son roi : il n’en avait pas pour l’instant ; il attendait de voir, pour les
exploiter, quels seraient les signes de son destin et les occasions de sa puissance.



Dès le 1er septembre 925, l’une de ces occasions survint, une occasion exceptionnelle : la mort de l’archevêque Séulf. Peut-être était-ce plus certain qu’une occasion : Flodoard suppose que le comte de Vermandois l’avait empoisonné. Il y avait là une succession à capter. Herbert n’était pas seul à la convoiter ; le frère et les neveux de l’ancien archevêque, Hérivée, étaient là, et ils avaient de fortes chances de l’emporter. Herbert les captura et les enferma dans l’une de ses prisons.
Cet ambitieux comptait pour amis, ou pour mieux dire
pour complices, les évêques Abbon de Soissons, premier suffragant, et Beuve de Châlons, frère de la reine Frérone. Il pouvait ainsi œuvrer pour manœuvrer une
élection.

Mais qui donc Herbert voulait-il faire élire ainsi au siège métropolitain de Reims ? Son propre fils Hugues, âgé de cinq ans. C’était contraire à toutes les lois canoniques. Or, le père et ses complices entretenaient un plan astucieux : l’enfant serait élu, mais non consacré ; il pourrait rester élu jusqu’à son sacre, en faisant
d’abord administrer son diocèse par un archidiacre
dans l’ordre clérical, par un vidame au temporel ; en l’administrant lui-même à partir de sa majorité, et en recevant l’épiscopat dès qu’il aurait atteint l’âge
canonique.

Encore fallait-il obtenir l’accord du roi ; car toute élection épiscopale devait être ensuite approuvée par lui ; sinon, le nouvel évêque, bien qu’élu validement, ne pouvait prendre possession de son siège. C’était un triste cas de l’immixtion du politique dans le clérical.
Herbert, par calcul, avait gardé un semblant de soumission à Raoul ; c’était le moment de s’en servir ; sa démarche avait quelque chance de réussir, puisqu’il
allait lui rendre visite accompagné de deux éminents
évêques. Devant le roi, Herbert, approuvé par ses deux 

compères, expliqua que son projet était déjà adopté par le clergé et les notables de Reims ; que tous redoutaient, au cas où un faible prélat monterait sur le siège, un éclatement des possessions territoriales de l’archevêché ; alors que si celles-ci étaient administrées par un comte aussi puissant que celui de Vermandois, les
larrons ecclésiastiques se tiendraient tranquilles. Raoul était tenté d’opposer un refus : non seulement cette
affaire n’était pas régulière, mais encore la possession de l’archevêché de Reims allait accroître singulièrement la puissance d’Herbert. Celui-ci s’empressa d’ailleurs de rappeler au roi qu’il était prêt à combattre avec lui les Normands. Raoul comprit : donnant, donnant. S’il
n’entrait pas dans l’habile combinaison de ce rusé
vassal, il perdait un allié militaire ; perte fort sensible à ce moment où les Scandinaves de Normandie et ceux de la basse Loire reprenaient de la hardiesse. Raoul
donna son accord.

Encore fallait-il obtenir celui de Rome. La manœuvre
consistait à procéder d’abord à l’élection. Il serait beaucoup plus difficile pour le pape de casser une élection déjà faite que de l’empêcher de se faire. Le clergé de Reims, c’est-à-dire les évêques suffragants et le chapitre de la cathédrale, se réunit donc et procéda au scrutin.
Ce fut le nom du bambin Hugues de Vermandois qui
sortit ; on désigna ensuite l’administrateur du diocèse ; ce fut le comte Herbert de Vermandois qui fut choisi.

Cette comédie n’était pas du goût des gens sérieux.
L’élection ne s’était pas faite à l’unanimité et plusieurs personnages protestèrent avec indignation. Il se produisit une échauffourée dans le cloître. Mais les
hommes d’armes d’Herbert chargèrent les protestataires, et l’on ramassa les cadavres de deux chanoines.

Il ne manquait plus aux comploteurs que la bénédiction du pape. Elle était dans l’ordre de la voie

hiérarchique. Elle semblait gagnée à l’avance : le roi avait donné son approbation parce que les chanoines
étaient d’accord ; le pape approuverait parce que les chanoines et le roi avaient donné leur accord. Abbon, que rehaussait son prestige de premier suffragant, partit pour Rome et alla présenter au pape Jean X les actes
de l’élection du jeune Hugues et de la désignation
d’Herbert de Vermandois comme administrateur des
biens de l’évêché. Le pape n’éleva pas d’objection. Il remit à Abbon une bulle qui conférait le titre d’évêque métropolitain de Reims à Hugues, et nommait, pour le
temps de sa minorité, l’évêque de Soissons comme
administrateur ecclésiastique et le comte Herbert
comme administrateur temporel. Nanti de ce pouvoir,
Herbert s’installa dans le palais épiscopal avec sa femme et ses serviteurs.

Cet accroissement de la puissance du comte de Vermandois avait inquiété Raoul. Il inquiéta encore plus, semble-t-il, Hugues le Grand, comte de Paris. Qu’on
ne s’étonne pas de voir attribuer déjà à ce prince de dix-sept ans le qualificatif de Grand. Certains auteurs ont tenté d’expliquer cette attribution par la taille d’Hugues ; mais elle n’était pas exceptionnellement
élevée ; d’autres, par ses faits d’armes ; mais, en dehors de la bataille de Soissons, ils furent plus tardifs. Grand est simplement une explication, pour la population gauloise, de ce prénom germanique. Il vient de  hoch : « grand », « élevé ». Les clercs écrivent  Hugo Major ; cela signifie :  Hugo, id est major : « Hugues, c’est-à-dire Grand ». La signification étant admise, on peut accorder à des personnages homonymes d’autres qualificatifs : Hugues l’Abbé, Hugues le Noir.

Cette explication est d’autant plus facile à admettre que l’anthroponymie germanique nous offre d’autres
cas similaires à cette époque. Les grands personnages 

du monde franc continuent de porter des noms d’origine germanique, que non seulement le peuple, mais
aussi les clercs dans leur ensemble, ne comprennent
pas. On accompagne donc ce nom d’un équivalent
latin. Ainsi, pour Robert, le père d’Hugues, transcription française du germanique  Ruprecht. Or, ce nom est dérivé de  Rüpel, « lourd », « massif », parfois même « grossier ». Le père des rois Eudes et Robert était
appelé lui-même Robert le Fort ; simplement parce que Fortis  remplace  Rüpel :  Robertus (id est) Fortis. Le père du roi Raoul était Richard le Justicier. Surnom qui est une explication. Richard dérive du germanique  Recht : « droit », « justice ».  Richter  désigne le juge, le justicier.

Revenons à Hugues le Grand, « duc des Francs ». Il
était, par son origine et son pouvoir, le premier des vassaux, le plus important personnage de la France
après le roi. Il avait même failli être élu roi. Or, il voit s’ériger auprès de lui la puissance d’un autre vassal qui, lui, malgré son ambition affichée, a été résolument
écarté du trône. Ce vassal, à n’en pas douter, veut
devenir le premier personnage après le roi ; il est son compétiteur ; pourquoi pas déjà son adversaire ? En
outre, il emploie, pour y parvenir, les procédés les plus déloyaux. Jusqu’où iront-ils ?

La première parade, pour Hugues, c’est d’envisager
une union matrimoniale. Tout Carolingien sait que
prendre femme veut dire contracter une alliance politique. Hugues étudie pendant quelques mois les possibilités et les avantages d’entrer, soit dans une famille royale, soit dans une famille de grands vassaux. Enfin, en 926, il demande la main d’Eadhild, sœur d’Aethelstan, roi des Anglo-Saxons, qui vient de succéder à son père Édouard l’Ancien. Or, cette princesse est la sœur d’Ogive (plus exactement Eadgive), femme de
Charles le Simple, ce qui fait d’Hugues le beau-frère 
du roi déchu, comme une menace d’alliance avec le
royal prisonnier en face du geôlier Herbert. Hugues
devient ainsi en outre l’oncle par alliance du jeune
Louis, fils exilé de Charles et d’Ogive, qui vit auprès de son oncle Aethelstan avant de devenir un jour, par la grâce d’Hugues, le roi de France Louis d’Outremer. Le jeune Hugues est très habile : le voilà admis dans le concert des rois d’Europe ; il n’y a plus de princesses carolingiennes à épouser, mais les princesses d’outremer commencent à jouer leur rôle ; une sœur d’Eadhild et d’Eadgive, Édith, épousera bientôt Otton le Grand, fils d’Henri Ier, qui créera l’Empire romain germanique.
Par ce choix astucieux, Hugues prend place parmi les
nouveaux princes germaniques.

Herbert avait promis à Raoul de l’aider dans ses campagnes militaires. Il le fit. Non par loyauté, car il n’hésitait pas, chaque fois qu’il lui semblait utile, à être infidèle à ses promesses, mais par avantage. La protection de Raoul lui avait été bénéfique lors de la succession de Séulf ; il était important de se le concilier pour d’autres fructueuses affaires à venir.

Justement, en 927, mourut Roger, comte de Laon.
Il n’avait pu obtenir ce fief à titre héréditaire, mais Raoul le lui avait concédé à titre personnel. La succession était ouverte. Herbert brigua aussitôt : rafler le comté de Laon après l’archevêché de Reims ferait de
lui l’un des plus puissants seigneurs de France, l’égal d’Hugues de Paris. Herbert brandissait une excuse à sa rapacité : ce n’était pas à lui que ce fief était destiné, mais à son fils Eudes. Il supposait ainsi que Raoul le lui accorderait en récompense de son aide militaire.
Dommage ! Raoul lui répondit qu’il donnait le comté
au fils du défunt, lequel se prénommait aussi Roger.

Cruellement déçu, Herbert chercha des alliances
outre Meuse. Pour quel résultat, il ne savait trop. Les 

seigneurs de Lotharingie autant qu’Henri de Germanie
avaient déjà choisi entre deux rois de France ; l’attitude de ce troisième homme était plutôt embarrassante. En
927 donc, Herbert renoua avec le duc Gislebert, qu’il visita et avec lequel il eut des entretiens. Quels en furent la teneur et le résultat, on l’ignore ; mais Herbert dut probablement constater que cet allié lui était peu utile.

Il alla donc visiter le roi Henri lui-même ; mais, pour augmenter son prestige en face de lui, et pour narguer Raoul, il demanda à Hugues le Grand de l’accompagner. Hugues ne se fit pas prier. Apparemment, il ne
cherchait pas à nouer une alliance avec un souverain
qui s’était fait l’ennemi du roi son beau-frère ; il souhaitait jouer un rôle personnel, ne pas être simplement le fils du roi défunt ou un tranquille vassal qui se
contente d’approuver les décisions de son suzerain ; il tenait à agir librement. Son mariage avait été un premier acte dans ce sens ; le voyage en Germanie en fut un autre. Attitude qui bien sûr ravit Herbert : il contrac-tait une alliance avec le duc des Francs.

Le roi germanique accueillit avec la plus grande cordialité les deux princes français, qui lui offrirent de somptueux cadeaux. Aucun historien de ce temps,
même Flodoard, ne nous renseigne sur les entretiens
qui furent échangés. En tout cas, comme le note Philippe Lauer, cette demande des deux plus grands vassaux de la France à l’ennemi de leur suzerain était « au moins du point de vue féodal, un acte de félonie
caractérisé 2 ».

Il fallait maintenant à Herbert se concilier son clergé.
Il déclara qu’il entendait réunir un concile provincial.
Raoul le lui défendit. Herbert n’en tint pas compte et 

convoqua le concile de Trosly. Six évêques y participè-
rent. Après sa clôture, Herbert se jeta avec une troupe armée sur Laon, espérant prendre la ville de force. Mais il fut repoussé. Raoul, qui avait prévu ce coup de main, avait installé dans la place une solide garnison.




Herbert décida soudain de transformer sa politique.
Jusque-là, il avait traité Charles le Simple comme un prisonnier ; il jugea plus politique de le traiter en souverain. La manœuvre ne trompait pas les autres vassaux ; trompait-elle Charles lui-même ?

Le souverain déchu était détenu à Péronne. En 927,
Herbert proclama qu’il reconnaissait Charles III pour roi de France. Il le tira de sa prison et l’amena à Saint-Quentin, capitale du Vermandois. Puis, faisant de lui un appât pour gagner des alliés, il l’emmena à Eu où il rencontra Guillaume Longue Épée, successeur de
Rollon. Charles fut acclamé par les Normands ; le nouveau duc se déclara son vassal, et promit une aide militaire à Herbert en cas de besoin.

C’en était assez pour Raoul. Avant de répliquer au
vassal félon, il tint à se rendre en Bourgogne, où il s’assura de la fidélité de ses vassaux. Il leva une armée, et, informé qu’Herbert se tenait avec ses troupes « sur les rives de l’Oise », il marcha vers le Nord. Hugues le Grand, saisi de crainte devant la bataille qui se préparait, accourut sur les lieux au moment où les deux armées étaient campées de part et d’autre de la rivière.
Il offrit sa médiation, qui fut acceptée. Herbert s’engagea, pour éviter la défaite, à se présenter à un plaid qui aurait lieu avant la date de Pâques. Mais que
valaient les engagements d’Herbert ? Hugues avait
sauvé les deux armées d’un carnage, mais il avait permis ainsi à Herbert de reprendre ses activités déloyales.



Le comte, poursuivant sa comédie de soumission à
Charles, estima utile de l’amener à Reims. Sur le
parcours, il fit masser les habitants et les incita à acclamer le pauvre roi, qui restait impassible devant ces manifestations forcées. Arrivé dans la ville, il fut
accueilli par un clergé déférent.

C’était le moment de faire reconnaître Charles par le pape. Il n’était pas suffisant, devant Raoul, devant les vassaux français, devant Henri de Germanie, que
quelques évêques et une poignée de chanoines rendissent hommage à un Carolingien. Cela n’était pas
l’Église. C’était à Rome qu’il convenait de s’adresser maintenant. La lettre au pontife devait revêtir, avec toutes les formes prescrites en pareil cas, un caractère politique et religieux capable de convaincre ; il était nécessaire de réunir les arguments les plus justes, sans qu’ils fussent nécessairement vrais : Jean X ne connaissait rien des événements qui s’étaient déroulés en France depuis dix ans.

Nous avons une partie de la lettre, probablement
longue, adressée par Herbert au pape Jean. Elle nous a été conservée par Flodoard et par Richer.

« Je ne suis, déclare l’auteur, avec un accent émouvant de sincérité, ni auteur ni complice de la conjuration ourdie contre Charles. J’ai dû me soumettre aux conjurés contre mon gré. Maintenant, j’éprouve un
grand désir de voir rétablir Charles sur le trône. Celui-ci est innocent et a été déposé sans motifs. Je ne suis pas le seul à penser ainsi, mais mon opinion est partagée par tous les gens de bien... Veuillez, Très Saint-Père, ordonner, en vertu de votre autorité apostolique, que ce roi soit rétabli sur le trône, en condamnant par l’excommunication perpétuelle ceux qui tenteraient de résister à votre ordre. Je vous prie d’adresser là-dessus aux évêques et aux princes des Gaules et de Germanie

une lettre contenant votre bénédiction pour les bons et votre malédiction pour les méchants. 3 »

In cauda venenum : le grand souhait d’Herbert, c’est de voir Raoul excommunié avec ses proches, donc impuissant à défendre son trône. Le pouvoir des armes échappant à l’auteur de cette lettre, il réclame au chef de la chrétienté d’exercer son pouvoir canonique, qui devient alors un pouvoir politique.

Herbert attendit la réponse avec impatience. Il n’y
eut pas de réponse ; quand ses envoyés arrivèrent à
Rome, Jean X, capturé par Gui de Spolète, marquis de
Toscane, gémissait au fond d’une prison ; il n’y avait pas que les vassaux qui emprisonnaient leur suzerain, il y avait aussi les fidèles qui emprisonnaient leur pontife. Le successeur de Jean, l’antipape Léon VI, mêlé à toutes les intrigues de Rome, avait d’autres chats à
fouetter que de s’occuper de Charles le Simple. Au
milieu des bruissements d’armes, les ambassadeurs
d’Herbert ne parvinrent pas à le rencontrer. D’ailleurs, qu’auraient valu ses décisions, s’il n’était pas le pape légitime ?




Raoul n’était pas frappé par la justice ecclésiastique ; il était toujours roi par la grâce de Dieu. Pourtant, il souhaitait établir une paix durable avec Herbert.
Comme les autres rois de sa famille, il considérait qu’un souverain, avant de frapper ses vassaux par les armes, devait chercher une juste conciliation avec eux. Le cas Herbert empoisonnait toute la vie politique du
royaume ; il était temps d’en finir.

Au moment de la confrontation armée où Hugues le
Grand avait joué le rôle de médiateur, Raoul avait
donné à Herbert pour date limite d’une négociation la 


fête de Pâques 928. On se trouvait maintenant en
carême ; il provoqua la rencontre prévue. Herbert,
constatant que son suzerain voulait la paix, et qu’il était prêt à y mettre le prix, eut les dents longues. Il ne réclama pas moins que la ville de Laon. C’était hardi.
Car Raoul en avait déjà assuré la possession à un autre vassal, et il lui fallait se dédire. Herbert allait ainsi accroître sa puissance au nord de la Seine, et détenir un ensemble de territoires de la Somme à la Marne.
Enfin, et c’était là pour le roi la raison majeure d’hésiter, Herbert n’était jamais crédible : il promettait la paix quand il préparait la guerre.

Et pourtant Raoul céda. On reste étonné. Non pas
seulement de cette faiblesse, mais de l’attitude d’un suzerain devant son vassal félon. Le comte de Vermandois avait ouvertement juré fidélité à Charles le
Simple, mais il avait partout proclamé Raoul roi. Et
comme ce souverain captif, manipulé comme un objet,
ne pouvait lui octroyer aucune faveur, il réclamait
celle-ci à son compétiteur. Et le compétiteur, en fait souverain élu et sacré, au lieu de faire subir au félon le sort de sa victime, l’écoutait avec attention et se rendait à ses exigences.

La reine Emma, femme de Raoul, avait jusque-là
dirigé la défense militaire de Laon. Avec beaucoup de peine, elle reçut l’ordre d’abandonner la ville, où Herbert s’installa triomphalement. Cela ne suffisait pas à ce haineux. Le comte Roger et ses frères gardaient des domaines entre Flandre et Vermandois. Herbert, exerçant une vengeance tardive, se jeta sur eux et abattit la citadelle de Mortagne, près de Valenciennes.

Cette satisfaction ne suffisait pas au rapace. Il méditait encore de faire reconnaître Charles le Simple.
Maintenant qu’il avait proclamé lui-même la légitimité du roi carolingien, et qu’il le détenait à Reims comme 
s’il y résidait de bon gré, il convenait de continuer à jouer ce rôle de vassal dévoué. Le pape n’ayant pas
cautionné sa conduite, les choses en restaient là. Peut-
être le roi Henri, revenu de sa circonspection, accepte-rait-il cette fois de l’aider dans son entreprise. Au défi de toute loyauté, Herbert se fit annoncer outre Meuse ; et pour donner à son geste plus d’autorité, il demanda à Hugues le Grand de l’accompagner derechef. On
reste à nouveau troublé. Quel rôle allait jouer Hugues ?
Il n’avait pas reconnu Charles, et Raoul était son beau-frère. Peut-être menait-il double jeu, ce qui semble difficile à admettre chez ce fils du roi Robert. Il faut surtout supposer que, sans se poser en allié d’Herbert, il freinait les ardeurs de celui-ci ; et sa présence et ses avis modéraient les exigences de l’imposteur. Il faut d’autant plus adopter cette hypothèse que le roi Henri n’accorda rien à ses visiteurs ; sollicité par les deux plus grands vassaux du roi de France, il les renvoya poliment sans même paraître s’intéresser à leurs demandes. Reste à savoir ce que Raoul pensait de la conduite de son
beau-frère.

Une nouvelle fois déçu, Herbert se contenta de
renouveler son hommage au roi Raoul. Savait-il maintenant lui-même de quel suzerain il était le vassal ? Agissait-il avec cette duplicité ouverte pour éviter un châtiment mérité, ou pour obtenir de nouvelles faveurs de l’actuel occupant du trône ? C’est cette opinion qu’il faut retenir. Car, de Charles le rusé comte ne pouvait plus rien obtenir, tandis qu’il pouvait encore espérer de la faiblesse de Raoul.

Herbert entretenait en effet un nouvel espoir : celui de domaines dans le Midi. Non pas certes pour lui,
mais pour son fils Eudes, qui n’avait pas encore de
terres. Hugues, son quatrième fils, était honorablement pourvu, prince-évêque de Reims ; l’aîné, Albert, devait 

hériter du Vermandois ; au second, Robert, était
attribué le comté de Troyes ; le troisième, Herbert, était comte de Meaux. La toile de cette araignée, tissée sur tout le Nord du royaume, devait maintenant s’étendre
jusqu’au Rhône.

Herbert guettait pour cela la mort de l’empereur
Louis l’Aveugle, qui survint en juin 928, et dont la
succession serait fort disputée. Louis était le fils de Boson, beau-frère et ami de Charles le Chauve, qui, à la mort de celui-ci, s’était proclamé roi de Provence (dit parfois royaume de Bourgogne). Il était ainsi le neveu de Richilde, épouse de Charles le Chauve, et donc
cousin de Charles le Simple ; neveu également de
Richard le Justicier, et ainsi cousin germain de Raoul.
Après son aveuglement, il vécut relégué à Vienne sur
le Rhône, sous la régence d’Hugues, roi d’Italie.

Louis l’Aveugle n’avait d’autre descendance qu’un
fils naturel, Charles-Constantin, dont il avait fait un comte de Vienne, et qui, illégitime, ne pouvait hériter du royaume de Provence. Les appétits étaient aiguisés.
Raoul, cousin germain du défunt, se posait en successeur, ce qui aurait permis à son royaume, comme sous
Charles le Chauve, de s’étendre jusqu’aux Alpes. Mais Hugues d’Italie représentait que, en tant que régent, il avait exercé jusque-là la royauté. De cette querelle, Herbert espérait tirer quelque avantage. S’il voulait obtenir une terre pour son fils Eudes, il fallait que celui-ci fût libre ; or, il était détenu comme otage par le duc de Normandie. Herbert commença par se rendre
à Eu, où il rencontra Guillaume Longue-Épée ; se pré-
tendant lui-même vassal de Charles le Simple, il obtint de Guillaume la reconnaissance du roi carolingien, et reçut son fils. Ainsi pouvait-il tenter de se concilier Raoul, qu’il trompait effrontément.


Il osa se présenter en novembre à Vienne, où Raoul
et Hugues de Provence avaient entamé d’âpres négociations. Ici encore apparaît la modération de Raoul, qui était l’héritier le plus proche et le plus légitime du roi de Provence, et qui avait de quoi imposer militairement sa volonté aux contestataires. Il accepta de discuter. Finalement, pour éviter une guerre et avoir les mains libres au Nord, Raoul s’accorda avec son compétiteur pour une renonciation commune en faveur de
Rodolphe II, fils de Rodolphe Ier, roi de Bourgogne
transjurane, qui devenait ainsi roi d’Arles ; il était cousin de Raoul par sa tante Adélaïde, femme de
Richard le Justicier.

Et Herbert, dans cette affaire ? Il obtint, sans aucun droit, que Charles-Constantin fût dépossédé du comté
de Vienne en sa faveur, ou plutôt en faveur de son fils Eudes. Raoul allait loin dans les concessions. Comme
Eudes n’était pas majeur, l’archevêque de Vienne fut
chargé d’administrer le comté en qualité de vicomte ; mais, au bout de trois ans, l’archevêque le rendit à
Charles-Constantin, et Eudes ne parvint pas à rentrer dans sa possession.




Ayant donné satisfaction, encore une fois, au rapace
Herbert, Raoul s’empressa d’accomplir un geste qu’il
méditait probablement depuis quelque temps : une
visite à Charles le Simple. Cette attitude faisait partie d’une certaine vision de la monarchie des Robertides ; comme Eudes et comme Robert, Raoul, tout en se
considérant comme investi de la royauté par la volonté nationale, à laquelle il ne pouvait se dérober, ne refusait pas pour cela de garder la vénération pour la monarchie carolingienne. Par une curieuse mais noble vision des réalités politiques, il se jugeait roi de fait, tout en jugeant Charles le Simple roi de droit ; droit qu’il ne 

lui était pas permis d’exercer, puisque tous les Grands du royaume l’avaient écarté du trône. C’était finalement la théorie de Foulques. Mais Foulques s’employait à nier le fait au bénéfice du droit.

Cette visite, Herbert ne pouvait s’y opposer, puisqu’il prétendait que Charles n’était pas prisonnier. De toute façon, Raoul était le suzerain du comte de Vermandois, et Reims n’était pas sur les terres de ce comte. Il semble que le roi détrôné ne se soit pas attendu à une telle visite. Raoul, pour montrer ses intentions pacifiques, pénétra dans la ville avec une faible escorte ; puis, introduit devant Charles, il le salua avec respect et lui remit des présents ; parmi ceux-ci, deux fiscs royaux, ceux d’Attigny et de Ponthion ; ce qui assurait au prisonnier d’importants revenus et constituait un hommage à sa
royauté. Le malheureux Charles accepta, ce qui était, d’une certaine façon, reconnaître le pouvoir royal de Raoul.

Richer va sans doute un peu loin quand il dit de
Raoul : « Il s’apitoya sur les infortunes de Charles et sollicita humblement de lui pardonner les offenses dont il pouvait être coupable envers lui. Et comme il ne
pouvait se dessaisir du pouvoir dont il avait été investi, il lui rendit ce que permettait la raison. » C’est-à-dire les villas royales, en même temps domaines fiscaux.
Nous sommes tout de même tout près de la vérité :
Raoul a honte pour ce descendant de Charlemagne et
de Charles le Chauve de ce traitement ignominieux,
et il ne sait trop comment l’exprimer. Mais pourquoi
n’a-t-il pas abattu en temps utile ce vassal félon et malfaiteur ?

Raoul demanda-t-il à Herbert la liberté pour Charles
le Simple ? Au moins une liberté surveillée. Mais ce
prisonnier n’était plus utile aux ambitions du Vermandois. Ni le roi Henri, ni le pape n’avaient usé de 
leur autorité pour obtenir un sort meilleur au souverain déchu ; au souverain sacré, en outre, qui gardait la
marque sensible de la royauté.

Charles n’était donc plus utile à Herbert. Celui-ci
n’avait plus qu’à espérer dans la bienveillance de Raoul, qui s’était montré si faible et si généreux à son égard.
Il tira le roi carolingien de l’appartement qu’il occupait à l’archevêché de Reims, et le ramena à Péronne, où il l’enferma dans la tour.

Ce fut là que s’éteignit ce malheureux roi, le 7 octobre 929. Il fut inhumé non dans une nécropole royale, mais dans l’église Saint-Fursy de Péronne.

La chronique de Saint-Bénigne de Dijon, rapportant
ce décès, commente sobrement :

« Charles, enfermé dans sa prison, fit sortir son âme de sa captivité, non son corps. Pendant sa vie, il fut appelé le Simple à cause de sa bienveillance ; maintenant, il pouvait avec raison être nommé le Saint, parce qu’il a été appelé à une vie meilleure après avoir été plongé injustement dans une longue captivité par ceux qui lui étaient devenus infidèles et parjures. 4 »





1.  Op. cit., I, 42-43.

2.  Robert Ier et Raoul de Bourgogne, Genève, Slatkine, 1976, pp. 47-48.

3.  Op. cit., I, 54.

4. Cité par A. Eckel,  Charles le Simple, p. 134.


Épilogue

Charles le Simple avait un jeune fils, Louis, que ses partisans avaient emmené en Angleterre avec sa mère,
la reine Ogive. Il demeurait sous la protection de son oncle maternel, le roi Aethelstan, dans l’attente d’une éventuelle succession au trône de France. Mais, à la
mort de son père, Herbert de Vermandois ne prit
aucune initiative en sa faveur. Il avait reconnu
Charles III pour sa propre utilité ; Louis d’Outremer ne pouvait à ce moment être utile en rien. Le petit
prince dut donc encore espérer la restauration de la
dynastie carolingienne. Raoul, qui n’était d’ailleurs qu’un roi élu, n’avait pas de descendance, et la porte était ouverte à l’espoir.

La puissance de Raoul, durant ces sept dernières
années de sa vie, alla en s’accroissant. Tout d’abord, en 930, comme les Normands de la Loire continuaient
de jouir de l’impunité, il bondit sur eux avec une forte armée, les atteignit en Limousin et les anéantit. Une telle victoire lui apporta la considération des grands vassaux de l’Aquitaine, les comtes d’Auvergne, de


Toulouse et de Rouergue, qui lui prêtèrent serment de fidélité.

Surtout (on peut dire  enfin !), il se décida à abattre Herbert de Vermandois, qui venait de renouer avec Henri de Germanie. En 931, en une suite de brillantes campagnes, il lui ravit la plus grande partie de ses fiefs.
Ce fut d’abord l’archevêché de Reims, qu’Herbert possédait en toute illégalité ; avec l’appui des évêques, qui enfin sortaient de leur lâcheté, Raoul décida de provoquer l’élection régulière d’un archevêque. Ce fut un protégé d’Hugues de Paris, Artaud, moine de Saint-Remi de Reims, qui fut élu. Aussitôt, le roi fit approuver cette élection par le pape. Herbert n’avait plus aucun droit de se maintenir dans Reims, tandis qu’Hugues de Vermandois était déclaré inapte à l’épiscopat. Comme
il refusait de quitter les lieux, Raoul fit le siège de la ville avec l’aide d’Hugues de Paris, et l’emporta. Il fit aussitôt mettre en accusation le principal complice
d’Herbert, Beuve, évêque de Châlons, qui fut destitué et emprisonné sous la garde d’Hugues. Alors, le roi se jeta sur Laon, qu’Herbert avait à nouveau occupé, et
s’en empara.

Comme on le voit, Hugues, maintenant en parfait
accord avec son beau-frère, avait rompu toute solidarité avec Herbert. Celui-ci avait occupé Amiens et y laissait une importante garnison. Prenant au sérieux son rôle
de duc de Francie, Hugues s’empara de la ville. Plus
hardiment, il décida de prendre Saint-Quentin, la capitale d’Herbert. Le siège lui coûta deux mois ; mais il s’obstina, et l’emporta. De toutes ses places fortes, il ne restait plus à Herbert que Péronne et Château-Thierry. Guillaume Longue-Épée constata la piètre
situation de son allié ; et il n’avait plus à rester fidèle à Charles III. En 932, il prêta hommage à Raoul. L’année suivante, celui-ci prit Château-Thierry. Le vassal

déloyal restait contenu sur quelques arpents de terre, sans force militaire pour reconquérir les fiefs perdus.

Usé par tant d’activités, le roi Raoul expira à Auxerre le 14 janvier 936, regretté par toute la noblesse de
France. Il s’agissait de trouver un successeur au trône digne de lui. Les trois rois élus choisis dans la même famille, Eudes, Robert et Raoul, s’étaient montrés
admirablement dignes de leur mission ; et la mission
d’un roi de France demeurait encore ardue. Au fait, il restait un membre de cette famille capable de poursuivre cette tâche : Hugues, fils du roi Robert.

Raoul n’avait pas recommandé un nom avant de
mourir ; il laissait les Grands à leur sagesse. Hugues, comme son père, avait la puissance, la bravoure et la loyauté. Les Grands, officieusement, lui proposèrent le trône : il n’avait qu’à se présenter à l’élection, il serait élu. Hugues refusa : il restait un descendant de Charlemagne, le propre fils de Charles le Simple ; c’était à ce prince de ceindre la couronne. Lui, Hugues, préférait demeurer un vassal dévoué à la dynastie légitime. Les Grands n’insistèrent pas, et ne cherchèrent pas d’autre candidat. Ils envoyèrent une délégation, conduite par l’archevêque de Sens, au roi Aethelstan, lui faisant part de leur désir d’obtenir pour souverain son neveu Louis, âgé maintenant de quinze ans.

Louis IV fut accueilli à Boulogne par une abondance
de vassaux et de prélats, à la tête desquels on distinguait Hugues de Francie. Il fut sacré et couronné le 19 juin 936. Et on lui conserva l’appellation de Louis
d’Outremer.


CONCLUSION



Le règne de Charles III sur la France fut, en réalité, celui des trois rois dont sortit la dynastie capétienne : Eudes, Robert Ier et Raoul. Déjà, entre la déposition de Charles le Gros et son couronnement, il s’écoula onze années (887-898) pendant lesquelles ses partisans
considérèrent Charles comme roi légitime. Il parvint à exercer le pouvoir royal pendant vingt-quatre ans (898-922) ; mais les huit années qui suivirent le virent rejeté par les Grands de la nation au bénéfice de Robert de
Paris, puis de Raoul de Bourgogne ; et les vingt-quatre années de son règne personnel ne furent guère celles
d’un souverain dépositaire de l’autorité ; sous la surveillance de l’aristocratie militaire et religieuse, qui se tenait prête à lui substituer à tout moment un roi sorti de ses rangs, il disposait d’une marge d’initiative fort mesurée.

Cette situation était l’œuvre, pour la première fois
dans l’histoire de France, de l’opposition et de la lutte de deux conceptions de la monarchie : l’une qui restait attachée à un souverain désigné par l’hérédité, l’autre 

qui exigeait, en cas de trop grande faiblesse du pouvoir royal, un souverain désigné par le choix des forces
majeures de la nation. Cette opposition avait déjà
permis, en 751, l’élection de Pépin le Bref, fondateur de la dynastie carolingienne ; mais cette substitution d’un possesseur territorial et chef militaire à un roi mérovingien indigne n’avait entraîné ni complot, ni
guerre civile : les Mérovingiens décadents ne gardaient plus aucun partisan. La doctrine de la légitimité par l’élection avait donc semblé juste. Les Grands du
royaume savaient que les luttes sanglantes qui avaient conduit certains Mérovingiens au pouvoir, dans les
moments de crise, ne s’étaient pas déroulées entre le roi et les Grands, ni entre les deux dynasties, mais entre les rois de la même dynastie ; les souverains absolus du Regnum Francorum  n’avaient obtenu le pouvoir qu’en éliminant les princes de leur famille.

Déjà, à ce moment, l’aristocratie franque avait joué
un rôle déterminant : si Clotaire II avait triomphé des petits-fils de la reine Brunhilde de Bourgogne, c’était par l’action d’une conspiration de grands seigneurs.
Mais, avec cet exemple mérovingien, nous n’en
sommes pas encore à l’élection de Pépin le Bref : le
choix des conjurés s’effectuait entre des princes du
même sang, légitimés par la même autorité.

Dès le troisième souverain carolingien, Louis le
Pieux, la guerre civile éclate entre les rois. Mais il s’agit encore de rois du même sang qui, comme les fils de Clovis ou de Clotaire, luttent pour l’hégémonie ou simplement pour un lambeau de territoire. Les ducs et comtes ne sont que des partisans, qui secondent les rois dans leurs luttes. Finalement, les partages successifs ne donnent des trônes qu’aux Carolingiens.

Avec l’émergence des Robertides, nous nous
trouvons dans une tout autre situation. Les princes

francs qui accèdent à la royauté sans la légitimité du sang sont désignés pour leurs vertus morales et politiques. Ils sont élus, non pas, comme c’était le cas des fils de Louis le Pieux, pour leur assurer un morceau de territoire, mais pour sauver la nation en péril. Au
moment où les fils et petits-fils de cet empereur arrivent au pouvoir, l’Europe occidentale est en grand danger
de perdre sa richesse et son identité ; des Barbares
venus du Nord pillent les villes et massacrent la population depuis l’Elbe jusqu’à l’Adour. En outre, ces envahisseurs sont païens et ravagent la chrétienté. Ce point de vue est capital. On ne donnera un fief à Rollon que lorsqu’il aura promis de recevoir le baptême.

Ce qui est menacé à ce moment, ce n’est plus une
dynastie, c’est l’identité nationale. Le trône appartient de droit à celui qui délivrera le territoire des Barbares païens et ramènera la paix. On comprend que le
royaume n’est pas la propriété d’une famille qui se partage l’héritage de père en fils, ce qui occasionne parfois des querelles sanglantes entre les héritiers, mais une communauté qui possède une  patrie, une terre
commune, avec sa richesse, ses traditions et sa religion.
Le roi n’est de fait que le gardien et l’administrateur de ce bien commun ; il n’en est pas le possesseur, et il doit répondre de sa mission devant les représentants de la nation, qui sont précisément ces Grands, cette aristocratie terrienne et religieuse : les responsables du bien commun.

Ce sont ces Grands qui, devant les malheurs de la
patrie et l’incapacité des rois régnants, élèvent au trône Pépin, Eudes, Robert, Raoul. Leur dessein n’est pas de changer la dynastie : c’est là une querelle dépassée ; il est de trouver et de seconder le meilleur ouvrier de la survie nationale.



Voilà l’origine de la féodalité. Et non pas, comme on se plaît trop à le répéter, la voracité des seigneurs qui luttent contre le pouvoir royal pour posséder un coin de terre. Certes, ces seigneurs seront, pour un grand nombre, des ambitieux et des cupides ; mais ces sentiments et ces intentions naissent de cette situation de changement et de climat de compétitivité ; ils le sont comme les rois qui profitent de leur mission pour en
tirer des avantages personnels.

Ce n’est pas Charles le Chauve qui crée en 877 la
féodalité par le capitulaire de Quierzy, en accordant l’hérédité des possessions territoriales ; c’est là une récompense aux serviteurs de la dynastie, non la création d’une classe sociale constituée comme gardienne de l’État et servante de la nation. La véritable féodalité se constitue au moment où cette caste militaire et pos-sédante ne se considère plus comme le soutien inconditionnel d’une dynastie, et qu’elle sacrifie le droit par le sang au droit par le mérite.

Les deux fils de Robert le Fort, Eudes et Robert Ier, ont cultivé ce sens de la royauté par élection. C’est pourquoi, bien que désignés par une volonté nationale, bien que sacrés par le ministère de l’Église, ils n’ont cessé de garder le respect, la vénération et la considé-
ration pour la monarchie carolingienne. Ils avaient
conscience d’être choisis pour une grande mission à
l’heure du plus grand danger, et ils ont, au service de cette mission, dépensé leur foi, leur sagesse, leur force physique. Mais leurs règnes n’étaient finalement que
des parenthèses à l’intérieur de cette continuité dynastique. À tel point que, à l’heure de la mort, Eudes réclame de couronner Charles le Simple, et Raoul laisse son trône à Louis IV d’Outremer.

En 987, la nullité politique et morale du Carolingien Louis V produira le même mouvement qui avait porté

Eudes, Robert et Raoul sur le trône. Ce sera l’élection d’Hugues Capet. Élection, remarquons-le, qui attendra la mort du Carolingien : il ne sera pas détrôné mais
remplacé. À ce moment, Louis est le dernier de sa race : la dynastie carolingienne est éteinte. Le conflit entre les féodaux et les héritiers est évité.

Le règne de Charles le Simple intervient dans un tout autre contexte. Lui est héritier de sa dynastie ; et bientôt il aura lui-même un héritier, dans la personne de Louis IV. Il se considère comme le souverain légitime ; et il n’est pas le seul : c’est aussi le sentiment non seulement de grands féodaux, mais de l’archevêque de Reims, Foulques. Il ne se croit pas le droit d’abdiquer cet héritage, d’autant plus que bientôt il est sacré et couronné. Il lutte pour retrouver le trône de ses pères ; et il constate bientôt qu’il avait raison d’ambitionner et de lutter, puisque, après la mort du roi élu, qu’il considère comme un usurpateur, il est appelé au trône par les Grands. Charles III, après avoir été écarté, est
reconnu comme souverain dans toute sa légitimité.
N’avait-il pas raison de combattre Eudes ? Et quand il est ensuite détrôné, n’a-t-il pas raison de combattre Raoul ? Ce règne représente le cas le plus critique de l’opposition des deux conceptions de la monarchie.

D’ailleurs, ce qui est remarquable, c’est que, durant les vingt-quatre années où Charles le Simple règne seul, reconnu par les représentants de la nation, il est loin de faire mauvaise figure en face des détresses de son
royaume. Il parvient à mettre fin à l’invasion scandinave, ce pourquoi on avait d’abord élu un roi étranger à sa dynastie. Il se fait élire roi de Lotharingie, alors qu’Hugues l’Abbé, représentant des Grands, l’a rendue à un Carolingien germanique. Il conclut une paix solide avec l’ambitieux Henri, roi de Germanie. Que voilà un règne avisé et fécond ! Mais il suffira d’une étrange 

obstination du roi à conserver (contre la volonté des féodaux) un favori intolérable pour provoquer un
conflit fatal. Après le règne d’Eudes et de Robert, les Grands avaient adopté une si haute conception de la
monarchie qu’ils ne pouvaient plus tolérer un roi
médiocre ou fantasque.


ANNEXES


CHRONOLOGIE

877 : Mort de Charles II le Chauve, roi de France et
empereur d’Occident. Son fils Louis II le Bègue lui
succède comme roi de France.

879 : Mort de Louis II le Bègue. Naissance de Charles le Simple.



880 : Louis III et Carloman, fils aînés de Louis le
Bègue, se partagent le royaume de France.

882 : Mort de Louis III à Tours. Carloman seul roi.
Eudes comte de Paris.

884 : Mort du roi Carloman.

885 : Charles le Gros, fils de Louis le Germanique, élu roi de France.

885-886 : Siège de Paris par les Normands ; défense
victorieuse du comte Eudes.

887 : Déposition de Charles le Gros.

888 : Eudes sacré roi de France à Compiègne.
Victoire d’Eudes sur les Normands à Montfaucon.



893 : Victoire d’Eudes sur les Normands à Montpensier.
Charles le Simple couronné roi par Foulques, archevêque de Reims.

897 : Eudes concède à Charles le Simple une portion
du territoire national.

898 : Mort du roi Eudes. Charles le Simple lui succède sur l’ensemble du territoire.

899 : Mort de l’empereur Arnulf, roi de Germanie.

900 : Meurtre de Foulques, archevêque de Reims, par
les vassaux du comte Baudouin de Flandre. Élection
et sacre de son successeur, Hérivée.
Louis l’Enfant est élu roi de Germanie.
Défaite et mort de Zwentibold, roi de Lotharingie.

907 : Charles le Simple épouse Frédérone, sœur de
l’évêque Beuve de Châlons.

909 : Concile de Trosly.

911 : Charles le Simple élu roi de Lotharingie.
Traité de Saint-Clair-sur-Epte, par lequel Charles le Simple cède à Rollon une partie du territoire français entre la Somme et l’Eure.

912 : Rollon reçoit le baptême ; Robert de Paris est son parrain.

919 : Charles le Simple épouse Ogive (Eadgive), fille d’Édouard l’Ancien, roi des Anglo-Saxons.

920 : À Soissons, premier incident entre Charles le
Simple et le duc Robert à propos du favori, Haganon.

922 (30 juin) : Charles le Simple s’enfuit en Lotharingie.
Le duc Robert de Francie sacré roi de France.


923 (15 juin) : Bataille de Soissons entre Charles et Robert. Mort de Robert.

923 (13 juillet) : Raoul, duc de Bourgogne, sacré roi de France à Soissons.

923 (27 août) : Concile de Reims.

923 (automne) : Charles le Simple enlevé par Herbert
de Vermandois et séquestré à Château-Thierry.

924 : Victoire des Bourguignons sur les Normands à
Chalmont.

924 : Victoire de Raoul sur les Normands à Eu.

925 : Mort de Séulf, archevêque de Reims. Herbert fait élire pour son successeur son fils Hugues âgé de
cinq ans.

926 : Hugues le Grand épouse Eadhild, fille du roi
Édouard l’Ancien.

927 : Herbert de Vermandois reconnaît Charles le
Simple et le tire de sa prison de Péronne.

929 : Herbert séquestre Charles le Simple dans la tour de Péronne.

929 (7 octobre) : Mort de Charles le Simple.

931 : Raoul fait élire Artaud comme archevêque de
Reims, et chasse Herbert de la ville.
Hugues le Grand prend à Herbert Amiens et
Saint-Quentin.

933 : Raoul prend Château-Thierry à Herbert.

936 : Mort du roi Raoul. Louis IV d’Outremer, fils de Charles le Simple, est sacré et couronné roi des
Francs.


NOTICES BIOGRAPHIQUES

ABBON. Évêque de Soissons. Chancelier de Robert Ier,
puis de Raoul.

ADÉLAÏDE († v. 900). Reine de France. Seconde femme
de Louis II le Bègue (868), donne naissance en 879
à Charles le Simple.

ADÉLAÏDE. Fille de Conrad, comte d’Auxerre ; sœur de
Rodolphe Ier, roi de Bourgogne ; femme de Richard
le Justicier, duc de Bourgogne ; mère de Raoul, roi
de France.

ANSGARDE († v. 870). Reine de France. Première
femme de Louis II le Bègue (862). Mère des rois de
France Louis III et Carloman.

BOSON († 887). Fils du comte Bivin, abbé laïc de Gorze près de Metz. Il est le frère de Richilde, deuxième
femme de Charles le Chauve ; de Bernoin, archevêque de Vienne, et de Richard le Justicier, duc de
Bourgogne et père de Raoul, roi de France. En 869,
Charles le Chauve, s’emparant de Lyon, en fait


comte Boson. Puis, en 876, devenu roi d’Italie,
Charles en fait un vice-roi avec le titre de duc, et le marie à Ermengarde, fille du défunt empereur
Louis II. À la mort de Louis le Bègue (879), Boson
se fait roi de Provence.

1. CARLOMAN († 754). Frère aîné de Pépin le Bref, duc d’Austrasie, puis moine au Mont-Cassin.

2. CARLOMAN(† 771). Fils de Pépin le Bref, frère cadet de Charlemagne, roi des Francs avec son frère en 768.

3. CARLOMAN (829-880). Fils aîné de Louis le Germanique. En 842, commande une armée contre l’empereur Lothaire. En 875, dirige une armée qui
franchit les Alpes pour empêcher (sans succès)
Charles le Chauve de se faire couronner empereur.
En 876, à la mort de son père, devient roi de Bavière.
En 877, à la mort de Charles le Chauve, se proclame
roi d’Italie. Son fils naturel Arnulf sera roi de Germanie (887) et empereur (896-899).

4. CARLOMAN (849-876). Troisième fils de Charles le Chauve. Fait à onze ans abbé de Saint-Médard de
Soissons. Réclame plus et obtient les abbayes de
Saint-Arnoul, de Lobbes et de Saint-Riquier. En
870, conspire contre son père et est incarcéré à
Senlis. Libéré sous condition, il forme une armée
dans le nord du royaume. Excommunié par
Hincmar, il est capturé ; son père lui fait crever les yeux et l’envoie à Louis le Germanique, auprès
duquel il mourra trois ans plus tard.

5. CARLOMAN. Roi de France (879-884). Second fils de Louis II le Bègue. Roi d’abord conjointement avec

son frère aîné Louis III. Vainqueur des Normands à
Avaux et à Vicogne.

1. CHARLES Ier LE GRAND ou CHARLEMAGNE (742—
814). Fils de Pépin le Bref et père de Louis le Pieux.
Roi en 768 avec son frère Carloman, seul roi en 771
à la mort de son frère, couronné en 800 empereur
d’Occident.

2. CHARLES (772-811). Fils aîné de Charlemagne et d’Hildegarde. Associé au trône comme héritier de
l’Empire. Mort trois ans avant son père.

3. CHARLES III LE GROS (839-888). Troisième fils de Louis le Germanique. En 876, à la mort de son père,
roi d’Alamanie ; à la mort de son frère Carloman
(880), roi d’Italie. En 881, empereur. En 884, roi de France. Déposé en 887, puis emprisonné et étranglé.

4. CHARLES II LE CHAUVE (823-877). Roi de France de 840 à 877. Fils de l’empereur Louis le Pieux et
de sa seconde femme Judith de Bavière. Roi de
Lotharingie (869-870), empereur (875-877), roi
d’Italie (876-877). Père du roi Louis II le Bègue, de Charles, roi d’Aquitaine, de Carloman, de Judith,
comtesse de Flandre. N’obtient définitivement le
trône de France par le traité de Verdun (843)
qu’après une guerre féroce avec ses frères.

5. CHARLES (847-865). Deuxième fils de Charles le Chauve. Roi d’Aquitaine en 855. Règne avec pour
tuteur le sénéchal Adalard. En 862, épouse sans
autorisation paternelle la veuve du comte Humbert
de Nevers. En 864, attaque par plaisanterie le comte
Alboin, en reçoit un coup d’épée qui le rend infirme
et meurt deux ans plus tard.



6. CHARLES LE JEUNE (845-863). Troisième fils de l’empereur Lothaire. Roi de Provence en 855 sous
la tutelle de Girart de Vienne. Malade, meurt
prématurément.

ERMENGARDE (856-897). Reine de Provence. Fille de l’empereur Louis II. Mariée en 877 à Boson, duc
d’Italie. Reine de Provence en 879, qu’elle continue
à gouverner après la mort de Boson (887) comme
tutrice de l’empereur Louis l’Aveugle.

ERMENTRUDE († 869). Reine de France. Fille du comte Eudes d’Orléans, épouse en 842 Charles II le
Chauve. Mère du roi Louis II le Bègue.

EUDES (Eude, Odon) (860-898). Roi de France de 888
à 898. Fondateur de la dynastie capétienne. Fils aîné de Robert le Fort, marquis de Neustrie, il a six ans
quand son père est tué à l’ennemi, et devient le
pupille d’Hugues l’Abbé, qui lui fera épouser Théodrade, sœur du comte de Troyes. À vingt ans, comte
de Paris, il défend victorieusement cette ville pendant un an avec deux cents Francs contre quarante
mille Normands. En 888, il est élu roi de France par
les Grands. Il s’empresse alors de remporter à Montfaucon en Argonne une retentissante victoire sur une
armée normande ; en 893, il disperse une autre de
leurs armées à Montpensier en Auvergne. En 897, il
accorde à Charles le Simple une part du territoire
national. Il meurt le 1er janvier 898, en demandant
aux Grands de reconnaître Charles le Simple pour
son successeur.

FLANDRE. Comté du nord du Royaume de France. Le premier comte, Baudouin Ier Bras de Fer, en est établi comte en 863 par Charles le Chauve, dont il
épouse la fille Judith. Ils ont deux fils, Baudouin II 
(† 918) et Raoul, comte de Cambrésis. En 900,
Baudouin II fait assassiner l’archevêque Foulques.

FRÉRONE (ou Frédérone) († 917). Reine de France.
Première femme de Charles le Simple. Sœur de
Beuves, évêque de Châlons. Mère de six filles.

GIRART (ou Girard) de Vienne († 879). Duc de Vienne et marquis de Provence. Fils du comte Leuthard,
hérite du comté de Paris, détenu tour à tour par ses
oncles Étienne et Bégon. Il épouse Berthe, fille du
comte Hugues de Tours et sœur d’Ermengarde,
femme de l’empereur Lothaire. Après avoir servi
Lothaire contre Charles le Chauve, il se soumet
à celui-ci et, à titre d’expiation, fonde des monastères : Pothières (diocèse de Langres) ; Saint-Père ; enfin Vézelay. Pour ce dernier, il fait venir de Saint-Maximin en Provence une relique de sainte Marie-Madeleine, qui suscite des pèlerinages. Le
personnage de Girart est devenu le héros d’une
chanson de geste écrite deux siècles plus tard sous
le titre de  Girart de Roussillon.

HENRI IER L’OISELEUR (876-936). Roi de Germanie, fondateur de la dynastie saxonne après l’extinction
des Carolingiens. Fils du duc de Saxe Otton l’Illustre, lui succède en 912. Élu roi de Germanie en
919, il s’empare de la Lotharingie en 925. Père
d’Otton Ier le Grand, roi de Germanie et d’Italie, puis premier empereur du Saint-Empire Romain Germanique ; de Gerberge, femme du roi de France
Louis IV d’Outremer, fils de Charles le Simple ;
d’Hedwige, épouse d’Hugues le Grand et mère
d’Hugues Capet.

HÉRIVÉE. Archevêque de Reims de 900 à 921. Succède sur ce siège à Foulques. Préside en 909 le concile de 

Trosly. En 919, délivre Charles le Simple emprisonné par les Grands. Meurt sans avoir pu le
protéger.

HINCMAR (806-882). Archevêque de Reims de 845 à 882. Ebbon, frère de lait de Louis le Pieux et archevêque de Reims, avait pris le parti de Lothaire contre l’empereur. Déposé en 835, puis rétabli par Lothaire
en 840, il s’enfuit devant Charles le Chauve. Celui-ci fit élire pour le remplacer en 845 un moine de
Saint-Denis, Hincmar, qui se montra un grand
évêque. En politique, il fut le soutien du roi. En
histoire, il rédigea les  Annales, recueil fort précieux pour la connaissance de son temps.

HUGUES L’ABBÉ († 886). L’un des personnages les plus importants des règnes de Charles II, Eudes et Charles III. Il était lié trois fois par alliance à la famille impériale. Son père, Conrad, un Welf, abbé
laïc de Saint-Germain d’Auxerre, était le frère de
Judith, seconde femme de Louis le Pieux, et
d’Emma, femme de Louis le Germanique. Sa mère,
Adélaïde, était sœur d’Ermengarde de Tours, femme
de l’empereur Louis II, de Lothaire, roi de Lotharingie, de Charles, roi de Provence. Il reçut des souverains carolingiens, à titre d’abbé laïc, les richissimes abbayes de Saint-Germain d’Auxerre, de
Saint-Bertin, de Saint-Martin de Tours, de Marmoutier, de Sainte-Colombe de Sens, de Saint-Aignan d’Orléans. Ce fut un héros et un sage, dont
l’autorité fut reconnue par tous les Grands en cette
période d’anarchie.
À la mort de Charles le Chauve en 877, jugeant son
fils Louis le Bègue incapable de régner, Hugues
conduisit la rébellion contre lui, et obtint de lui la reconnaissance des droits de l’aristocratie. En 879,

à la mort de Louis le Bègue, quand certains Grands
appellent au trône Louis le Jeune, roi de Saxe,
Hugues obtient la renonciation de celui-ci contre une partie de la Lotharingie ; puis il fait élire Louis III et Carloman, fils du défunt. Devenu duc de Neustrie,
il combat les Normands et fait appeler au trône l’empereur Charles le Gros. Tuteur des deux fils de
Robert le Fort, Eudes et Robert, il leur donne une
éducation qui les prépare à devenir l’un et l’autre des rois de France. Il meurt après avoir confié la défense de Paris au jeune Eudes.

HUGUES LE GRAND (897-956). Fils du roi Robert Ier, après lui duc des Francs (de Francie) et comte de
Paris. Sa sœur Emma épouse le duc Raoul de Bourgogne, qui deviendra roi de France. À la mort du roi
Robert, il refuse de briguer la couronne et laisse élire Raoul. En 926, il épouse Eadhild, sœur du roi des
Anglo-Saxons ; puis, en 938, Hedwige de Saxe, fille
du roi Henri Ier de Germanie. En 936, à la mort du
roi Raoul, il fait désigner pour roi Louis IV d’Outremer, fils de Charles le Simple, avec lequel il aura de nombreux démêlés. Il est père d’Hugues Capet,
roi en 987 ; d’Henri, duc de Bourgogne, et d’Emma,
femme du duc Richard Ier de Normandie.

JEAN VIII. Pape de 872 à 882. Successeur d’Adrien II.
En 875, à la mort de l’empereur Louis II, appelle
Charles le Chauve à Rome, le couronne empereur et
le fait élire roi d’Italie. Chassé de Rome en 878 par une rébellion des vassaux du Saint-Siège, se réfugie
en France et convoque à Troyes un concile où il
couronne empereur d’Occident Louis le Bègue (discuté), puis Charles le Gros (881). Fait alliance avec l’empereur byzantin Nicéphore Phocas, qui triomphe
en Italie des adversaires du Saint-Siège.



JUDITH DE BAVIÈRE (800-843). Reine de France. Fille de Welf de Ravensburg, comte en Bavière, devient
en 819 la seconde épouse de Louis le Pieux. Elle met
au monde en 820 Gisèle, qui épousera le marquis
Eberhard de Frioul, et en 823 Charles le Chauve.
En 829, elle fait attribuer à ce fils un royaume taillé au centre de l’Empire, provoquant la révolte de ses
beaux-fils. Quand, en 830, l’empereur est déposé,
elle est enfermée à l’abbaye Sainte-Croix de Poitiers et contrainte à prendre le voile. Bientôt rétablie, elle est destituée en 833 et enfermée dans la forteresse
de Tortone, dont elle est délivrée en 835. Elle meurt à Tours où elle est inhumée.

1. LOTHAIRE (795-855). Troisième empereur d’Occident. Fils aîné de Louis le Pieux et d’Ermengarde, est créé en 814 roi de Bavière, puis en 817 associé à l’Empire, enfin en 822 roi d’Italie. En 829, l’attribution d’un trône à son frère Charles le Chauve, au mépris des serments prononcés, le jette dans la
contestation, puis, en 830, dans la rébellion armée.
Il accule Louis le Pieux à l’abdication, et le tient en captivité. Il doit s’enfuir devant ses frères qui,
indignés d’un tel traitement, délivrent leur père. En 833, les trois frères aînés ligués remportent sur Louis le Pieux la victoire de Rothfeld en Alsace. Lothaire
se proclame empereur, fait enfermer son père à l’abbaye Saint-Médard de Soissons et Charles le Chauve
dans celle de Prüm. À nouveau, ses frères Pépin et
Louis délivrent leur père ; Lothaire s’enfuit à Vienne sur le Rhône. Louis le Pieux est réhabilité. À la mort de l’empereur, Lothaire tente de s’emparer du territoire impérial accordé par la charte de 817. Il est
vaincu en 841 par Louis et Charles dans la terrible
bataille de Fontenoy-en-Puisaye. Finalement, par le

traité de Verdun, en 843, les trois frères se partagent l’Empire sur un pied d’égalité, Lothaire gardant le
titre d’empereur, et tenant sa cour à Aix-la-Chapelle.
Malade, il abdique après avoir partagé ses États entre ses trois fils, Louis II, Lothaire et Charles le Jeune ; et il se retire à l’abbaye de Prüm, où il meurt le
28 septembre 855.

2. LOTHAIRE (835-869). Roi de Lotharingie. Dit parfois incorrectement Lothaire II, puisqu’il n’occupe pas le même trône que son père. Second fils de
l’empereur Lothaire. En 855, à la mort de son père,
hérite de la Lotharingie, partie médiane de l’Empire
entre la France orientale (Germanie) et la France
occidentale. En 860, tente de répudier son épouse
Teutberge pour épouser sa maîtresse Valdrade ; pour
obtenir la nullité de son mariage, accuse Teutberge
d’inceste, mais est confondu par le tribunal ; de nouveaux juges, choisis par le roi, prononcent la nullité, mais ils sont récusés par le pape Nicolas Ier. En 869, il se rend à Rome pour se justifier, mais est frappé
au retour par une maladie mortelle.

3. LOTHAIRE (851-865). Quatrième fils de Charles le Chauve. Abbé de Saint-Germain d’Auxerre. Meurt
prématurément.

4. LOTHAIRE. Roi de France de 954 à 986. Né en 941
du roi Louis IV d’Outremer et de Gerberge de Saxe.
Épouse Emma, fille de Lothaire II, roi d’Italie. Père de Louis V, dernier roi carolingien de France.

1. LOUIS IER LE PIEUX ou le Débonnaire (778-840).
Deuxième empereur d’Occident (814-840). Quatrième fils de Charlemagne, est le seul vivant à la
mort de son père, et hérite de l’Empire dans sa tota—
lité. D’abord sacré à Rome roi d’Aquitaine par


Adrien Ier (781). En 813, associé à l’Empire et couronné. En 817, assemblée d’Aix où est partagé prématurément l’Empire entre Lothaire (associé à
l’Empire), Pépin (Aquitaine) et Louis (Bavière). En
819, veuf d’Ermengarde, épouse Judith de Bavière,
qui donne naissance en 823 à Charles le Chauve. En
830, une conjuration des fils de Louis le Pieux
dépose l’empereur, bientôt rétabli. En 833, nouvelle
conjuration ; Louis, vaincu à Rothfeld, est déposé et emprisonné à Saint-Médard. Lothaire, proclamé
empereur, s’enfuit devant la menace de ses deux
frères cadets ; Louis rétabli. Il meurt en 840 après
avoir partagé l’Empire entre Lothaire et Charles. De
sa première femme Ermengarde, fille du comte
Ingramn, Louis le Pieux avait eu trois fils et deux
filles.

2. LOUIS LE GERMANIQUE (805-876). Roi de Germanie, dite alors France orientale, de 843 à 876.
Troisième fils de Louis le Pieux et d’Ermengarde.
Roi de Bavière en 817 par le partage d’Aix-la-Chapelle. En 841, allié à Charles le Chauve, défait
Lothaire à Fontenoy-en-Puisaye. En 843, par le
traité de Verdun, ses frères lui reconnaissent la sou-veraineté de la  Francia Orientalis, entre le Rhin et l’Elbe. En 858, envahit le royaume de Charles et prétend à son trône, mais est récusé par les évêques
et vaincu par Charles à Jouy. En 870, par le traité
de Meerssen, se partage avec Charles la Lotharingie
laissée par la mort de Lothaire II, fils de l’empereur Lothaire. Meurt en 876, après avoir partagé son
royaume entre ses trois fils, Carloman, Louis et
Charles le Gros.


3. LOUIS II (825-875). Quatrième empereur d’Occident (855-875). Fils aîné de l’empereur Lothaire, 
hérite à sa mort, en 855, de l’Italie avec le titre d’empereur. Protecteur du Saint-Siège, guerroie victorieusement contre les Sarrasins. Meurt en 875 sans
autre descendance que sa fille Ermengarde ; Charles
le Chauve s’empare de la couronne impériale et de
l’Italie, et donne Ermengarde en mariage à Boson,
qu’il institue duc d’Italie.

4. LOUIS LE JEUNE (830-882). Deuxième fils de Louis le Germanique. Devient en 876, à la mort de son
père, roi de Saxe (incluant la Lotharingie). Il défait en cette même année à Andernach Charles le
Chauve, qui avait envahi son royaume. Hérite en 880
la Bavière de son frère Carloman. À sa mort, ses États passent à son frère Charles le Gros.

5. LOUIS II LE BÈGUE (846-879). Roi de France (877-879). Fils aîné de Charles le Chauve. Roi de Neustrie en 856, d’Aquitaine en 867. Indiscipliné et frondeur, participe aux complots contre son père. En 877,
Charles le Chauve, partant pour l’Italie, le reconnaît pour son héritier, mais le place sous la tutelle d’un conseil. Il a, de sa première femme Ansgarde, les rois Louis III et Carloman ; de sa seconde femme Adé-
laïde, le roi Charles le Simple.

6. LOUIS III (863-882). Roi de France (879-882) en association avec son frère cadet Carloman. Fils aîné
de Louis II le Bègue et d’Ansgarde, est couronné roi
à seize ans. En 881, remporte sur les Normands la
victoire de Saucourt. Meurt sans postérité, en laissant la couronne à part entière à Carloman.

7. LOUIS IV D’OUTREMER (921-954). Roi de France (936-954). Fils de Charles III le Simple.



8. LOUIS V (967-987). Dernier roi français (986-987) de la dynastie carolingienne. Hugues Capet lui succède.

OGIVE (ou plutôt Eadgive) (v. 900-952). Reine de France. Fille d’Édouard l’Ancien, roi des Anglo-Saxons. Sœur des rois successifs d’Angleterre
Aethelstan († 939), Edmond Ier († 946) et Eadred
(† 955). Elle devint en 919 la seconde femme de
Charles III. Elle donne naissance en 921 au prince
Louis, qui deviendra Louis IV d’Outremer. En 923,
à l’élection de Raoul au trône de France, elle s’enfuit en Angleterre avec son fils. En 936, à la mort de
Raoul, Hugues le Grand, duc des Francs, les rappelle
en France et fait couronner Louis IV. En 951, alors
que son fils est encore sur le trône, elle épouse le
comte Herbert de Meaux.

1. PÉPIN LE BREF (714-768). Roi des Francs (751-768). Fils de Charles Martel, devient, à la mort de son père (741), duc de Neustrie, Bourgogne et Provence. En 751, élu roi des Francs par les Grands, au
détriment du Mérovingien Childéric III. Il est sacré
(premier sacre d’un roi de France) par saint Boniface, archevêque de Mayence, puis en 754 à
Saint-Denis par le pape Étienne II. Il conduit deux
campagnes en Italie pour défendre le pape contre les
Lombards (754, 756), et assure au Saint-Siège la
possession d’un « patrimoine », ou États pontificaux.
Il est le père de Charlemagne.

2. PÉPIN LE BOSSU (769-811). Fils aîné de Charlemagne, né de sa première femme morganatique, Himiltrude. Complote contre son père et est relégué
au monastère de Prüm, où il meurt.


3. PÉPIN (777-810). Roi d’Italie (781-810). Second fils de Charlemagne et de Hildegarde. Sacré roi des Lombards en 781 par Adrien Ier, constitué en 806
par Charlemagne roi d’Italie, de Bavière et d’Alamanie. Meurt soudain de maladie. Aura pour successeur en 813 son fils Bernard.

4. PÉPIN († 875). Fils de Bernard, roi d’Italie. Louis le Pieux lui assure le comté de Vermandois (818-875), en réparation du supplice infligé à son père. Il est la tige des comtes de Vermandois et de Troyes.

5. PÉPIN Ier (803-838). Roi d’Aquitaine (817-838).
Deuxième fils de Louis le Pieux. Reçoit l’Aquitaine
au partage de 817. Révolté contre son père, en 832,
est vaincu et son royaume donné à Charles le
Chauve.

6. PÉPIN II (823-864). Roi d’Aquitaine (838-852). Fils du précédent. Allié à Lothaire, est vaincu avec lui à Fontenoy-en-Puisaye (841) et dépouillé de l’Aquitaine au traité de Verdun (843). Entré en dissidence, est vaincu à Toulouse en 849 et capturé en 852.
Évadé, et repris en 864, il est interné à Senlis où il meurt.

RAOUL (v. 890-936). Roi de France de 923 à 936. Fils de Richard le Justicier, duc de Bourgogne, et d’Adé-
laïde, fille de Conrad, duc de Bourgogne Transjurane, et sœur de Rodolphe Ier, devenu roi de cette
Bourgogne. En 914, épouse Emma, fille du duc (et
bientôt roi) Robert. En 921, à la mort de son père,
il devient duc de Bourgogne. En 923, à la mort du
roi Robert, il est élu comme successeur et sacré dans l’abbatiale de Saint-Médard de Soissons. Jusqu’en
929, date de la mort de Charles III, il s’employa à
lutter contre ce roi, qui tentait de reconquérir son


trône, puis à établir la paix avec l’insupportable
Herbert II de Vermandois. Il meurt à Auxerre le
14 janvier 936.

RICHARD LE JUSTICIER († 921) (du germanique  Richter, « juge » « justicier »). Duc de Bourgogne (888-921).
Fils de Bivin, frère de Boson, roi de Provence, et de Richilde, femme de Charles le Chauve. Père de
Raoul, roi de France de 923 à 936.

RICHILDE (v. 855-910). Reine de France (870-877) et impératrice. Fille du comte Bivin et d’une autre
Richilde, elle appartient à la famille la plus importante de Bourgogne. Sa tante maternelle Teutberge
a épousé Lothaire, roi de Lotharingie ; elle a pour
frères Bernoin, archevêque de Vienne, Richard le
Justicier, comte d’Autun et bientôt duc de Bourgogne, et surtout Boson, comte de Lyon, dont
Charles le Chauve fera un duc d’Italie. Charles
épouse Richilde en secondes noces en 870 et la fait
couronner à Aix-la-Chapelle. Pendant le voyage de
Charles en Italie (875-877), elle dépense une vive
activité en France pour sauver la couronne de son
époux.

ROBERT LE FORT (815-866) (germanique  Rüprecht, de rüpel, « lourd, grossier »). Fils de Robert de Worms, comte d’Oberrhein, est fait par Charles le Chauve marquis de Neustrie, comte d’Anjou, de Tours et de
Blois, pour défendre le territoire face aux invasions normandes. Marié à Adélaïde de Tours, il est le père
d’Eudes, roi de France ; Robert Ier, roi de France ;
et de Richilde, épouse de Richard, comte de Troyes.

ROBERT IER (866-923). Roi de France de 922 à 923.
Second fils de Robert le Fort, cadet d’Eudes. Comte
de Blois à la mort de son tuteur Hugues l’Abbé

(886) ; duc des Francs (de Francie) et comte de Paris à l’avènement de son frère Eudes au trône (888).
Lutte avec opiniâtreté contre les Normands. Défend
victorieusement Tours contre une de leurs bandes
(903), expulse du Maine celle de Rollon (910), qu’il
décime ensuite à Paris. Traite avec lui loyalement,
participe au traité de Saint-Clair-sur-Epte et, quand Rollon reçoit le baptême, se fait son parrain (912).
Robert est élu roi en 922 par les Grands mécontents
de Charles le Simple ; il remporte sur lui l’année
suivante la victoire de Soissons, au cours de laquelle il est tué.

ROLLON (Roll) (v. 860-v. 930). Important chef normand. Pille l’Angleterre, puis la côte septentrionale de l’Allemagne. Battu à Paris par le duc Robert, puis à Chartres par Charles III, accepte le traité de Saint-Clair-sur-Epte (911) qui lui concède à titre de fiefs les comtés de Rouen et d’Évreux. Il accepte le baptême et choisit pour parrain le duc Robert.

VERMANDOIS. Comté du nord de la Francie, constitué autour de Saint-Quentin et de Péronne. Il est créé
par Louis le Pieux pour Pépin, fils du roi Bernard
d’Italie qu’il a fait aveugler pour le punir de sa
révolte. Mort en 875, Pépin a pour successeur
Bernard (875-892) et celui-ci son fils Herbert Ier
(892-902). Ce dernier, en guerre contre le comte
Baudouin Ier de Flandre, tua son frère Raoul, comte
de Cambrai. Il fut à son tour assassiné par un vassal de Baudouin. Lui succéda son fils Herbert II, qui
épousa Liégarde, fille du roi Robert Ier, devenant
ainsi le beau-frère d’Hugues le Grand et de Raoul
de Bourgogne. Ayant réuni, autour du comté de
Paris, outre celui de Vermandois, ceux de Troyes et
de Meaux, il brigua la couronne de France à la mort


du roi Robert. À Raoul qui fut élu, Herbert garda
rancune et mena contre lui une lutte opiniâtre. Pour
détenir un gage, il enleva et tint en captivité
Charles III jusqu’à sa mort (929). Raoul entreprit
alors contre lui une répression impitoyable, lui
confisquant le plus grand nombre de ses fiefs. À sa
mort, le roi Louis IV partagea ceux-ci entre ses
héritiers : à Albert le comté de Vermandois, à Robert celui de Troyes, à Herbert celui de Meaux. Lutgarde
épousa le comte Thibaut II de Blois.

WELF. Noblesse germanique issue de Welf, comte en Bavière, qui a pour enfants notamment Judith,
femme de Louis le Pieux ; Emma, femme de Louis
le Germanique ; Conrad, comte de Paris. Conrad
aura pour fils Hugues l’Abbé, marquis de Neustrie.
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